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La biodiversité francilienne évolue rapidement sous l’effet combiné du changement climatique et des autres 
pressions d’origine anthropique. Les données naturalistes montrent que la région subit déjà des modifica-
tions profondes des communautés animales et végétales. Ces évolutions se déroulent dans un contexte où le 
climat régional a gagné plus d’un degré depuis le milieu du xxe siècle, et où la trajectoire de réchauffement de 
référence pour l’adaptation au changement climatique (TRACC) prévoit environ deux degrés supplémentaires 
d’ici 2050 si les tendances actuelles se poursuivent.
Dans plusieurs groupes étudiés, la proportion d’espèces en déclin est nettement plus forte chez celles asso-
ciées à des conditions fraîches. Les insectes illustrent ce basculement : certaines espèces autrefois répandues 
diminuent fortement, comme la Cordulie bronzée dont la part relative d’observations recule d’environ un tiers 
en 15 ans. À l’inverse, des espèces thermophiles progressent, comme la Mante religieuse, désormais très lar-
gement établie en Île-de-France alors qu’elle était localisée à certains secteurs il y a 30 ans. Ces redistributions 
témoignent d’un ajustement continu des communautés aux nouvelles conditions climatiques.

Les milieux aquatiques présentent également des signaux de vulnérabilité. La hausse des températures 
de l’eau, combinée à des baisses de débits estivaux pouvant atteindre 30 %, fragilise la reproduction des 
espèces sensibles et déstabilise les zones humides. Les stations de suivi montrent que les sites les plus 
exposés au réchauffement printanier et estival enregistrent les modifications les plus marquées dans la 
composition de leurs communautés. Ces milieux, déjà soumis à des pressions d’usage, voient leur capacité 
d’adaptation diminuer.

Les milieux agricoles constituent un enjeu particulièrement important dans notre région car ils occupent près 
de la moité de l’Île-de-France. Premières victimes de l'extension de l'artificialisation, ils figurent également 
en première ligne des milieux touchés par le changement climatique. La biodiversité qu'ils accueillent est 
en fort déclin, avec des effets négatifs sur les rendements (sécheresses et gels tardifs), sur la capacité des 
sols à retenir ou à absorber l'eau de pluie, sur la résistance des cultures aux parasites et aux pathogènes, 
etc. Les forêts restent des refuges pour certaines espèces sensibles à la chaleur grâce à un microclimat plus 
stable et à des pressions anthropiques modérées, mais cette fonction protectrice pourrait diminuer si les 
températures continuent de progresser et si les épisodes extrêmes se multiplient. Parallèlement, des espèces 
végétales méridionales apparaissent désormais en Île-de-France, comme plusieurs orchidées observées 
pour la première fois depuis 2005, signe de l’avancée des cortèges thermophiles.

Les espaces urbains concentrent fortement les effets du réchauffement. L’intensité des îlots de chaleur 
y accentue les températures extrêmes, jusqu’à huit degrés supplémentaires entre Paris et certains sec-
teurs périphériques lors de la canicule de 2003. Cette amplification locale expose les arbres d’alignement, 
déjà confrontés à des contraintes hydriques, à des stress qui réduisent leur croissance et leur longévité.  
Elle perturbe également la faune urbaine, pour laquelle la disponibilité en eau, en refuges et en nourriture 
diminue lors des épisodes de chaleur intense. Le maintien d’habitats viables dans les villes dépend de plus 
en plus de l’intégration de zones végétalisées, de sols moins imperméabilisés et d’îlots de fraîcheur capables 
d’amortir les épisodes climatiques les plus marqués.
En ce qui concerne la gestion des milieux, l’adaptation au climat devient une priorité croissante. De nombreux 
gestionnaires d’espaces naturels soulignent la nécessité d’intégrer ces enjeux dans les pratiques quoti-
diennes, même si les moyens et les stratégies ne sont pas toujours adaptés à la vitesse des transformations 
écologiques. Les aires protégées sont appelées à jouer simultanément deux rôles : préserver les espèces 
les plus sensibles et offrir des espaces permettant aux communautés biologiques de se réorganiser face 
au changement climatique.
Les analyses menées dans ce rapport montrent que la transformation du vivant est déjà bien engagée.  
La progression des espèces thermophiles, la fragilisation des milieux aquatiques, la pression accrue sur 
les espaces naturels et l’intensification des contraintes urbaines composent un diagnostic clair. Dans une 
région dense comme l’Île-de-France, la préservation et la restauration des milieux naturels deviennent non 
seulement un enjeu écologique, mais aussi une condition de résilience pour l’ensemble du territoire.

RÉSUMÉ EXÉCUTIF
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• RÉSUMÉ EXÉCUTIF

C’est dans cette perspective que les solutions fondées sur la nature prennent tout leur sens. En protégeant, 
restaurant et gérant durablement les écosystèmes, elles apportent à la fois une réponse d’adaptation au 
changement climatique et un bénéfice net pour la biodiversité. Elles offrent des cobénéfices multiples en 
améliorant la résilience des territoires, en renforçant la qualité de vie et en contribuant à l’atténuation clima-
tique. Leur capacité à répondre simultanément aux enjeux climatiques, écologiques, sanitaires et sociaux 
en fait des leviers majeurs pour l’action publique et l’aménagement du territoire.

Préserver et restaurer la biodiversité ne constitue donc pas seulement un objectif environnemental. Il s’agit 
d’un moyen indispensable pour adapter durablement les territoires au climat de demain. 

Le Sympétrum noir (Sympetrum danae) est en danger critique d'extinction en Île-de-France. La disparition des habitats  
et le changement climatique sont les principales raisons de son déclin. © Roger Lancefield
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La Grenouille rousse (Rana temporaria) fait partie des amphibiens les plus sensibles aux effets du changement 
climatique. Très précoce, on peut l'observer se reproduire dès le mois de février dans les mares et fossés. 
© Hemminki Johan
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Image d’un cyclone extratropical survolant la France et le Royaume-Uni en 2014. Ces évènements extrêmes sont favorisés  
par le changement climatique. © Jesse Allen - NASA
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La planète fait aujourd’hui face à deux crises envi-
ronnementales majeures : le changement climatique 
et l’effondrement de la biodiversité. Longtemps étu-
diées séparément, elles sont désormais considérées 
comme deux facettes d’une même crise systémique 
qui menace directement le fonctionnement des éco-
systèmes et des sociétés humaines.
Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolu-
tion du climat (GIEC) et la Plateforme intergouverne-
mentale scientifique et politique sur la biodiversité 
et les services écosystémiques (IPBES) ont rappelé 
dans leur rapport conjoint de 2021 (Pörtner et al. 
2021) que ces phénomènes sont étroitement liés : 
le changement climatique accélère la perte de bio-
diversité en intensifiant les pressions existantes 
(artificialisation, fragmentation, pollutions…), tan-
dis que l’érosion de la biodiversité et la dégradation 
des écosystèmes réduit leur capacité de régula-
tion du climat (séquestration et stockage du car-
bone, cycle de l’eau…). Il est désormais impossible 
de traiter séparément climat et biodiversité : les 
politiques climatiques et de conservation doivent 
être coordonnées en prenant en compte les enjeux 
sociaux et économiques. Traiter de ces deux crises 
séparément conduirait à des solutions inefficaces, 
voire contre-productives. Par exemple, une politique 
climatique centrée uniquement sur la séquestration 
du carbone (ex. les plantations d’arbres en monocul-
ture) pourrait aggraver l’érosion de la biodiversité et 
limiter la résilience naturelle des écosystèmes. À l’in-
verse, des actions à multiples co-bénéfices, comme 
la restauration de zones humides ou la protection 
des forêts anciennes, permettent simultanément 
de stocker du carbone, d’adapter les territoires aux 
aléas climatiques et de sauvegarder des espèces.
Les effets de ce réchauffement sur le vivant, spon-

tané ou cultivé, sauvage ou élevé, sont scrutés par la 
communauté scientifique afin de décrire et de pré-
dire leur nature et leur intensité. Ces efforts portent 
sur les écosystèmes, les espèces et les populations, 
plus rarement sur un territoire particulier, d’autant 
moins sur une portion de continent représentant 
à peine un dix millième des terres émergées, com-
posées de nombreux types d’occupations du sol et 
ayant une densité de population humaine élevée, 
accompagnée du lot d’activités et de politiques 
publiques qui leur sont liées.
Le présent exercice a pour objectif d’évaluer cer-
taines conséquences du changement climatique 
sur la biodiversité d’Île-de-France. Après une revue 
générale des liens existant entre changement clima-
tique et biodiversité, les grands types d’occupations 
du sol de la région seront examinés sous ce prisme.

LE CHANGEMENT CLIMATIQUE
Le climat de la Terre a toujours connu des fluctua-
tions naturelles, notamment à travers des cycles gla-
ciaires et interglaciaires s’étalant sur des centaines 
de milliers d’années. Pourtant, les changements 
observés depuis un siècle sont sans précédent par 
leur vitesse, leur ampleur et leur origine anthropique. 
La courbe de concentration du dioxyde de carbone 
(CO2) dans l’atmosphère, stable depuis des millé-
naires, a connu une hausse brutale depuis la révolu-
tion industrielle de 1850, atteignant aujourd’hui des 
niveaux jamais enregistrés depuis plus d’un million 
d’années.
Cette hausse est due en grande partie à l’usage mas-
sif des énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz), à la 
déforestation, à la conversion des forêts en terres 
agricoles, et plus largement à l’artificialisation des 

1 • CONTEXTE MONDIAL 
DE DEUX CRISES 
INDISSOCIABLES
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milieux naturels. Ces activités humaines ont libéré 
dans l’atmosphère des quantités considérables de 
gaz à effet de serre (GES) et en particulier de CO2. 
Le dernier rapport du GIEC est sans équivoque : l’en-
semble du réchauffement climatique observé est 
entièrement dû aux activités humaines.
Aujourd’hui, la température moyenne mondiale 
est environ 1,3 °C plus élevée qu’à la période pré-
industrielle (1850–1900) (GREC francilien 2025).  
Ce réchauffement est principalement dû à l’accu-
mulation du CO2 dans l’atmosphère : la relation entre 
ces deux variables est quasi linéaire. Environ la moi-
tié de ce CO2 est encore absorbée par des puits de 
carbone (forêts, sols, océans) mais ces derniers sont 
eux-mêmes menacés par le changement climatique 
qu’ils contribuent pour le moment à atténuer.
L’Accord de Paris, signé en 2015, fixe un objec-
tif ambitieux : limiter le réchauffement mondial 
à moins de +2 °C, et si possible à +1,5 °C par rap-
port à la période 1850-1900 d’ici à 2100. Or, selon 
une étude parue en 2024, cosignée par plus de 
60 scientifiques liés au GIEC, cet objectif de +1,5 °C 
est désormais hors d’atteinte (Calvin et al. 2023).  
En effet, bien que ralenties, les émissions mondiales 

de CO2 n’ont jamais été aussi fortes (55 milliards de 
tonnes d’équivalent CO2 par an) et si cette trajectoire 
se poursuit, le monde atteindra les +1,5 °C en 2030 et 
les +2 °C dès 2050. Autrement dit, l’objectif fixé pour 
la fin du siècle serait dépassé en moins de 25 ans.
L’Europe, quant à elle, a déjà atteint un réchauffe-
ment de +2,4 °C en moyenne (hors zones aquatiques), 
et la France de près de +2 °C. Ce réchauffement, plus 
marqué dans les latitudes tempérées, est observable 
dans toutes les données climatiques nationales.
Face à ces perspectives, une question cruciale se 
pose : quelles sont nos limites dans nos capacités 
d'adaptation ? En France, le Plan national d’adap-
tation au changement climatique (PNACC) – dans 
sa 3e version publiée en 2025 – fixe une trajectoire 
de référence de +4 °C à l’horizon 2100. Ce scénario, 
appelé TRACC (Trajectoire de Réchauffement de 
Référence pour l’Adaptation au Changement Clima-
tique), est utilisé comme base pour la planification 
de l’action publique.

Mais peut-on réellement vivre dans une France à 
+4 °C ? Pour le climatologue Christophe Cassou, 
membre du GREC francilien et co-auteur du 6e rap-

CONCENTRATION EN CO2 ATMOSPHÉRIQUE À L’ÉCHELLE DU GLOBE
La concentration de dioxyde de carbone (CO2) atmosphérique est mesurée en parties par million (ppm).  
Les tendances à long terme des concentrations de CO2 peuvent être déterminées avec une grande précision  
grâce à l’analyse d’échantillons d’air préservés dans les carottes de glace.

Courbe de l’évolution de la concentration en CO2 atmosphérique depuis 800 000 ans. Au fil des cycles glaciaires  
et interglaciaires s'étalant sur 500 000 ans, la variation de la concentration en CO2 est restée relativement stable,  
ne dépassant jamais 300 ppm. Sur les 150 dernières années, sous l’effet des activités humaines, notamment  
la combustion d’énergies fossiles, cette concentration connait une augmentation d’une ampleur inédite à l’échelle  
des temps géologiques, passant de 280 ppm à plus de 420 ppm aujourd’hui. Source : NOAA Global Monitoring Laboratory – 
Trends in Atmospheric Carbon Dioxide (2025) ; EPA based on various sources (2022).
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1 • CONTEXTE MONDIAL  
DE DEUX CRISES INDISSOCIABLES

port du GIEC, la réponse est claire : « On ne s’adap-
tera pas à une France à +4 °C sans casse. » Il précise 
notamment que certaines limites d’adaptation sont 
incompressibles, en particulier celles liées au vivant, 
aux écosystèmes, à l’eau, ou encore à l’agriculture. 
Une telle trajectoire impliquerait des choix difficiles : 
décider dès aujourd’hui ce que l’on protège, ce que 
l’on garde, ce que l’on abandonne, ce que l’on sacrifie. 
Il en va de l’habitabilité même de certains territoires, 
de la souveraineté alimentaire et de la disponibilité 
des ressources.
Dans une France à +4 °C, les événements clima-
tiques extrêmes que nous connaissons aujourd’hui, 
comme les canicules, les inondations ou les séche-
resses, deviendraient la norme, et non plus l’ex-
ception. Un événement considéré aujourd’hui 
« décennal » comme l’été caniculaire 2022 devien-
drait fréquent voire un été plutôt frais et l’hiver 2020, 
record actuel de douceur, serait considéré comme 
un hiver frais.
Ce constat témoigne de l’insuffisance des poli-
tiques d’atténuation mises en place jusqu’à présent, 
tant sur leur ambition que sur leur mise en œuvre.  
Or, sans réduction massive et rapide des émissions, 
nos efforts d’adaptation risquent de devenir inef-
ficaces ou inaccessibles. Selon le GREC francilien, 
il faut à tout prix atteindre l’objectif des 2 °C de 
réchauffement mondial, soit 2,5 °C en France en 
moyenne. Atténuer le changement climatique reste 
une condition indispensable pour que les stratégies 
d’adaptation soient viables, pour préserver les éco-
systèmes et donner aux espèces une chance de sur-
vivre et de s’adapter aux nouvelles conditions.

La Trajectoire de réchauffement  
de référence pour l’adaptation  
au changement climatique (TRACC)
Pour anticiper et accompagner l’adaptation au 
changement climatique de manière coordonnée, 
la France s’est dotée d’un scénario climatique 
de référence, basé sur un scénario tendanciel 
établi par le GIEC et indépendant des incertitudes 
liées aux trajectoires d’émissions mondiales. 
La TRACC repose sur une hypothèse de 
réchauffement atteignant :
-	+2 °C en 2030 ;
-	+2,7 °C en 2050 ;
-	et +4 °C en 2100, en France métropolitaine.

Des incertitudes inhérentes à la modélisation 
climatique et à la variabilité interne du climat 
demeurent, c’est pourquoi un ensemble  
de projections climatiques est à disposition  
pour territorialiser la TRACC sur le portail DRIAS.  
Pour la région Île-de-France, le choix a été fait de 
retenir l’ensemble multimodèles des 17 modèles 
de projection.
Ce scénario +4 °C correspond à un réchauffement 
mondial d’environ +3 °C, si les politiques 
climatiques actuelles se poursuivent sans 
ambition supplémentaire. La TRACC doit être 
inscrite au Code de l’environnement  
et progressivement intégrée aux principaux 
documents de planification, comme les PCAET 
(plans climat-air-énergie territoriaux) et les SCoT 
(schémas de cohérence territoriale). Elle sert 
également de base à la révision des normes,  
des réglementations et des modèles 
économiques dans tous les domaines concernés : 
construction, agriculture, transport, santé, 
énergie, risques naturels, etc.
L’objectif est d’accompagner les collectivités 
dans leur stratégie d’adaptation grâce  
à une trajectoire climatique de référence avec 
différents horizons temporels, en choisissant des 
solutions et mesures adaptées à ces projections.

Évolution de la température moyenne annuelle  
selon la TRACC-2023 (ensemble multi-modèles).  
Exemple de la déclinaison pour l'Île-de-France. 
Source : DRIAS Météo France  
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L’ÉROSION DE LA BIODIVERSITÉ
La biodiversité est aujourd’hui soumise à de nom-
breuses pressions, dont le changement climatique. 
Celui-ci interagit de manière complexe avec les 
autres facteurs d’érosion de la biodiversité identifiés 
par l’IPBES (dégradation des habitats, surexploita-
tion des ressources, pollutions et espèces exotiques 
envahissantes) pour affecter la diversité du vivant à 
tous les niveaux : génétique, spécifique, fonctionnel 
et écosystémique.

Historiquement, les écosystèmes ont toujours 
évolué en réponse à des changements environne-
mentaux naturels. Les espèces apparaissent ou 
disparaissent, s’éteignent et laissent place à de nou-
velles espèces, c’est le phénomène de diversification 
du vivant. Les cartes de végétation depuis le dernier 
maximum glaciaire, il y a -21 000 ans, illustrent bien 
la capacité du vivant à se réorganiser dans l’espace 
et dans le temps. Par exemple, en France, les steppes 
et toundras, voire les déserts polaires, ont laissé 
place à des forêts tempérées mixtes et feuillues.
Ces dynamiques naturelles ont accompagné l’évolu-
tion de la vie depuis des millions d’années, y compris 
lors de phases de transition climatique majeures. 
Cette résilience repose en grande partie sur la varia-
bilité biologique, elle-même permise par la diversité 
génétique des espèces. Cependant, la vitesse et 
l’ampleur des bouleversements actuels sont sans 
précédent dans l’histoire récente de la planète.  
Si les pressions humaines persistent au rythme 

actuel, plus de 50 % de la diversité génétique des 
populations d’êtres vivants pourrait être perdue à 
l’échelle mondiale (Hoban et al. 2023). Une telle perte 
réduirait considérablement la capacité des espèces 
à s’adapter aux conditions futures.
Aujourd’hui, les signes de ce déclin sont déjà visibles. 
D’après l’IPBES, le changement climatique est la 
troisième cause directe de la crise actuelle de la 
biodiversité (IPBES et al. 2019). Il agit par plusieurs 
mécanismes : hausse des températures, altération 
des régimes de précipitations, augmentation de la 
fréquence et de l’intensité des événements extrêmes 

À l’époque du dernier maximum glaciaire, entre 25 000 et 15 000 BP, l’Île-de-France et la plupart de l’Europe  
étaient recouvertes d'une toundra. © Matt Foster

Principaux facteurs du déclin de la biodiversité  
à l’échelle mondiale. Source : IPBES 2019
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(sécheresses, vagues de chaleur, inondations, incen-
dies), montée et acidification des mers et des océans. 
Ces bouleversements ont des impacts différents 
selon les espèces et les milieux. Selon le rapport 
Nexus de l’IPBES (2024), la biodiversité a diminué de 
2 à 6 % par décennie au cours des 30 à 50 dernières 
années au niveau mondial (IPBES 2024). En voici l’il-
lustration par quelques chiffres :
-	 en moins de 50 ans, 69 % des populations de 

5 500 espèces de mammifères, oiseaux, poissons, 
reptiles et amphibiens ont déjà disparu (WWF 2024) ;

-	 environ 40 % des espèces d’insectes sont en déclin 
au niveau mondial et, depuis 30 ans, leur biomasse 
est en baisse de 2 % à 2,5 % par an (Sánchez-Bayo 
et Wyckhuys 2019) ;

-	 28 % de toutes les espèces évaluées sont mena-
cées d’extinction, ce chiffre monte à 41 % pour les 
amphibiens (UICN 2022) ;

-	 75 % des milieux terrestres sont altérés de façon 
significative et plus de 85 % des zones humides 
ont été détruites depuis 1700 (Tsouvalis 2006).

Des déclins similaires sont observés sur d’autres 
groupes taxonomiques, et l’abondance de nom-
breuses espèces, dont certaines sont communes, 
diminue fortement (Hallmann et al. 2017 ; Burns et 
al. 2021).

Les taux d’extinction actuels seraient 10 à 100 fois 
plus élevés que les taux passés observés dans l’his-
toire géologique où, en moyenne, deux espèces s’étei-
gnaient pour 10 000 espèces existantes, par siècle 

(Ceballos et al. 2015). Les cinq dernières grandes 
extinctions de masse du vivant (= perte de plus de 
75 % des espèces), toutes liées à des événements 
climatiques majeurs, ont entraîné des extinctions 
massives sur des millions d’années (Barnosky et 
al. 2011) tandis qu’aujourd’hui les mêmes consé-
quences pourraient être atteintes en 240 à 540 ans 
si le rythme d’extinction actuel se maintient. L’IPBES 
estime qu’un million d’espèces (sur environ 8 millions 
estimées) sont menacées d’extinction à court ou 
moyen terme. Selon le rapport de la Fondation pour la 
recherche sur la biodiversité (FRB), les risques d’ex-
tinction augmentent avec l’ampleur et la rapidité du 
réchauffement climatique. Par exemple, une étude 
menée par Thomas et al. (2004) estime que, selon dif-
férents scénarios climatiques (< ou > à +2 °C) et pro-
jections de distribution des espèces, 15 à 37 % des 
espèces seront « condamnées à l’extinction » d’ici 
à 2050 (sur 20 % de la surface terrestre mondiale 
étudiée). Par ailleurs, en Europe, l’état de santé de la 
biodiversité est jugé préoccupant. D’après un rapport 
de l’Agence Européenne pour l’Environnement, plus 
de 60 % des espèces et 81 % des habitats évalués au 
titre de la directive Habitats Faune Flore présentent 
un état de conservation médiocre ou mauvais (Euro-
pean Environment Agency. 2020).
Ainsi, selon une partie de la communauté scienti-
fique, nous entrons dans la sixième extinction de 
masse. Si les extinctions ont toujours fait partie du 
cycle du vivant, elles étaient jusqu’ici compensées 
par l’apparition de nouvelles espèces.

Une proportion importante des espèces évaluées est menacée d’extinction et les tendances générales s’aggravent,  
avec une forte augmentation des taux d’extinction au cours du dernier siècle.
A  : extinctions depuis 1500 pour les groupes de vertébrés. Dans le cas des reptiles et des poissons, les taux n’ont pas été 

évalués pour toutes les espèces.
B  : Indice Liste rouge de survie des espèces pour les groupes taxonomiques qui ont été évalués au moins deux fois pour 

les besoins de la Liste rouge de l’UICN. Une valeur de 1 signifie que toutes les espèces sont classées dans la catégorie 
Préoccupation mineure ; une valeur nulle signifie que toutes les espèces sont classées dans la catégorie Éteint.
Source : www.uicnredlist.org

http://www.uicnredlist.org
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Ce n’est plus le cas aujourd’hui : le rythme du réchauf-
fement est tel que les processus naturels d’évolution 
et de diversification ne peuvent plus suivre, interrom-
pant des processus historiques et affaiblissant les 
capacités adaptatives du vivant. Cette accélération 
est inédite et résulte directement de la pression 
anthropique exercée sur le vivant.
En France, les zones climatiques se déplacent 
actuellement d’environ 200 km vers le nord par degré 
de réchauffement selon les modèles, ce qui entraine 
une course climat-espèces, appelée migration cli-
matique (Lavorel et al. 2017). Si certaines espèces 
mobiles ou à large répartition parviennent à suivre ce 
déplacement – on estime que les aires de répartition 
migrent en moyenne de +17 km par décennie vers le 
nord et +11 m par décennie en altitude –, d’autres, en 
particulier les espèces endémiques, à faible capacité 
de dispersion ou à cycle de vie long, sont en difficulté. 
De plus, le WWF estimait en 2020 que seuls 30 % de 
la surface terrestre sont aujourd’hui considérés 
comme « naturels », le reste ayant été profondément 
transformé par les activités humaines (WWF 2020). 
Cette perte d’habitats réduit drastiquement les 
espaces disponibles au sein desquels les espèces 

ont la capacité de réaliser leur cycle de vie en entier. 
Face à ce constat, certaines stratégies comme la 
migration assistée sont envisagées pour préserver 
les populations les plus vulnérables.

Taux d’extinction au cours des 500 derniers millions d’années.
Les pics indiquent les cinq grandes extinctions massives (Big Five), au cours desquelles ≥ 75 % des espèces ont disparu  
en moins de deux millions d’années : fin de l’Ordovicien (444 Ma), Dévonien supérieur (360 Ma), fin du Permien (250 Ma),  
fin du Trias (200 Ma) et fin du Crétacé (65 Ma).
Ces crises résultent de changements environnementaux rapides d’origine climatique, volcanique ou, pour la plus récente, 
météoritique. Le taux d’extinction de fond, généralement < 5 familles disparues par million d’années, traduit la dynamique 
naturelle de renouvellement des espèces. La tendance actuelle suggère une possible élévation du taux d’extinction  
liée aux activités humaines.

Les espèces migratrices sont aussi affectées  
par le changement climatique. Chez le Gobemouche noir 
(Ficedula hypoleuca), le réchauffement avance le pic 
d’émergence des insectes ; revenus trop tard de migration, 
les parents manquent la période optimale pour nourrir 
leurs petits, ce qui réduit leur survie. © Caroline Legg
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Par ailleurs, le rythme d’évolution naturelle des 
niches écologiques des vertébrés est 10 000 fois plus 
lent que le taux d’évolution qui serait nécessaire aux 
espèces pour suivre les conditions climatiques pro-
jetées en 2100 (Quintero et Wiens 2013). En parallèle, 
la phénologie et le cycle biologique des espèces sont 
également perturbés : floraison précoce, périodes de 
reproduction désynchronisées avec les ressources 
disponibles, migrations d’oiseaux inadaptées…  
Ces décalages créent des désynchronisations éco-
logiques entre espèces interdépendantes (pollinisa-
teurs et plantes, proies et prédateurs, etc.).
Enfin, d’après la Fondation pour la recherche sur la 
biodiversité (FRB), cette perte de biodiversité affai-
blit en retour les services écosystémiques essentiels 
à la régulation du climat. La dégradation des écosys-
tèmes limite leur capacité à jouer leur rôle de puits de 
carbone et de régulateurs climatiques. Par exemple, 
les écosystèmes terrestres et océaniques absorbent 
encore environ 50 % des émissions anthropiques de 
CO2. Les forêts captent le carbone via la photosyn-
thèse, en redistribuent une partie dans les sols et 
stockent l’autre partie dans le bois. Les tourbières, 
bien que couvrant à peine 3 % de la surface terrestre, 

stockent deux fois plus de carbone que toutes les 
forêts du monde (Loisel et al. 2021). Leur dégradation 
libère d’immenses quantités de CO2 : une perte de 
1 cm de tourbe dans le monde représenterait jusqu’à 
un tiers des émissions annuelles de CO2 issues de 
la combustion des énergies fossiles. Les océans 
jouent également un rôle majeur, absorbant environ 
25 % des émissions de CO2 grâce à des processus 
physiques, chimiques et biologiques. Mais cette 
capacité de séquestration pourrait décliner avec le 
réchauffement, l’acidification et la stratification des 
couches d’eau de l’océan (Li et al. 2020).
Ces projections et évaluations mettent en évidence 
l’urgence d’intégrer la préservation de la biodiver-
sité dans les stratégies climatiques. Les mesures 
d’adaptation et d’atténuation doivent être conçues 
de manière à éviter d’aggraver les pressions exis-
tantes sur le vivant, tout en renforçant la résilience 
des écosystèmes face aux perturbations climatiques 
à venir. Protéger les écosystèmes, reconnecter les 
habitats et restaurer les milieux dégradés sont 
autant de leviers pour faire face à un climat en rapide 
évolution.

CAPACITÉ DE MIGRATION DES ESPÈCES FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

Cette figure compare la vitesse maximale de déplacement de différents groupes d’espèces (arbres, plantes herbacées, 
mammifères, insectes phytophages, mollusques d’eau douce…) avec la vitesse d’évolution projetée des conditions  
de température selon plusieurs scénarios d’émissions (RCP 2.6, 4.5, 6.0 et 8.5).
Lorsque la capacité de migration d’un groupe d’espèces est inférieure à la vitesse de déplacement du climat, ces espèces 
risquent de ne pas pouvoir suivre les changements de conditions climatiques, sauf intervention humaine (ex. corridors 
écologiques, migration assistée). Source : (GIEC 2014).
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Les effets du changement climatique se ressentent d’autant plus au niveau des villes, avec des phénomènes 
amplificateurs comme l’îlot de chaleur urbain. © Creative commons
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LE CHANGEMENT CLIMATIQUE  
EN ÎLE-DE-FRANCE
L’Île-de-France occupe une position particulière sur 
le plan climatique. Située au carrefour de plusieurs 
climats, encourant notamment les influences océa-
nique et continentale, la région connaît une grande 
variabilité climatique. Cette situation de transi-
tion rend son climat particulièrement contrasté 
et explique les fortes fluctuations interannuelles 
observées, notamment en matière de précipitations.
Ces caractéristiques compliquent les projections 
climatiques. Si la tendance au réchauffement des 
températures est clairement établie et déjà visible, 
l’évolution des régimes pluviométriques en Île-de-
France demeure incertaine. Les modèles convergent 
vers des hivers plus humides et des étés plus secs, 
mais avec une amplitude variable selon les scé-
narios. Cette incertitude montre la nécessité de 
développer des stratégies d’adaptation souples et 
capables de répondre à une large gamme d’évolu-
tions possibles.

Évolution de la température
En Île-de-France, le changement climatique n’est 
plus une perspective lointaine mais une réalité 
déjà mesurable. On estime aujourd’hui que depuis 
le milieu du xxe siècle, la température moyenne 
annuelle a augmenté d’environ 2 °C, soit un rythme 
de +0,3 °C par décennie. Cette hausse est plus rapide 
que la moyenne mondiale, qui s’établit actuellement 
autour de +1,2 °C car le réchauffement est plus 
important sur les continents et en particulier dans 
les régions tempérées.
Comme le montrent les figures ci-dessous, des 
variabilités interannuelles peuvent amener à des 
années froides ou au contraire très chaudes, sans 
pour autant que cela masque le phénomène de 
réchauffement global. En effet, les hivers franciliens 
se réchauffent à un rythme d’environ +0,25 °C par 
décennie, tandis que les étés voient leur tempéra-
ture augmenter de +0,37 °C par décennie. Autrement 
dit, les années les plus froides aujourd’hui sont les 
années les plus chaudes d’hier (GREC francilien 
2025).

2 • EN ÎLE-DE-FRANCE ?

À gauche, l'évolution de la température moyenne annuelle en Île-de-France depuis 1940 et à droite les anomalies  
de ces températures annuelles par rapport à une période de référence (moyenne des températures 1961-2010) :  
plus les températures sont au-dessus de la normale, plus la bande apparaît rouge foncé, et plus elles sont au-dessous, 
plus la bande est bleu foncé. Source : Era-explorer, Copernicus

TEMPÉRATURE ANNUELLE MOYENNE  
EN ÎLE-DE-FRANCE

BANDES DES ÉCARTS AUX NORMES  
EN ÎLE-DE-FRANCE



ÉTAT DE SANTÉ DE LA BIODIVERSITÉ  
EN ÎLE-DE-FRANCE 

L’INSTITUT PARIS REGION 16

© L’INSTITUT PARIS REGION 2025
Source : Portail DRIAS de Météo France

0°C

5°C

10°C

15°C

20°C

2100205020301976-2005

2100

2050

2030

1976-
2005

PROJECTIONS D’APRÈS L’ENSEMBLE MULTI-MODÈLES
DE LA TRAJECTOIRE DE RÉCHAUFFEMENT DE RÉFÉRENCE (TRACC) 

POUR L’ÎLE-DE-FRANCE 

Portant sur le nombre de jours où la température maximale
est supérieure ou égale à 30°C 

Année

Année

Nombre de jours

Température moyenne en °C

Minimum

Minimum Médiane Maximum

Médiane

Maximum

+2°C +2,7°C +4°C

+2°C

+2,7°C

+4°C

3,3 7,1 11,4

3,8 12,4 25,8

7,1 18,7 31,5

14,1

15,8

14,7

12,9

14,113,9

12,5

10,2

10,9

12,2

11,2
12

13

29,5 49,2

Hausse de la température moyenne annuelle au niveau national

Hausse
de la température
moyenne annuelle
au niveau national

Hausse
de la température
moyenne annuelle
au niveau national

2100

2050

2030

1976-
2005

Portant sur le nombre de nuits tropicales
(nuit où la température ne descend pas en dessous de 20°C)

Année

Nombre de nuits tropicales

Minimum Médiane Maximum

+2°C

+2,7°C

+4°C

0,5 1,8 9,6

1 6 25

2,1 10,1 32,5

6 20,1 52,8

Portant sur la température moyenne



L’INSTITUT PARIS REGION 17

2 • EN ÎLE-DE-FRANCE

Ainsi, à l’horizon 2100, Paris pourrait connaître un 
climat similaire à celui de Montpellier aujourd’hui, 
avec une température moyenne annuelle de 15 °C 
(MeteoFrance 2024). Ce réchauffement s’accom-
pagnerait d’une intensification des aléas météo-
rologiques : les vagues de chaleur et les canicules 
seraient plus fréquentes et plus intenses, les vagues 
de froid et les épisodes de gel seraient en régres-
sion, les précipitations extrêmes se multiplieraient, 
entraînant une augmentation du risque d’inondation 
et le risque incendie deviendrait une réalité même 
pour les forêts franciliennes (Vautard et al. 2022).
La France s'est dotée d'une trajectoire de référence 
pour l'adaptation au changement climatique appe-
lée TRACC (cf. encart p. 9) qui doit s’imposer à toutes 
les politiques publiques. Il prévoit une élévation 
des températures s'exprimant par des niveaux de 
réchauffement à différents horizons temporels : 
+2 °C en 2030, +2,7 °C en 2050, et de +4 °C à l’ho-
rizon 2100, par rapport à l’ère préindustrielle, ce qui 
correspond à une augmentation de la température 
mondiale de 3 °C. En Île-de-France, cela pourrait se 
traduire par une température moyenne annuelle 
maximale approchant les 16 °C, contre 12,5 °C pour 
la période de référence 1976-2005.

Dans ce contexte, l’Île-de-France pourrait connaître, 
d’ici la fin du siècle, environ 30 jours par an au-des-
sus de 30 °C, soit quatre fois plus que sur la période 
de référence. Le nombre de nuits tropicales1 pourrait 
quant à lui être multiplié par un facteur onze, soit 
passer à 20 jours par an.

Évolution de la pluviométrie annuelle
Contrairement à certaines régions du sud de la 
France où la tendance à l’assèchement est mar-
quée, aucune tendance nette ne se dégage encore 
sur l’évolution des cumuls annuels de précipitations 
en Île-de-France avec une forte variabilité interan-
nuelle. La tendance médiane des précipitations 
annuelles prévoit même une légère hausse de +6 % 
par rapport à la période de référence, avec une forte 
incertitude. Selon le GREC francilien, une disparité 
été/hiver de la répartition de ces précipitations 
devrait tout de même se creuser : toujours sur une 
projection médiane, les précipitations hivernales 
pourraient augmenter de +22 %, tandis que celles 
d’été diminueraient de -13 % mais ces chiffres 
varient beaucoup selon les projections climatiques.

1.	 Les nuits tropicales correspondent à des nuits où la 
température ne descend pas sous les 20 °C.

Le changement climatique va augmenter la fréquence et l’intensité des évènements pluvieux extrêmes.  
Les problématiques de ruissellement urbain sont amenées à s’amplifier. © Nicolas Hannetel
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Évolution des événements extrêmes
Si l'évolution tendancielle de la pluviométrie 
annuelle reste incertaine, celle des événements cli-
matiques extrêmes est en revanche à la hausse.
Les précipitations intenses, se traduisant par une 
importante quantité d’eau tombant en un temps 
court ou par un épisode pluvieux particulièrement 
long, devraient se multiplier. Ces événements sont 
notamment responsables d’inondations par ruis-
sellement ou crues d’orages. Ainsi, un épisode plu-
vieux exceptionnel comme celui de fin mai 2016, 
ayant provoqué une crue majeure de la Seine et de 
ses affluents, a aujourd’hui une probabilité deux fois 
plus élevée de se produire qu’au début du xxe siècle 
(Vautard et al. 2022).

Cette disparité saisonnière de la pluviométrie et la 
hausse des températures estivales favorisent éga-
lement les périodes de sécheresse : le nombre de 
jours consécutifs sans pluie augmente en moyenne 
de 1,7 jour par décennie.
L’Île-de-France pourrait passer de quatre mois de 
sol sec (période de référence) à cinq ou six mois par 
an d’ici la fin du siècle. Dans les scénarios les plus 
défavorables, certaines zones pourraient connaître 
jusqu’à sept mois de sécheresse par an. De plus, 
la sécheresse de 2022, aujourd’hui perçue comme 
exceptionnelle, deviendrait une situation fréquente 
dans une France à +4 °C.
Autrement dit, on observe à la fois des pluies plus 
intenses mais aussi plus rares, ce qui complique la 
gestion de la ressource en eau et accroît la pression 
sur les milieux naturels et agricoles.

Les différents types de sécheresses
•	Météorologique : c’est un déficit prolongé des précipitations par rapport aux normales climatiques  

d’une région, sur une période donnée (souvent plusieurs semaines ou mois). Elle est directement liée  
aux conditions atmosphériques.

•	Agricole : elle se produit lorsque l’humidité du sol devient insuffisante pour permettre aux plantes de croître 
normalement. Elle peut être causée par une sécheresse météorologique mais aussi amplifiée par  
une trop forte évaporation, lors d’une vague de chaleur par exemple, ou une mauvaise rétention des sols.

•	Hydrologique : il s’agit d’un déficit prolongé des ressources en eaux de surface et souterraines par rapport 
aux moyennes saisonnières. Elle se traduit par une diminution de débit des cours d’eau et du niveau  
des nappes. Elle est souvent liée à la sécheresse météorologique mais avec un décalage temporel  
de plusieurs semaines ou mois.
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L’alternance de sécheresses et de fortes précipitations entraine le phénomène de retrait-gonflement des argiles,  
un risque naturel très présent en Île-de-France. © CIMMYT

Évolution du cumul des déficits hydriques quotidiens annuels (somme des différences entre les précipitations  
et l’évapotranspiration potentielle) (mm) selon la TRACC (Source : Portail DRIAS de Météo France, TRACC-2023,  
ensemble multi-modèles). Un léger déficit hydrique est noté à l’ouest de l’Île-de-France (Yvelines, massif de Rambouillet) 
pour la période de référence, en raison de moindres précipitations sur cette zone. En 2050 et 2100, ce déficit s'aggrave  
et se généralise et devient très marqué sur l’agglomération centrale et la moitié sud de la région  
(Essonne, sud de la Seine-et-Marne, Massif de Fontainebleau).
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LIENS ENTRE BIODIVERSITÉ  
ET CHANGEMENT CLIMATIQUE  
EN ÎLE-DE-FRANCE

Le constat et la prédiction
Pour aborder les liens entre changement climatique 
et biodiversité, deux approches complémentaires 
peuvent être mobilisées : constater les effets de ce 
dernier ou tenter de les prédire.
La première consiste à observer et quantifier de 
manière factuelle les impacts sur le vivant attri-
buables aux changements climatiques à l’aide 
d’indicateurs ad hoc. Pour la faune et la flore, cela 
implique de suivre l’état de santé des populations 
des espèces au regard de leurs traits de vie liés au 
climat2. Ainsi, selon leur aire de répartition, leur phé-
nologie ou encore le type d’habitat qu’elles occupent, 
il est possible de déterminer les conditions clima-
tiques les plus favorables à leur épanouissement. 
L’objectif est ensuite de déterminer dans quelle 
mesure les espèces les plus menacées ou en déclin 
dans le temps doivent cet état de fait au change-
ment climatique. Les corrélations ne sont pas des 
causalités, néanmoins, si une espèce associée aux 
climats froids voit ses populations s’effondrer, il est 
probable que le réchauffement climatique consti-
tue un facteur aggravant. Toutefois, la complexité du 
vivant, de ses interactions intrinsèques et des inte-
ractions qu’il entretient avec le monde physique rend 
la dynamique des espèces multifactorielle (perte 
d’habitats, pollutions, fragmentation, etc.). Identifier 
les facteurs de changement reste néanmoins une 
étape essentielle pour mettre en place des actions 
de conservation adaptées.
Cette approche, étendue à un grand nombre d’es-
pèces, permet également d’analyser les change-
ments à l’échelle d’une communauté d’espèces et de 
comprendre comment l’évolution du climat modifie 
la biodiversité, en favorisant certaines espèces au 
détriment d’autres. Ainsi, si en majorité les espèces 
d’obédience froide déclinent tandis que les espèces 
thermophiles croissent et s’étendent, à moins 
d’identifier une raison plus vraisemblable, on peut 
considérer raisonnablement que le changement cli-
matique est le principal moteur de ces modifications.
Elle présente cependant une limite majeure : les 
impacts doivent déjà être à l’œuvre pour être détec-
tés. Cette posture « attentiste » réduit la sensibilité 
des évaluations comme l’efficacité des mesures 
conservatoires, souvent appliquées sur des popu-
lations déjà très fragilisées.
L’autre approche consiste à anticiper les change-
ments afin de mieux en prévenir les conséquences. 
Elle repose généralement sur la combinaison de 
l’affinité thermique d’une espèce avec des modèles 

climatiques prévisionnels à haute résolution (Centre 
national de recherches météorologiques, 2022). 
Cette méthode basée sur la théorie des niches per-
met d’identifier, à l’échelle d’un territoire donné, les 
zones qui resteront favorables à l’espèce dans le 
futur. Toutefois, elle souffre de certaines approxima-
tions : d'une part, elle ignore parfois les spécificités 
locales pouvant atténuer les évolutions de tempé-
rature ou la plasticité des espèces face aux change-
ments, les espèces se trouvant fréquemment dans 
la réalité avec une adaptation au changement clima-
tique moins efficace qu’attendue, on parle alors de 
dette climatique (Soubelet et al. 2023). D’autre part, 
elle permet l’établissement de niches théoriques 
uniquement basées sur des dépendances phy-
siques, mais ne prend pas en compte les interactions 
biotiques (prédation, parasitisme, compétition…), 
importantes mais très complexes à modéliser. Il ne 
faut pas négliger non plus le fait que les modèles 
climatiques eux-mêmes comportent une part 
d’incertitude due en général au grand nombre de 
données théoriquement nécessaires mais diffici-
lement disponibles. Compte tenu des besoins de 
cette approche en connaissances approfondies sur 
la biologie et l’écologie des espèces (habitats utili-
sés, capacités de dispersion, etc.), ainsi que sur le 
territoire concerné (occupation du sol, modélisation 
climatique spatialisée), ces prérequis limitent forte-
ment le nombre d’espèces sur lesquelles elle peut 
être appliquée.

Effets attendus
Ainsi, dans le cas du Sonneur à ventre jaune (Bom-
bina variegata), il a été possible de modéliser l’évolu-
tion des secteurs favorables à sa survie en fonction 
des prévisions climatiques en mobilisant les infor-
mations sur son aire de répartition, ses habitats, son 
mode de dispersion et la cartographie des informa-
tions sur les continuités des habitats permettant 
cette dispersion.
Ce petit crapaud charismatique se rencontre dans 
une bonne partie de l’Europe méridionale, de la 
France à l’ouest, jusqu’à la Grèce à l’est. Opportuniste 
et pionnier, il profite de petits points d’eau tempo-
raires de différente nature pour sa reproduction 

2.	 Les traits de vie ou traits d’histoire de vie sont les 
caractéristiques propres aux espèces ou à leur sous-
populations. Ceux pouvant directement être liés au climat 
sont par exemple, en milieu tempéré, la phénologie, c’est 
à dire la répartition des différentes phases du cycle de 
vie au cours de l’année, ou encore la niche thermique, 
c’est à dire l’intervalle dans lequel l’espèce trouve des 
conditions de vie et de développement optimums. 
Indirectement, le changement climatique affecte aussi le 
succès de la reproduction, les interactions entre espèces 
et entre individus au sein de l’espèce, la croissance et le 
développement, la dispersion, la migration...
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(vasques naturelles, ornières forestières, pâtures 
inondées). En France, c’est une espèce menacée 
qui bénéficie d’un Plan national d’action pour la 
conservation de ses populations. Le réchauffement 
climatique est identifié comme une menace particu-
lièrement prégnante pour le sonneur car il favorise 
des sécheresses précoces qui provoquent l’échec de 
la reproduction. L’Île-de-France abrite encore deux 
petites populations de cette espèce au nord de la 
Seine-et-Marne.

Toutes deux sont fortement fragilisées et l’espèce est 
considérée comme en danger d’extinction en région. 
Fortement emblématique, le Sonneur à ventre jaune 
a bénéficié de nombreux travaux scientifiques visant 
à améliorer les techniques de conservation/restau-
ration d’habitats et anticiper le devenir des popula-
tions. En 2021, une étude proposait une modélisation 
poussée des secteurs potentiellement favorables à 
l’espèce en fonction de plusieurs scénarios clima-
tiques et échelles de temps.

  Le Sonneur à ventre 
jaune (Bombina variegata)  
n'est présent  
que dans deux petites 
localités du nord-est  
de l'Île-de-France.  
© Julien Birard

  Prédiction  
de la répartition future  
du Sonneur à ventre jaune 
selon les habitats  
et le climat d’ici à 2050. 
Deux modèles climatiques 
sont comparés (CSIRO  
et HadGEM) selon plusieurs 
scénarios de réchauffement, 
le RCP 2.6, optimiste et le 
RCP 8.6, pessimiste. Modifié 
d’après Boyer et al., 2020 
https://doi.org/10.1111/
jbi.14019

	 Zones restant défavorables

	 Zones devenant défavorables

	 Europe

	 Zones restant favorables

	 Zones devenant favorables
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Les résultats avec le scénario optimiste (RCP 2,6) 
montrent que d’ici 2050 la quasi-totalité de l’Hexa-
gone ne sera plus propice à l’accueil de l’espèce en 
dehors de quelques refuges situés dans le Grand Est. 
Ces résultats ne doivent cependant pas dissuader 
les programmes de conservation menés actuelle-
ment. La force de ces modélisations repose sur leur 
fiabilité à large échelle et elles doivent être utilisées 
pour orienter des politiques suprarégionales voire 
européennes. À l’échelle d’un secteur plus localisé, 
la fiabilité des projections devient plus incertaine 
et seule l’étude fine des microclimats peut avoir une 
résolution suffisante pour anticiper l’impact des 
changements climatiques sur une population (Kerr 
et al. 2025). Ces méthodes, encore peu utilisées, 
doivent se démocratiser afin de mieux comprendre 
le rôle des micro-habitats comme la structuration 
de la végétation dans l’atténuation des évènements 
climatiques extrêmes. Appliquées aux espèces patri-
moniales, elles devraient permettre de mieux orien-
ter les gestions et restaurations d’habitats.
La prédiction de la diminution ou de l’augmentation 
des populations d’une espèce en fonction du chan-
gement climatique reste délicate car de multiples 
autres facteurs sont à prendre en compte (habitats, 
corridors de déplacement, pathogènes, pollutions…). 
Par exemple, pour les reptiles, le changement clima-
tique était envisagé comme favorable pour certaines 
espèces thermophiles et tolérant assez bien les per-
turbations d’origine anthropique. Ainsi, la Couleuvre 
verte et jaune (Hierophis viridiflavus) ou la Couleuvre 
d’Esculape (Zamenis longissimus) étaient attendues 
comme bénéficiaires du réchauffement des tempé-
ratures. Cependant, les bilans des suivis POPreptiles 
qui traduisent objectivement l’évolution des popu-
lations sont plus mitigés que prévus (Trochet et al. 
2024).

À l’opposé, des espèces d’affinité boréale comme 
le Lézard vivipare (Zootoca vivipara), qui devraient 
enregistrer un déclin de leurs populations semblent, 
pour le moment, se maintenir sur les stations sui-
vies. Néanmoins, l’ensemble de ces résultats doivent 
être interprétés avec précaution compte tenu de la 
plage de temps restreinte et de l’hétérogénéité du 
nombre de suivis sur le territoire national. Certaines 
régions sont mieux représentées que d’autres ce qui 
implique que les bilans sont plus représentatifs de 
leurs populations. Cela témoigne de la nécessité de 
renforcer et d‘homogénéiser le réseau de suivi de la 
faune et de la flore sur le territoire afin d’observer des 
variations fidèles sur le long terme.
Les modèles prédictifs de distribution des espèces 
doivent être considérés comme un outil de hiérar-
chisation des priorités d’investissements en faveur 
de la biodiversité. L’objectif est d’éviter l’utilisation 
de moyens pour des actions qui se révéleront inef-
ficaces compte tenu des dynamiques climatiques 
sur lesquelles les gestionnaires n’ont aucun pouvoir. 
Cette problématique renvoie au concept d’espèce en 
danger qui sont parfois maintenues sous perfusion 
grâce à des mesures palliatives comme dans le cas 
du Grand tétras ou du Hamster d’Europe (Hezberg 
2022) à la seule fin de respecter des obligations 
légales anciennes basées sur d’autres contextes 
écologiques. Dans ce contexte, d’autres pistes de 
mesures conservatoires sont à explorer comme le 
principe de migration assistée ou de réintroduction 
via des élevages conservatoires. Uniquement envisa-
geables pour certaines espèces patrimoniales, ces 
méthodes, encore rares en France mais déjà éprou-
vées dans d’autres pays, semblent montrer leur 
efficacité, si elles sont suffisamment réfléchies et 
délibérées avec des consortiums d’experts. Ces pro-
grammes s’adaptent notamment aux amphibiens et 
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aux reptiles qui supportent généralement assez bien 
l’élevage en captivité et pour lesquels il n’y a pas de 
transmission des parents aux jeunes, la ponte étant 
livrée à elle-même chez les espèces concernées.

Par exemple, l’Union régionale des Centres perma-
nents d’initiatives pour l’environnement (URCPIE) 
de Normandie suit l’évolution de plus de 800 indivi-
dus de Sonneurs à ventre jaune réintroduits sur des 
habitats restaurés après avoir été élevés en captivité 
(Skrzyniarz 2023). En Belgique, l’association Nata-
gora procède depuis plusieurs années à des élevages 
de Vipères péliades combinés avec de la restaura-
tion d’habitats où les individus sont réintroduits, les 
premiers résultats sont encourageants. En Île-de-
France, sous l’impulsion du Plan national d’action en 
faveur des Vipères de France hexagonale et grâce au 
concours financier de l’État au titre du « Fonds vert 
– France nation verte », un programme ambitieux 
d’évaluation de l’état de santé des populations des 
deux vipères franciliennes sera lancé dès 2026 pour 
une durée de trois ans. Selon les conclusions de ce 
programme, le renforcement de certaines popula-
tions ou la réintroduction pourraient être envisagés 
comme des solutions pertinentes pour assurer la 
conservation de la Vipère péliade en Île-de-France.

Effets constatés
L’Agence régionale de la biodiversité en Île-de-
France a pour missions de centraliser et structurer 
les connaissances sur la biodiversité francilienne 
et de produire régulièrement des synthèses de ces 
observations sous forme de diagnostics ou d’état 
de santé. Par ailleurs, l’Agence traduit ces résul-
tats sous forme de recommandations favorables 
à la biodiversité, indispensables pour préserver le 
patrimoine naturel.
Afin de produire ce chapitre concernant la biodi-
versité francilienne, nous nous sommes basés sur 
l’ensemble des jeux de données disponibles et sur 
des ressources scientifiques publiées ou inédites. 
La région est riche en jeux de données de sciences 
participatives accumulées par des bénévoles mais 
le volume de données nécessaires pour produire des 
résultats robustes étant parfois trop limité à cette 
échelle géographique, nous avons également mobi-
lisé des résultats nationaux. Le détail des bases de 
données utilisées, les hypothèses assumées, les 
biais et les méthodes de calcul des traits de vie des 
espèces sont disponibles en annexe du rapport.
IMPORTANT : aucune de ces bases de données n’exis-
terait sans la contribution de naturalistes bénévoles 
partageant leurs observations et se pliant aux proto-
coles permettant d’obtenir des données standardi-
sées. Qu’ils en soient toutes et tous remerciés.

La Vipère péliade (Vipera berus) est une espèce patrimoniale impactée par la disparition de ses habitats et les effets  
du changement climatique. En Belgique, la restauration d’habitat en faveur de cette espèce conjointe à du renforcement 
de population donne des résultats encourageants. © Vincent Limagne
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Évolution de la proportion relative du nombre d'observations (cf. Annexe méthodologique) de trois espèces d'Odonates 
depuis 2010. Le rouge est associé aux espèces associées à des températures chaudes et le bleu à des espèces  
à affinité fraîche.
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Des espèces menacées 
particulièrement vulnérables  
au réchauffement
Les Listes rouges classent les espèces selon leur 
risque d’extinction, évalué à partir de la méthodolo-
gie établie par l’Union internationale pour la conser-
vation de la nature (UICN). Cette évaluation repose 
sur plusieurs critères liés à la taille, à l’évolution et 
à la répartition des populations, permettant d’at-
tribuer à chaque espèce une catégorie de menace 
prédéfinie (UICN France 2018). Ainsi, une espèce 
qualifiée de « vulnérable », « en danger » ou « en 
danger critique » est considérée comme menacée.
En Île-de-France, les résultats des différentes Listes 
rouges régionales indiquent qu’entre un quart et 
un tiers des espèces sont aujourd’hui menacées.  
Si la destruction des habitats demeure la principale 
cause de l’érosion de la biodiversité, les pressions 
exercées sur les espèces sont souvent multiples et 
combinées. Le changement climatique, bien que peu 
pris en compte dans la méthodologie actuelle, reste 
un facteur déterminant dont les effets, souvent dif-
fus, indirects et étalés dans le temps, sont difficiles 
à isoler. Néanmoins, les résultats des Listes rouges 
permettent de déceler la vulnérabilité accrue de cer-
taines espèces face à ce phénomène global.
Les graphiques ci-contre présentent l’affinité ther-
mique moyenne des listes d’odonates et d’orthop-
tères selon leur niveau de menace dans la région 
Île-de-France.

On observe que les espèces classées « en danger » 
ou « en danger critique » présentent une affinité plus 
septentrionale que celles considérées comme « vul-
nérables » ou à « préoccupation mineure ».
Les espèces vulnérables, dont les indices ther-
miques témoignent d’une origine méditerranéenne, 
pourraient, pour certaines, rejoindre les catégories 
des « quasi menacées » ou des « préoccupations 
mineures » lors de la prochaine actualisation de la 
Liste rouge, sous l’effet d’un réchauffement clima-
tique favorable à leur expansion. Toutefois, cette 
évolution dépendra étroitement de la disponibilité 
des habitats propices.

Ainsi, le Gomphe semblable (Gomphus simillimus), 
actuellement classé comme « vulnérable », voit sa 
progression vers le nord limitée par la dégradation 
des grands cours d’eau, son habitat de prédilection.
Pour les espèces « quasi menacées », la situation 
apparaît plus contrastée : cette catégorie regroupe, 
chez les odonates, des taxons aux affinités écolo-
giques très diverses. Certaines espèces d’origine 
méditerranéenne, comme l’Orthetrum bleuissant 
(Orthetrum coerulescens), semblent profiter du 
réchauffement climatique, tandis que d’autres, à 
affinité boréale, comme la Cordulie bronzée (Cordulia 
aenea), montrent au contraire des signes de régres-
sion, malgré leur écologie assez tolérante. Pour cette 
dernière, la part des observations qu’elle représente 
a chuté de 35 % en 15 ans.

Le Dectique verrucivore (Decticus verrucivorus)  
fait partie des espèces menacées souffrant  
du changement climatique. © Hemminki Johan

La proportion d’observations que représente la Cordulie 
bronzée (Cordulia aenea) par rapport aux autres libellules 
a chuté de 35 % en 15 ans. © Hemminki Johan
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Distribution et dynamique temporelle de la Crépide fétide (Crepis foetida) selon la méthode FRESCALO.

A  : photographie de l’espèce. © Gérard Hunault, CBN Bassin parisien 
B  : carte de distribution nationale de l’espèce en 2015. Source : FCBN, 2016 
C  : tendances linéaires entre les taux d’occupation relatifs à chaque période.
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La relation entre le statut de menace et l’affinité 
thermique des espèces n’apparaît pas toujours de 
manière nette. Dans le cas de la flore vasculaire, 
aucune tendance claire ne se dégage : pour chaque 
catégorie de menace, on observe une proportion 
comparable d’espèces à affinité méridionale et sep-
tentrionale.
Cette absence de corrélation peut s’expliquer de deux 
façons. D’une part, il est possible que les espèces à 
affinité septentrionale ne soient pas encore suffi-
samment affectées pour être considérées comme 
menacées selon les critères d’évaluation actuels. 
D’autre part, les pressions autres que le changement 
climatique, telles que la destruction ou la fragmenta-
tion des habitats, les pratiques agricoles ou la pollu-
tion, pourraient affecter les espèces thermophiles à 
tel point qu’un équilibre apparaisse entre les statuts.
Enfin, il convient de rappeler que la Liste rouge régio-
nale de la flore vasculaire utilisée dans cette analyse 
date de 2014, et pourrait donc ne pas refléter l’inten-
sification récente des impacts climatiques observée 
au cours de la dernière décennie.

Prenons l’exemple de la Crépis fétide (Crepis foetida) 
page ci-contre. Cette espèce indigène est considérée 
comme en « danger critique d’extinction » (CR) dans 
la liste rouge d’Île-de-France (Filoche 2014). Consi-
dérée commune au xixe siècle (Cosson et Germain de 
Saint-Pierre 1845) et liée à des habitats plutôt agri-
coles (habitats pierreux, bords des chemins, champs 
en friche), elle était devenue très rare mais semble 
en pleine expansion ces dix dernières années.  
Elle se développe aujourd’hui dans des habitats 
urbains : interstices sur des trottoirs, cimetières etc. ; 
elle a plutôt commencé par recoloniser le sud de la 
région et la petite couronne mais est désormais aussi 
trouvée dans le nord-ouest. Vu sa répartition natio-
nale, il est probable que les canicules et sécheresses 
de la dernière décennie ne soient pas étrangères à 
sa dynamique. De fait, cette espèce ne sera proba-
blement plus classée comme menacée dans la pro-
chaine Liste rouge régionale (com. pers. B. Masson).

Comment lire ces graphiques ?
Sur les graphiques de dynamique temporelle 
(figure C), les ronds blancs représentent  
les moyennes du taux d’occupation relatif estimé 
par FRESCALO (cf. Annexe méthodologique)  
pour chacune des deux périodes étudiées  
(2002–2013 et 2014–2024). Les barres noires 
indiquent les écarts-types, c’est-à-dire  
la variabilité des estimations autour de cette 
moyenne. Chaque point est positionné  
à la médiane de la période correspondante.
Les lignes bleues correspondent à une sélection 
aléatoire de 100 régressions linéaires compatibles 
avec ces estimations (Pescott et al. 2022).  
Elles offrent une visualisation intuitive  
de l’incertitude : plus les lignes s’écartent, plus 
la tendance temporelle est incertaine ; plus elles 
sont regroupées, plus la tendance est robuste.
La carte régionale montre la probabilité  
de présence estimée par FRESCALO dans chaque 
maille de 5×5 km du territoire francilien  
pour les deux périodes. Les points verts indiquent  
les observations réelles de l’espèce : ils 
permettent de comparer l’estimation probabiliste 
avec la présence effectivement enregistrée.

La Digitale pourpre (Digitalis purpurea) est une grande 
plante bisannuelle des lisières, des clairières et des layons 
forestiers. Elle apprécie les sols frais mais s’épanouit  
à la lumière, après une coupe forestière, par exemple.  
© Audrey Muratet
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Distribution et dynamique temporelle de L’Épilobe en épi (Chamaenerion augustifolium) selon la méthode FRESCALO.
A  : photographie de l’espèce. © Audrey Muratet
B  : carte de distribution nationale de l’espèce en 2015. Source : FCBN, 2016
C  : tendances linéaires entre les taux d’occupation relatifs à chaque période. 
D  : cartes de probabilité de présence pour deux périodes temporelles.

Distribution et dynamique temporelle de L’Actée en épi (Actaea spicata) selon la méthode FRESCALO.
A  : photographie de l’espèce. © Sébastien Filoche, CBN Bassin parisien
B  : carte de distribution nationale de l’espèce en 2015. Source : FCBN, 2016
C  : tendances linéaires entre les taux d’occupation relatifs à chaque période.
D  : cartes de probabilité de présence pour deux périodes temporelles.
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À l’inverse, l’Île-de-France héberge certaines végé-
tations ou espèces liées à des climats relativement 
froids et humides, notamment de type atlantique ou 
sub-montagnard. Il peut s’agir d’espèces forestières 
comme le Myrtillier commun (Vaccinum myrtillus), la 
Digitale pourpre (Digitalis purpurea) ou encore l’Épi-
lobe en épi (Chamaenerion angustifolium). Cette der-
nière était autrefois très répandue sur l'ensemble de 
l'Île-de-France. Elle occupe principalement dans les 
lisières et coupes forestières, mais peut aussi s'ins-
taller sur les talus de voies ferrées. Sur les dernières 
années, sa régression est très impressionnante.
Cette diminution touche aussi des espèces fores-
tières beaucoup plus rares comme l’Actée en épi 
(Actaea spicata) qui a été considérée comme « en 
danger d’extinction » (EN) en 2014 (Filoche 2014). 
Cette espèce a poursuivi son déclin de façon très 
inquiétante, ne se maintenant a priori plus que dans 
trois mailles. De plus, il semble qu’elle persiste prin-
cipalement de façon végétative et ne parvienne plus 
à fleurir (com. pers. F. Perriat). Cela illustre le phéno-
mène de dette d’extinction, à savoir que des espèces 
végétales longévives peuvent se maintenir végéta-
tivement même si les conditions du milieu ne leur 
conviennent plus ; mais leurs populations n’étant 
plus en mesure de se renouveler, ces espèces sont 
condamnées à moyen/long terme.
Enfin, il semble qu’un certain nombre d’espèces de 
zones humides soient en régression. Les séche-
resses répétées, intenses et prolongées de la der-
nière décennie pourraient être l’une des causes de 

ces tendances. En effet, lors de leurs prospections 
de terrain, certains botanistes ont noté que des habi-
tats de tourbière, notamment les communautés de 
marais de transition, souvent sur radeaux flottants 
et normalement difficilement accessibles en bottes 
ont pu être inventoriées avec de simples chaus-
sures certaines années récentes ! On observe aussi, 
comme pour l’Actée en épi, que les linaigrettes ne 
parviennent plus à fleurir, ce qui est un autre exemple 
de dette d’extinction.

La Myrtille (Vaccinium sp.) est un sous-arbrisseau  
des sous-bois, des talus et des lisières forestières. 
L’espèce est encore relativement bien représentée  
dans le Val-d’Oise, mais très rare ailleurs en Île-de-France. 
© Gérard Arnal

La Linaigrette à feuilles étroites (Eriophorum angustifolium) se développe dans les milieux humides tels que  
les bas-marais ou les mares intraforestières tourbeuses. Elle est rare et protégée en Île-de-France. © Gérard Arnal
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Les données de plantes issues de Vigie-Flore et de papillons de jour issues du Suivi temporel des rhopalocères (papillons 
de jour) de France montrent que des transformations sont en cours dans la structuration des communautés.  
Elles tendent à être de plus en plus composées par des espèces à affinité chaude, les espèces souffrant de l'élévation  
de températures s'y montrant de moins en moins abondantes.

D’une manière générale les plantes associées à des température élevées tendent à progresser (pente moyenne supérieure 
à 0), tandis que celles privilégiant des conditions plus fraîches sont en régression.
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Des communautés en transformation
Au-delà des espèces patrimoniales ou menacées, 
des transformations majeures affectent la compo-
sition des communautés faunistiques et floristiques. 
Le suivi de leur structure à l’échelle régionale permet 
de mettre en évidence des dynamiques profondes, 
notamment celles induites par le changement cli-
matique.
En croisant l’affinité thermique de chaque espèce 
avec son évolution — qu’il s’agisse d’une progres-
sion ou d’un déclin —, il devient possible de mesurer 
concrètement l’impact des variations climatiques 
sur la composition des assemblages d’espèces.
Les modifications de l’environnement, et leurs effets 
différenciés selon les organismes, entraînent l’émer-
gence de véritables « gagnants » et « perdants » : 
certaines espèces profitent de nouvelles conditions 
favorables pour se développer, tandis que d’autres 
régressent faute d’un habitat adapté à leurs besoins.
L’analyse des bases de données permet ainsi de 
révéler ces changements à grande échelle, offrant 
une vision macroscopique des réorganisations en 
cours au sein des écosystèmes.
Sur l’ensemble de la flore spontanée d’Île-de-France, 
soit 1 386 espèces indigènes ou naturalisées, un lien 
significatif est observé entre la préférence ther-
mique des espèces et leur tendance temporelle à 

l’augmentation ou au déclin. De manière générale, les 
espèces associées à des températures plus élevées 
tendent à progresser, tandis que celles privilégiant 
des conditions plus fraîches sont en régression.
Ces tendances, établies à partir des observations 
bancarisées par le Conservatoire botanique national 
du Bassin parisien dans la base de données Lobelia, 
reposent sur l’évolution du nombre de mailles occu-
pées par chaque espèce au fil du temps (cf. Annexe 
méthodologique).
Les mêmes dynamiques apparaissent dans les 
résultats du programme de science participative 
Vigie-Flore : les plantes à affinité thermique élevée 
semblent tirer parti du réchauffement climatique, 
alors que celles adaptées aux milieux plus frais 
voient leurs populations diminuer. La différence des 
résultats (inclinaison des pentes) entre les deux 
méthodes s’explique notamment par l’absence des 
espèces rares et aux écologies très spécifiques dans 
les relevés Vigie-Flore qui s’intéressent plutôt à la 
flore commune. Si l’on regarde l’affinité thermique 
moyenne de l’ensemble des espèces, donc à l’échelle 
de la communauté et proportionnellement à leur 
abondance, on constate que la flore vasculaire (don-
nées Vigie-Flore) et les papillons (données STERF), 
sont de plus en plus représentés par des espèces 
affectionnant les températures chaudes.

Le Satyre (Lasiommata megera) fait partie des espèces gagnantes face au changement climatique. © Pete Richman
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vs fraiches) +/- l’erreur standard, dans les bases de données naturalistes entre 2010 et 2024.
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Chaque année entre 2010 et 2024, les naturalistes 
ont noté leurs observations d’odonates. La propor-
tion d’individus de chaque espèce varie donc en fonc-
tion de leur abondance annuelle. Afin d’accorder le 
même poids à chaque espèce, indépendamment 
de la taille réelle de sa population, les proportions 
annuelles ont été ramenées à une échelle allant de 
zéro à un.
L’analyse montre que les espèces dites moyennes 
et les espèces thermophiles suivent une tendance 
globale à la hausse, alors que les espèces froides 
voient leur proportion diminuer, et ce à une intensité 
presque deux fois supérieure à celle observée pour 
les deux autres groupes.
Ces transformations s’illustrent dans la part des 
observations que représentent certaines espèces au 
cours du temps. Ainsi, des espèces d’affinité boréale 
comme l’Æschne printanière (Brachytron pratense) 
semblent de moins en moins abondantes avec une 
aire de répartition qui s’est déplacée de près de 
200 km vers le nord depuis les années 1960 (Grand 
et Boudot 2006). À l’inverse, des espèces plus méri-
dionales comme le Sympétrum méridional (Sympe-
trum meridionale) bénéficient de ce nouveau climat 
et s’imposent dans les communautés.

Cette évolution correspond à ce que l’on peut 
attendre des effets du réchauffement climatique 
sur les communautés d’odonates. Les espèces asso-
ciées aux milieux plus frais deviennent progressi-
vement moins fréquentes, tandis que les espèces 
plus tolérantes aux températures élevées, ou même 
favorisées par celles-ci, occupent une place crois-
sante dans les assemblages.
La principale surprise réside dans l’ampleur du recul 
observé chez les espèces froides, recul qui n’est pas 
compensé par la progression des groupes plus ther-
mophiles. Ce constat est d’autant plus notable que 
les espèces froides d’Île-de-France incluent une pro-
portion importante d’espèces inféodées aux étangs 
et aux mares forestières, des milieux que l’on pourrait 
considérer comme relativement tamponnés face aux 
effets du réchauffement climatique.
Le rôle de l’histoire de vie des espèces dans leur 
sensibilité au changement climatique apparaît 
clairement chez les papillons diurnes. Alors qu’on 
pourrait s’attendre à une restructuration des com-
munautés similaire à celle observée chez les odo-
nates, on constate au contraire que l’histoire de vie, 
et en particulier le type d’habitat occupé, constitue 
un meilleur prédicteur de l’état de santé des espèces 
que leur affinité thermique.
Ainsi, les espèces associées aux milieux ouverts, 
généralement plutôt thermophiles, sont pour la plu-
part en déclin. Cette tendance reflète la forte régres-
sion de leurs habitats (prairies, coteaux, landes) en 
Île-de-France. À l’inverse, les espèces inféodées aux 
milieux fermés, plutôt liées aux conditions fraîches, 
montrent malgré tout une augmentation de leur 
abondance sur la période étudiée. Ce résultat, en 
apparence contre-intuitif, peut s’expliquer par la 
relative bonne santé des massifs forestiers franci-
liens, qui abritent ces espèces et leur offrent un effet 
tampon face aux impacts du changement climatique.
On peut toutefois s’interroger sur la durabilité de cet 
effet protecteur : la capacité des forêts à jouer ce rôle 
de refuge pourrait atteindre ses limites à mesure que 
les effets du changement climatique s’intensifieront, 
compromettant potentiellement la préservation des 
communautés d’espèces les plus dépendantes à la 
fraîcheur.

Le Petit Sylvain (Limenitis camilla) affectionne  
les boisements clairs plutôt frais et humides.  
Malgré cela, ses populations sont en augmentation, 
potentiellement grâce à l’effet tampon offert  
par le milieu forestier. © Chris Cooper
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2002-2013 2014-2024

Distribution et dynamique temporelle de l’Orchis bouc (Himantoglossum hircinum) selon la méthode FRESCALO.

A  : photographie de l’espèce. © Fabrice Perriat, CBN Bassin parisien 
B  : tendances linéaires entre les taux d’occupation relatifs à chaque période. 
C  : cartes de probabilité de présence pour deux périodes temporelles.

L’Ophrys abeille (Ophrys apifera) est une orchidée très commune des pelouses et des prairies que l’on retrouve  
de plus en plus dans les friches, les gazons urbains et sur les bords de route et de chemin. © Ophélie Ricci
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Du côté de la flore, un certain nombre d’orchidées 
franciliennes liées à des habitats thermophiles 
comme les pelouses calcicoles semblent en aug-
mentation dans notre région ces dernières années. 
Aujourd'hui, elles ne sont plus seulement présentes 
dans leurs habitats originaux de pelouses calcicoles 
mais ont colonisé des espaces anthropiques tels que 
les ronds-points, jardins privatifs, talus de routes, 
etc. C'est notamment le cas de l’Ophrys abeille 
(Ophrys apifera), de l’Orchis bouc (Himantoglossum 
hircinum) ou encore de l'orchis pyramidale (Ana-
camptis pyramidalis).
On observe aussi de multiples apparitions d’or-
chidées à distribution méditerranéenne ou 
atlantico-méditerranéenne dans notre région. 
L’Himantoglosse de Robert (Himantoglossum rober-
tianum), une espèce protégée au niveau national,  
a débuté sa remontée dans les années 1990 avec un 
premier contact à Luzarches en 1989 (S. Edelstein) ; 
au total à ce jour, elle a été observée dans 17 com-
munes franciliennes. Mais ces dernières années, 
ce ne sont pas moins de six orchidées méridionales 

qui ont fait l’objet d’une première mention en Île-
de-France : l’Ophrys miroir (Ophrys speculum) (Paris 
12e, 2023, P. Guy ; Vayres-sur-Essonne, 2024, M. Da 
Silva), l’Ophrys brillant (Ophrys splendida) (Jouy-en-
Josas, 2024, M. Da Silva), le Sérapias langue (Sera-
pias lingua) (Janvry, 2005, J. Wegnez), le Sérapias à 
labelle allongé (Serapias vomeracea) (Saint Mandé, 
2023, O. Laporte), le Sérapias méconnu (Serapias 
neglecta) (Paris 16e, 2023, T. Bellier) et le Sérapias 
en cœur (Serapias cordigera) (Jouy-en-Josas, 2024, 
M. Da Silva).
Même si les causes de ces dynamiques peuvent être 
multiples, la multiplication de ces premières men-
tions d’espèces méditerranéennes et la concordance 
avec l’augmentation de la fréquence d’espèces ther-
mophiles déjà installées tendent à montrer que ces 
espèces sont certainement favorisées par le chan-
gement climatique. Cela ne doit pas non plus nous 
faire oublier le cas des orchidées non thermophiles 
comme celles liées aux zones humides qui sont glo-
balement en déclin.

À l’instar de l’Ophrys abeille et de l’Orchis bouc, l’Orchis pyramidal (Anacamptis pyramidalis) fait partie des orchidées  
en augmentation dans les espaces anthropisés franciliens. © Audrey Muratet
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Chez les vertébrés, on constate que des espèces 
plutôt nordiques, avec un indice thermique infé-
rieur à 13 °C comptent près du double de perdants 
(13 espèces en déclin modéré, modéré à fort ou fort) 
que de gagnants (7 espèces en augmentation modé-
rée ou modérée à forte).
Les modélisations portant sur les effets du réchauf-
fement climatique indiquent que les impacts sont 
généralement plus importants à mesure que l’on se 
rapproche des pôles. Dans le cas des résultats fran-
ciliens, deux explications possibles, qui peuvent se 
cumuler, pourraient rendre compte de cette situation 
si elle ne relève pas du hasard.
La première explication est que les espèces dont 
l’aire de répartition se situe au centre ou au sud de 
l’Europe pourraient profiter de l’élévation des tem-
pératures pour étendre leur présence vers le nord.  
Les espèces plus septentrionales subiraient au 
contraire une réduction de leur aire par le sud, où 
les conditions climatiques deviendraient moins favo-
rables à leur développement. Cette interprétation 
revient à envisager un déplacement vers le nord de 
la niche thermique des espèces.

La seconde explication repose sur un mécanisme de 
compétition. Le changement climatique affecterait 
négativement un grand nombre d’espèces, notam-
ment celles d’affinité nordique, et cette diminution 
pourrait offrir un avantage aux espèces qui ne sont 
pas contraintes par un décalage de niche climatique. 
Elles pourraient alors profiter de cette moindre 
concurrence pour renforcer leur dynamique.
Ces deux explications ne peuvent pas être véri-
fiées pour le moment, mais elles s’accordent avec 
un constat général. Certaines espèces semblent 
tirer profit de l’augmentation des températures 
moyennes, mais un nombre plus important paraît 
décliner, probablement du fait de l’accumulation 
de plusieurs pressions, le changement climatique 
s’ajoutant à la dégradation et à la disparition des 
habitats.
Dans le prolongement de ces observations, il appa-
raît que d’autres traits d’histoire de vie, déjà mis en 
évidence chez les papillons, modulent également la 
réponse des vertébrés au changement climatique. 
Les effets du réchauffement ne dépendent pas uni-
quement de l’affinité thermique des espèces : ils 
varient aussi selon leur capacité à ajuster leur cycle 
biologique aux nouvelles conditions environnemen-
tales.
Les données suggèrent notamment qu’il est plus 
difficile pour une espèce d’adapter sa reproduc-
tion lorsque son site d’hivernage est éloigné de son 
site de nidification. Les migrateurs transsahariens 
d’affinité froide semblent ainsi nettement plus 
pénalisés que les migrateurs à courte ou moyenne 
distance partageant cette même affinité. La repro-
duction, fortement contrainte par un ajustement de 
phénologie en réponse à l’avancée des températures 
printanières, favorise en effet les espèces dont les 
aires d’hivernage et de nidification sont proches, 
voire confondues, leur permettant une réponse plus 
rapide et plus fine aux modifications du climat.

Le Pouillot fitis (Phylloscopus trochilus), à gauche, fait partie des oiseaux migrateurs pour lesquels le changement 
climatique participe au déclin des populations. © Caroline Legg . À l’inverse, le Roitelet triple-bandeau (Regulus 
ignicapilla) est une espèce qui semble bénéficier de ces perturbations. © Nick Athanas
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Évolution des températures hivernales de l’eau sur l’ensemble des stations franciliennes entre 2008 et 2018.

Tendance des populations de macro invertébrés et de poissons en fonction de leur affinité thermique moyenne 
entre 2010 et 2023 pour les invertébrés et entre 1984 et 2024 pour les poissons.

Évolution de la température moyenne de la Seine en fonction des mois entre 2008 et 2019.
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2 • EN ÎLE-DE-FRANCE

Malgré l’effet tampon théoriquement offert par le 
milieu aquatique lors des évènements extrêmes 
ponctuels comme les canicules, les écosystèmes 
d'eau douce ne sont pas épargnés par les change-
ments environnementaux en cours. En France, les 
fleuves et rivières bénéficient d’un vaste réseau de 
stations de mesure permettant le suivi de para-
mètres abiotiques et biotiques, rendant possible 
l’observation fine de ces transformations. Les suivis 
annuels de température de l’eau entre 2008 et 2019 
ne montrent pas de tendance nette au réchauffe-
ment lorsque l'on considère l’ensemble de la période. 

Toutefois, une analyse à l’échelle mensuelle révèle 
que certaines saisons sont bien plus susceptibles 
que d’autres à l’augmentation des températures. 
C’est particulièrement le cas de l’hiver où la succes-
sion d’années plus douces réduit l’amplitude des 
variations saisonnières. En conséquence, au cours 
de la dernière décennie, les eaux hivernales se sont 
réchauffées en moyenne de 0,1 °C par an sur l’en-
semble des stations franciliennes.
Ces changements entraînent des modifications pro-
fondes au sein des cortèges d’espèces aquatiques. 
Parmi celles-ci, les macro-invertébrés benthiques 
et les poissons font l’objet de suivis standardisés 
qui permettent d’évaluer leur réponse à l’augmen-
tation des températures. En classant les différentes 
espèces selon leur affinité thermique et en exami-
nant l’évolution de leur contribution au sein des 
assemblages, on observe que les espèces froides 
déclinent significativement chez les macro-inver-
tébrés comme chez les poissons. À l’inverse, les 
espèces à affinité chaude semblent favorisées 
et tendent à s’imposer dans les communautés.  
Plus encore, chez les macro-invertébrés, les espèces 
à affinité thermique moyenne connaissent elles 
aussi un recul marqué. Il apparaît ainsi une sim-
plification progressive des assemblages, dominés 
de plus en plus par des cortèges d’espèces ther-
mophiles qui ressortent gagnants du changement 
climatique. Les mêmes résultats se retrouvent sur 
l’évolution des abondances de chaque taxon dans 
le temps. Chez les macro-invertébrés, les cortèges 
froids et tempérés se raréfient alors que les espèces 
chaudes prospèrent. Pour les poissons, les résultats 
diffèrent un peu car les populations piscicoles, peu 
importe leurs affinités thermiques semblent, à l'ex-
ception de certaines espèces, plutôt en diminution. 
Les espèces froides déclinent juste plus vite que les 
chaudes.

Comment lire ces graphiques ?
Le graphique des tendances de populations 
de macro invertébrés et de poissons montre la 
tendance de chacun des groupes. Lorsque celle-ci 
est négative, les espèces concernées décroissent, 
lorsqu’elle est positive, elles augmentent. Ainsi, 
une valeur de -0.01 indique un déclin annuel de 
1 %, soit, sur une période de 10 ans, un déclin de 
10 %. Chaque groupe est représenté par une boîte 
à moustaches, qui résume la distribution des 
valeurs. Cette représentation de la distribution 
des données, très utilisée, montre au centre 
une boîte représentant l’étendue où se trouvent 
50 % des données centrales. Dans cette boîte, un 
trait vertical symbolise la médiane, qui partage 
la totalité des données en deux parts égales. 
Les « moustaches » de cette boîte représentent 
les quartiles inférieurs et supérieurs. Au-delà, 
des valeurs extrêmes, lorsqu’elles existent, sont 
représentées par des points. Cette représentation 
permet en un coup d’œil non seulement  
de localiser la valeur centrale de la distribution 
mais aussi d’avoir une idée de la dispersion  
des valeurs autour de cette valeur centrale.

Les Trichoptères ou Phryganes sont des insectes dont les larves se développent dans l’eau. Elles sont particulièrement 
sensibles aux perturbations de leur environnement telles que le réchauffement des eaux ou leur pollution.  
Ici une Grande Phrygane (Phryganea grandis). © Ryszard
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Répartition géographique des 37 stations analysées. Les 14 stations rouges témoignent d’un changement  
de leurs communautés et d’une augmentation de leur température. Il n’y a pas 37 points de discernables  
car certaines stations se chevauchent sur la carte. Source : OFB

MISE EN ÉVIDENCE DU RÔLE DE LA TEMPÉRATURE SUR LE RÉASSEMBLAGE  
DES COMMUNAUTÉS DE POISSONS ET DE MACROINVERTÉBRÉS

Dans chacun des cas, sauf concernant les températures hivernales chez les macroinvertébrés, 
les stations présentant une adaptation de leurs communautés d'invertébrés (en haut) et/ou de poissons (en bas)  
montrent une élévation significative de leur température.
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Les résultats ci-contre proviennent de l’agrégation 
des tendances observées de 14 stations présentant 
une adaptation de leurs communautés sur les 37 
disposants de séries temporelles suffisamment lon-
gues pour permettre une analyse sur une décennie.  
Une certaine hétérogénéité existe entre les sta-
tions, liée notamment à leur positionnement en 
amont ou en aval, à l’état des habitats aquatiques 
et rivulaires, ou encore à des perturbations locales 
ponctuelles. Ainsi, même si ces tendances ne sont 
pas encore observables sur l’ensemble des stations 
franciliennes, ces premiers signes doivent alerter 
des changements en cours.

Alors que, pour l’ensemble des stations franci-
liennes, les suivis de la température de l'eau indi-
quaient principalement une hausse hivernale, les 
sites dont les communautés sont en cours de trans-
formation montrent, quant à eux, des températures 
printanières, estivales et automnales significati-
vement plus élevées que celles observées ailleurs.  
Enfin, les stations les plus chaudes se situent majo-
ritairement sur les grands axes fluviaux ou dans les 
parties aval des affluents, zones qui semblent par-
ticulièrement sensibles au réchauffement.

Les effets du changement climatique sur  
la biodiversité francilienne sont aujourd’hui 
clairement perceptibles, et les connaissances 
disponibles permettent à la fois de décrire les 
évolutions en cours et d’anticiper celles à venir. 
Les suivis naturalistes menés dans la région 
montrent que de nombreuses espèces associées 
aux climats frais régressent, tandis que des 
espèces thermophiles progressent rapidement. 
Cette dynamique, visible dans des groupes aussi 
variés que les plantes, les insectes, les oiseaux 
ou les poissons, révèle une transformation 
progressive des communautés : les cortèges 
liés au froid se raréfient, alors que les cortèges 
chauds s’installent durablement. Les espèces 
menacées, identifiées dans les Listes rouges 
régionales, sont particulièrement vulnérables, 
victimes des effets du climat  
qui se superposent à d’autres pressions  
telles que la perte d’habitats ou la fragmentation  
des milieux.
Dans les milieux aquatiques comme dans  
les milieux terrestres, les organismes réagissent  
aux modifications de la température.
En parallèle, les outils de modélisation 
permettent d’esquisser ce que pourraient  
devenir les aires favorables aux espèces  
dans les prochaines décennies. Fondées  
sur les affinités climatiques et sur les projections 
régionales, ces approches aident à repérer  
les secteurs où la présence d’une espèce 
pourrait se maintenir ou décliner. Elles doivent 
néanmoins être interprétées avec prudence :  
les microclimats, la plasticité écologique,  
la disponibilité des habitats, leur connectivité ou 
encore les interactions entre espèces influencent 
fortement la réalité du terrain, et ne sont pas 
toujours intégrés aux modèles. L’exemple  
du Sonneur à ventre jaune en témoigne :  
les projections annoncent un net rétrécissement 
de ses zones favorables à l’horizon 2050,  
mais les actions locales de gestion des habitats 
ou de réintroduction montrent qu’il reste 
possible de renforcer certaines populations 
malgré les contraintes climatiques.

À RETENIR

  Les Gammares (ici Gammarus pulex) sont de petits 
crustacés amphipodes qui peuvent se rencontrer  
dans une large gamme d'habitats. En Île-de-France, 
certaines espèces semblent favorisées  
par le réchauffement des cours d'eau. © Nicola Simoncini
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CONSÉQUENCES DU CHANGEMENT 
CLIMATIQUES POUR LES ESPÈCES  
ET HABITATS PROTÉGÉS OU DÉSIGNÉS
L'évolution de l'aire de répartition des espèces et de 
leur abondance peut aussi engendrer des probléma-
tiques d’obsolescence de certains outils législatifs. 
C’est notamment le cas pour les listes d’espèces pro-
tégées qui ne bénéficient pas d’une actualisation. 
L’Île-de-France dispose de deux listes de protection 
régionale, une sur la flore et l’autre sur les insectes. 
Cette dernière, unique en France, a été établie en 
1993 et n’a pas été modifiée depuis, alors que la 
région s’est beaucoup transformée. Ainsi, certaines 
espèces inscrites dans cette liste sont d’ores et déjà 
disparues comme l’Agrion hasté (Coenagrion has-
tulatum) (données historiques antérieures à 1980) 
tandis que d’autres ont largement progressé depuis 
les 30 dernières années. C’est notamment le cas de 
la Mante religieuse (Mantis religiosa), insecte cha-
rismatique qui occupait uniquement les secteurs les 
plus chauds de la région à la fin du xxe siècle et que 
l’on retrouve bien plus communément aujourd’hui.
Cette dernière occupe une large gamme d’habi-
tats et s’adapte très bien aux petits espaces végé-
talisés comme les friches urbaines. Favorisée par 
le réchauffement climatique, elle est devenue de 
plus en plus fréquente, jusqu’à devenir une espèce 
commune pour l’Île-de-France. Cet exemple illustre 
le cas des espèces qui ont bénéficié d’un statut de 
protection à une époque où les conditions clima-
tiques étaient moins favorables et dont les priorités 
de conservation ont aujourd’hui baissé. À l’inverse, 
pour d’autres espèces aux affinités froides, l’inscrip-
tion sur la liste des espèces protégées depuis plus 
de 20 ans ne semble pas avoir permis d’enrayer une 
tendance au déclin. C’est par exemple le cas de la 
Grande Æschne (Aeshna grandis), une libellule lar-
gement répartie dans le centre et le nord de l’Europe. 
En Île-de-France le nombre d’observations de cette 
espèce en proportion aux autres libellules semble 
décroître significativement depuis 15 ans (cf. Annexe 
méthodologique).
Les gestionnaires d’espaces naturels reconnaissent 
aujourd’hui le rôle central des aires protégées dans 
l’atténuation du changement climatique (De Sade-
leer et Coudurier 2019). Ces territoires préservés 
maintiennent des fonctionnalités écologiques 
essentielles : séquestration du carbone, infiltration 
et régulation de l’eau, conservation des sols ou encore 
limitation des effets thermiques et hydriques sur la 
biodiversité. Leur capacité à conserver des milieux 
relativement intacts en fait également des refuges 
pour de nombreuses espèces et des points d’appui 
pour les déplacements induits par les modifications 
climatiques. En favorisant ces mouvements, les aires 

La Mante religieuse (Mantis religiosa), protégée 
régionalement depuis 1993, s’est largement répandue  
à la faveur du changement climatique. © Hemminki Johan
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protégées participent au maintien des populations et 
à la préservation des processus évolutifs.
Elles constituent en outre des espaces d’observa-
tion privilégiés. Les suivis réalisés y permettent de 
détecter des signaux précoces liés aux changements 
de phénologie, de distribution ou d’interactions 
entre espèces. À ce titre, elles fonctionnent comme 
des sentinelles du changement climatique, tout en 
jouant un rôle d’information et de sensibilisation 
auprès du public et des collectivités.
Les réserves naturelles, notamment, apparaissent 
comme des espaces clés dans l’adaptation du ter-
ritoire. Les gestionnaires y identifient des enjeux 
importants : l’évolution probable des habitats, les 
déplacements d’espèces et l’arrivée potentielle de 
nouvelles communautés. Pourtant, ces espaces 
doivent également conserver leur rôle de sanctuaires 
pour la biodiversité patrimoniale. Cette tension entre 
continuité écologique et protection stricte constitue 
l’un des défis majeurs de la gestion actuelle.
À l’échelle européenne, près des trois quarts des 
gestionnaires considèrent que l’adaptation au 
changement climatique est devenue une priorité 
(De Sadeleer et Coudurier 2019). Toutefois, cette 
adaptation reste difficile à appréhender. Les effets 
du climat se mêlent aux pressions anthropiques 
existantes, fragmentation des milieux, artificialisa-
tion, surfréquentation et rendent l’analyse complexe. 
Les changements observés dans le cycle de vie ou la 

répartition des espèces sont ainsi souvent multifac-
toriels, ce qui rend l’interprétation délicate.
À cela s’ajoutent des limites opérationnelles impor-
tantes : manque de moyens humains, financiers et 
techniques, difficulté à intégrer le climat dans des 
pratiques de gestion déjà fortement sollicitées par 
des urgences plus immédiates. Ces contraintes 
freinent la mise en œuvre d’une approche spécifique 
centrée sur les effets du réchauffement.
Les gestionnaires expriment par ailleurs des objec-
tifs parfois contradictoires, révélant l’incertitude 
qui entoure l’évolution des milieux : préserver les 
espèces actuellement présentes, accompagner les 
déplacements, maintenir les écosystèmes dans leur 
état actuel ou accepter l’installation de nouvelles 
espèces. Ces orientations divergentes témoignent 
de la diversité des contextes locaux et du manque de 
recul sur les trajectoires écologiques futures.
Le changement climatique influence désormais de 
manière croissante les statuts de conservation des 
espèces et des habitats. Les déplacements d’aires 
de répartition, les modifications des conditions 
hydriques ou thermiques, ainsi que les dynamiques 
végétales ou faunistiques, redessinent progressive-
ment la composition de nombreux milieux. Ces trans-
formations, encore difficiles à anticiper, imposent 
de repenser l’analyse de l’état de conservation à 
l’échelle des aires protégées.

La Grande Aeschne (Aeshna grandis) continue de montrer des signes de déclin malgré son statut de protection régional. 
© Ian Preston
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En Île-de-France, les espaces agricoles couvrent 
47 % de la surface régionale. Préserver la biodiver-
sité agricole dans notre région, c’est donc favoriser 
cette dernière sur la moitié du territoire.
En matière de spécialisation, les 4 425 fermes fran-
ciliennes sont largement tournées vers les grandes 
cultures (céréales, colza, betterave, etc.) : ces 
cultures représentent 79 % des exploitations et 92 % 
de la surface agricole utile (Agreste 2020). Au cours 
des années récentes, on note une redynamisation 
du maraîchage et, dans une moindre mesure, de la 
viticulture. L’élevage continue de décroître en dehors 
de la filière volailles. 30 % des actifs agricoles fran-
ciliens ont plus de 60 ans. 24 % des actifs agricoles 
sont des femmes. Le nombre d’exploitations en bio a 
augmenté de 286 % entre 2010 et 2020 et le nombre 
d’exploitations vendant en circuits courts de 22 % 
sur la même période.

LIENS ENTRE BIODIVERSITÉ  
ET AGRICULTURE
Depuis le néolithique, la biodiversité a largement 
contribué au développement de l’agriculture : pollini-
sation par les insectes (les trois quarts des cultures 
mondiales de fruits ou de graines cultivés pour l’ali-
mentation humaine dépendent au moins en partie 
de l’action des pollinisateurs ; Potts 2016), contrôle 
des ravageurs, formation et amélioration des sols, 
perméabilité à l’eau et rétention des terres culti-
vées, filtration des polluants, soin et bien-être des 
animaux d’élevage, digestion des ruminants, produc-
tion de combustible ou de fibres textiles, etc. Pour-
tant, dans la seconde moitié du siècle dernier, pour 
mettre fin aux pénuries agricoles d’après-guerre et 
au manque de paysans disparus au combat, l’agri-
culture occidentale s’est engagée dans un proces-
sus de stimulation de la production, accompagnée 

Espace urbain

Espace rural

Bois et forêts 

0 20 km
hydrographie

Limite de département

GRANDES CULTURES
3 485 EXPLOITATIONS

HORTICULTURE, MARAÎCHAGE
310 EXPLOITATIONS

VITICULTURE
19 EXPLOITATIONS

FRUITS
53 EXPLOITATIONS

BOVINS
56 EXPLOITATIONS

OVINS, AUTRES HERBIVORES
152 EXPLOITATIONS

PORCINS, VOLAILLES
40 EXPLOITATIONS

POLYCULTURE, POLYÉLEVAGE
289 EXPLOITATIONS

L’AGRICULTURE EN ÎLE-DE-FRANCE

Sources : Mode d’occupation des sols de L’Institut Paris Region ;  
Agreste mémento 2020 ÎdF ; Recensement agricole 2020 - premiers résultats.
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En mai 2023, un article basé sur une collaboration 
scientifique européenne regroupant les données 
de suivi de 170 espèces d'oiseaux recueillies durant 
37 ans dans 28 pays et sur plus de 20 000 sites est 
publié dans une revue scientifique majeure (Rigal 
et al. 2023). Cette masse de donnée a permis de 
quantifier pour la première fois l’intensité du déclin 
des oiseaux européens, mais surtout de hiérarchiser 
l’impact direct de différentes activités humaines  
sur ce groupe faunistique à l’échelle du continent.  
Au total, l’Europe a perdu presque 25 %  
de ses oiseaux sur la période étudiée. Les facteurs 
identifiés et pris en compte par les chercheurs  
sont l’évolution des températures, de l’urbanisation, 
des surfaces forestières et des pratiques agricoles.  
Si les populations d’oiseaux souffrent de l’ensemble 
de ces pressions, les recherches montrent l’effet 
dominant de l’intensification de l’agriculture,  
avec un déclin de 56 % des oiseaux dans les milieux 
cultivés, suivi de près par les effets négatifs  
du réchauffement climatique. La chance à saisir, 
c’est que de nombreux exemples montrent  
que les milieux agricoles peuvent être hospitaliers 
à la biodiversité si les itinéraires techniques de la 
production végétale et de l’élevage tiennent compte 
de la biodiversité au moyen de pratiques adaptées.

Évolution de l’abondance des oiseaux des champs  
en Europe de l’Ouest entre 1996 et 2016 dans les pays 
participant au Programme paneuropéen de surveillance 
des oiseaux communs. Pour chaque pays membre 
du programme, la couleur représente la pente (rouge 
pour le déclin, bleu pour l’augmentation) et la courbe 
noire correspond à la série temporelle de l’indicateur 
agrégeant les données des espèces suivies  
sur la période d’étude. Extrait de la figure 1 de Rigal  
et al. 2023. https://doi.org/10.1073/pnas.2216573120,  
(CC BY).

Plante annuelle autrefois considérée commune  
dans les cultures, le Tabouret des champs (Thlaspi 
arvense) a subi une très forte régression en Île-de-France. 
© Jean Guittet

Le Bruant jaune (Emberiza citrinella) est un oiseau  
des milieux agricoles ouverts et ponctués de haies  
et de bosquets. Il décline en Île-de-France,  
où il est considéré comme quasi-menacé. © John Knight

https://doi.org/10.1073/pnas.2216573120
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par les politiques nationales et européennes (lois 
d’orientation agricole, politique agricole commune, 
révolution verte). L’intensification de la productivité 
par hectare et par actif agricole a été atteinte en 
développant des pratiques combinant recours à la 
mécanisation, usage d’intrants de synthèse (engrais 
et produits phytopharmaceutiques) et spécialisa-
tion régionale des productions (élevage en Bretagne, 
grandes cultures dans le Bassin parisien, viticulture 
en Bourgogne, par exemple). Ces changements de 
pratiques ont simplifié et homogénéisé les paysages 
agricoles : agrandissement des parcelles, drainage, 
retournement de prairies, raréfaction des éléments 
fixes tels que rus et fossés, chemins ruraux, mares, 
arbres isolés, haies, prés-vergers, etc. Les races ani-
males et variétés végétales ont été standardisées, 
aboutissant à une réduction de la diversité génétique 
cultivée (Pilling et Bélanger 2019). En Île-de-France, 
l’élevage et la production régionale concomitante 
de fumiers et autres amendements organiques 
ont fortement décliné. Ces évolutions ont permis 
à notre agriculture des gains de productivité sans 
précédent, mais ont aussi conduit à des atteintes 
environnementales, avec des effets négatifs sur la 
qualité de l’eau (pollutions par les nitrates, phos-
phates et pesticides), le climat, les sols et a fortiori, 
sur la biodiversité.

On constate notamment un déclin des papillons de 
jour et des plantes spécialistes des milieux agri-
coles (Auvert et al. 2011 ; Dewulf et Houard 2016). 
Également, le nombre d’oiseaux spécialistes de 
ces milieux a presque diminué de moitié (44 %) 
entre 2004 et 2017, témoignant d’un déclin plus 
prononcé qu’au niveau national (-33 % sur la même 
période) (Zucca et Lorrillière 2018).

Cette modernisation a également des consé-
quences sur l’évolution du nombre d’agriculteurs. 
En témoignent les résultats du dernier recen-
sement général agricole qui dévoile la perte de 
100 000 exploitations agricoles entre 2010 et 2020 
à l’échelle nationale et de 600 exploitations agricoles 
à l’échelle régionale sur la même période (déclin de 
12 %) (Agreste 2020). Forts de ces divers constats, 
de nombreux agriculteurs, bien conscients de leur 
dépendance au vivant, déploient des pratiques qui 
leur permettent de favoriser et préserver la biodi-
versité de leur territoire tout en s’appuyant sur les 
services qu’elle leur fournit pour améliorer et opti-
miser leur production ainsi que leur adaptation aux 
changements climatiques.

LES EFFETS DU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE
Les effets du changement climatique sur la produc-
tion agricole et la biodiversité associée, cultivée ou 
non, sont liés à trois éléments majeurs : la quantité 
d’eau disponible, les variations de température et 
dans une moindre mesure, les évènements météo-
rologiques violents.
L’agriculture francilienne a plus que doublé ses 
besoins en eau depuis 2012, et ceux-ci devraient 
encore s’accroître de 45 % d’ici à 2050 selon les 
trajectoires actuelles (OCDE 2025). Les projections 
climatiques montrent que la quantité d’eau dispo-
nible sera plus variable, entraînant d’une part des 
évènements de sécheresse des sols liés à l’ab-
sence prolongée de pluie et d’autre part des phéno-
mènes d’inondation et de ruissellement liés à des 
précipitations abondantes sur une courte durée.  
Ces éléments soulèvent les questions de la néces-
saire infiltration de l’eau dans les sols lorsqu’elle 
est disponible, ainsi que de la lutte contre l’érosion 
des sols par ruissellement et contre la battance3.  
Pour les éleveurs, la question de la disponibilité ali-
mentaire (fourrages) devrait se poser de manière 
cruciale. Accessoirement, la question du partage de 
l’eau avec la population et avec les autres utilisateurs 
de la ressource, ainsi que celle de la concentration 
des polluants d’origine agricole dans les captages 
d’eau potable devront être soulevées si les volumes 
des aquifères sont réduits.
Les modèles climatiques suggèrent également 
une élévation de température sur notre région, 
impliquant des vagues de chaleur plus ou moins 
prolongées en été et des risques de gels tardifs au 
printemps. Les producteurs de grandes cultures 
seront donc confrontés à d’éventuelles pertes de 
rendement (raccourcissement des cycles et dimi-
nution du taux de remplissage des épis (Brás et al. 
2021) en raison du stress hydrique au printemps/
été et à une augmentation des pathogènes (cham-
pignons) et ravageurs liés aux hivers plus doux.  
Les maraîchers et arboriculteurs devraient affron-
ter les mêmes problèmes de stress hydrique et de 
pathogènes/ravageurs (limaces), additionnés au 
déclin des pollinisateurs en cours. Les prédateurs 
des bioagresseurs des cultures présentent égale-
ment une diminution depuis plus de 30 ans. 

3.	  La battance est une dégradation mécanique des sols sous 
l’effet des gouttes de pluie qui tendent à fractionner les 
agrégats du sol pour former ce que l’on appelle une croûte 
de battance. Cette dernière réduit la porosité du sol et donc 
la circulation de l’eau et de l’air, ainsi que la germination et la 
levée des cultures. Elle contribue aussi à l’érosion des sols 
dans la mesure où l’eau de pluie ne peut s’infiltrer et ruisselle 
dans le sens de la pente.
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Sol craquelé par la sécheresse. © Gwendoline Grandin

La présence d’arbres dans les pâtures fournit à la fois du fourrage ligneux et des abris pour les animaux lors des canicules. 
© Ophélie Ricci

Culture de colza inondée après d’importantes 
précipitations. © Maxime Zucca
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Pour les éleveurs, les questions du bien-être animal  
(température dans les bâtiments d’élevage et dans 
les espaces ouverts), de la disponibilité de la végé-
tation en été et de l’augmentation potentielle de la 
pression parasitaire en cas d’hivers doux devraient 
également se poser.
Enfin, les modèles actuels n’en parlent pas spé-
cifiquement pour notre région, mais il n’est pas 
impossible que l’occurrence d’évènements météo-
rologiques violents augmente (vents et grêle), géné-
rant des pertes financières liées à des branches 
cassées dans les vergers, des tunnels abîmés dans 
les secteurs maraîchers et à des épisodes de verse 
en cultures céréalières. En outre, depuis quelques 
années, ces dernières deviennent de plus en plus 
sensibles aux feux de moissons. En 2019, le dépar-
tement voisin de l’Oise avait été le plus touché de 
France, avec 3 000 ha de cultures détruites par ces 
incendies démarrés par le frottement des lames des 
moissonneuses-batteuses sur des pierres appa-
rentes.
Dans tous les secteurs, les agriculteurs devront 
également faire face à des fluctuations du prix des 
intrants (dont le carburant et les engrais minéraux 
dépendant exclusivement des ressources fossiles) 
et du prix de vente de leurs productions.
Nombreux sont ceux qui commencent aujourd’hui à 
adapter leurs pratiques, en s’appuyant sur une col-
laboration plus étroite avec le vivant. Du fait de l’im-
portance des surfaces cultivées en Île-de-France, les 
agriculteurs franciliens tiendront un rôle fondamen-
tal dans l’adaptation des espaces ruraux au change-
ment climatique par le biais des solutions pérennes, 
non coûteuses et sans-regret.
Ces solutions, dites « fondées sur la nature », visent à 
réduire l’usage des intrants issus des ressources fos-
siles (engrais minéraux et carburant) en s’appuyant 
sur les amendements d’origine organique (réintro-
duction de l’élevage dans les parcelles de céréales 
et introduction des légumineuses dans les rotations) 
et en limitant le travail du sol.
Elles cherchent à renforcer l’activité des organismes 
du sol (champignons, bactéries, microfaune, vers de 
terre, etc.) responsables de la fixation du carbone 
sous forme de matière organique, de la décompac-
tion et de l’aération du sol pour une meilleure infiltra-
tion de l’eau et une meilleure pénétration des racines 
des plantes cultivées en profondeur.
Elles tendent à s’appuyer sur l’implantation d’une 
végétation pérenne (plantes de couverture, plantes 
d’interculture, prairies et bandes enherbées, arbres 
inter- et intraparcellaires, etc.) pour réduire l’érosion 
des sols lors des épisodes de ruissellement ou de 
vents forts.

Elles font appel à des plantes ou à des mélanges de 
variétés (parfois anciennes et locales) plus résis-
tants à la sécheresse ou se développant plus tardi-
vement au printemps.
En conclusion, l’agriculture figure parmi les acti-
vités économiques les plus dépendantes du bon 
fonctionnement et de la diversité du vivant : diver-
sité des productions végétales et animales, diversité 
des auxiliaires agricoles, diversité des interactions 
entre les différentes pièces composant les agroéco-
systèmes. Dans le futur qui se profile, la biodiversité 
constitue un élément essentiel à préserver en tant 
que source de solutions pour la pérennité de cette 
activité capitale.
Les projections des modèles climatiques prévoient 
d’importantes variations des quantités d’eau dis-
ponible (sécheresses prolongées et évènements 
pluvieux localisés et intenses), des températures 
plus élevées impliquant des vagues de chaleur et 
des gels tardifs plus fréquents et dans une moindre 
mesure, les évènements météorologiques violents. 
Les pratiques agricoles évoluent en fonction de ces 
contraintes, collaborant avec le vivant présent dans 
et autour des parcelles.

Originaire d’Afrique, le sorgho est plus résistant aux fortes 
températures et moins exigeant en eau que le maïs.  
Par conséquent, il se présente comme une des alternatives 
au maïs. © Olivier Renault
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Les coccinelles sont des alliées bien connues des agriculteurs et des jardiniers :  
larves et adultes consomment plus d’une centaine de pucerons par jour. © Olivier Renault
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Parmi les activités économiques de nos sociétés, 
l’agriculture est peut-être celle qui dépend le plus 
fortement de la biodiversité : biodiversité cultivée, 
bien évidemment, mais aussi biodiversité auxiliaire 
(prédateurs des bioagresseurs, pollinisateurs, 
organismes responsables de la fertilité et du 
maintien des sols, etc.), biodiversité riveraine… 
Elle figure également parmi les activités les plus 
susceptibles d’être frappées par les manifestations 
du changement climatique : vagues de chaleur, 
sécheresse des sols, pluies intenses et érosion par 
ruissellement, érosion éolienne, gels tardifs, etc. 
Pour s’adapter, les pratiques agricoles évoluent  
afin de répondre aux défis de l’atténuation  
et de l’adaptation à ce changement climatique.
Concernant l’atténuation, les agriculteurs tendent à 
réduire l’usage d’intrants fossiles (engrais minéraux, 
carburants) en favorisant les apports organiques, 
notamment par l’intégration des légumineuses  
dans les rotations, voire en réintroduisant l’élevage 
sur l’exploitation.

Le travail du sol est réduit pour en limiter l’érosion 
(hydrique et éolienne) et pour préserver sa structure, 
liée à l’activité biologique des organismes tels que 
les champignons, les bactéries, les vers de terre, 
la microfaune, etc. Ces derniers ont aussi un effet 
primordial sur le stockage du carbone, l’aération et 
l’infiltration de l’eau, ou l’enracinement des plantes.
L’agriculture mise aussi sur des couverts 
végétaux pérennes (prairies, bandes enherbées, 
agroforesterie), sur les associations végétales, sur 
la diversification des variétés végétales (choisissant 
des variétés plus résistantes à la sécheresse  
ou à développement tardif), etc. En un mot, sur 
la diversité : diversité des pratiques, diversité des 
espèces, diversité des gènes, diversité de la gestion 
des espaces limitrophes des parcelles, etc.
Ces solutions d’adaptation dites « fondées  
sur la nature » sont le plus souvent peu coûteuses et 
pourvoyeuses de bénéfices multiples permettant de 
répondre dans le même temps aux crises climatique, 
alimentaire, de la santé, de l’eau  
et de la biodiversité.

À RETENIR

Les bandes fleuries piègent les surplus d’intrants agricoles et favorisent la présence des pollinisateurs  
ainsi que des prédateurs de ravageurs des cultures. Elles limitent également ruissellements et érosion des sols  
en cas de fortes précipitations. © Olivier Renault
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La forêt occupe 24 % de la surface de l’Île-de-France 
(288 000 hectares) (IGN 2023) et 33 % des forêts 
franciliennes sont détenues par des opérateurs 
publics (État, Communes et leurs groupements, 
Départements, Région) (IGN 2024). Le reste appar-
tient à environ 146 000 propriétaires privés dont 
96 % possèdent moins de 4 hectares (CNPF 2023). 
L’Île-de-France compte 50 forêts domaniales s’éten-
dant environ sur 72 500 hectares, dont les deux 
massifs phares de la région, Rambouillet à l’ouest et 
Fontainebleau au sud.
Les forêts franciliennes sont majoritairement peu-
plées d’essences feuillues (90 %), avec une pré-

dominance du chêne (sessile et pédonculé), du 
châtaignier et du frêne. Elles sont peu diversifiées : 
74 % de la surface forestière régionale est compo-
sée au maximum de deux essences prépondérantes 
(dans la strate recensable), dont plus de la moitié 
ne comporte qu’une seule essence prépondérante 
(IGN 2024). Toutefois, le nombre moyen d’essences 
par placette suivie par l’Inventaire forestier natio-
nal reste plus élevé que la moyenne nationale 
(6 essences en Île-de-France contre 5 au niveau de 
la France métropolitaine ; IGN 2023).
En matière de gestion, les forêts publiques de la 
région (à l’instar des forêts publiques françaises) 
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Le bois mort forestier est un formidable réservoir de biodiversité, servant d’abri ou de nourriture  
pour un quart des espèces vivant en forêt. © Gwendoline Grandin, Olivier Renault 

Très fréquentées, les forêts publiques franciliennes totalisent environ 100 millions de visites par an 
(700 millions pour les forêts publiques de France), dont 15 millions pour la seule forêt de Fontainebleau,  
ce qui en fait l’espace naturel le plus visité de France. © Olivier Renault
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relèvent du régime forestier. Ce cadre réglementaire 
vise une gestion durable des forêts et leur confère 
quatre rôles/fonctions majeur(e)s : l’accueil du 
public, l’accueil/la préservation de la biodiversité, 
la production de bois (bois d’œuvre, bois industrie, 
bois énergie) et la prévention des risques naturels. 
Ces rôles, ou fonctions, de la forêt peuvent se révé-
ler antagonistes et les forestiers sont constamment 
confrontés à des choix complexes en matière de ges-
tion forestière : par exemple, la prise en compte de la 
biodiversité nécessite le maintien de bois mort sur 
pied ou au sol, ce qui peut conduire à des accidents 
de personne en cas de vent fort, et ce qui dérange 
certains usagers qui trouvent la forêt « mal tenue ». 
Autre exemple, la gestion forestière a un coût (dont 
celui de l’enlèvement des nombreux déchets), ce qui 
justifie les coupes et la vente de bois pouvant être mal 
perçues par une partie des usagers. Enfin, la question 
de la régulation des ongulés est aussi clivante.

LIENS ENTRE BIODIVERSITÉ ET FORÊTS
La forêt accueille une biodiversité très importante, 
dont certaines espèces qui lui sont strictement 
inféodées : chauves-souris arboricoles, pics et 
rapaces forestiers, amphibiens, champignons et 
insectes saproxyliques, mousses, lichens, etc. Ainsi, 
60 % des mammifères, 42 % des oiseaux, 32 % des 
amphibiens, 28 % des insectes ou encore 64 % 
des plantes vasculaires de France métropolitaine 
sont des espèces fréquemment présentes en forêt 
(Médail 2003). On estime également que les espèces 
inféodées au bois mort représentent à elles seules 
près du quart des espèces forestières en métro-
pole, soit plus de 10 000 espèces (Nivet et al. 2012).  
Les milieux forestiers constituent un lieu d’alimen-
tation, de repos, de déplacement, de reproduction 
pour les non-humains, et la vie foisonnante qu’ils 
abritent procure également aux humains nombre 
de services écosystémiques : régulation du cycle 
de l’eau (en quantité et en qualité), formation et 
maintien des sols, fixation du CO2 dans le bois et 
les sols, protection contre les aléas naturels, régu-
lation du microclimat en particulier à proximité des 
zones urbanisées où les arbres rafraîchissent l’air 
par évapotranspiration et réduisent l’intensité des 
rayons lumineux par le biais de l’ombrage qu’ils pro-
curent, production de bois destiné à divers usages 
(chauffage, papier, ameublement, construction, etc.), 
cueillette (fruits des bois, champignons) et chasse, 
alimentation pour le bétail (sylvopastoralisme), 
services récréatifs (activités sportives, artistiques, 
scientifiques ou spirituelles, observation naturaliste) 
(UICN France 2013).

En Île-de-France, les forêts représentent 66 % 
des réservoirs de biodiversité identifiés dans le 
schéma régional de cohérence écologique (SRCE).  
Elles jouent donc un rôle essentiel dans la préser-
vation de la biodiversité francilienne. Les guildes4 
forestières franciliennes sont globalement en meil-
leure santé que les guildes des milieux agricoles 
ou humides. Les oiseaux spécialistes des habitats 
forestiers sont dans l’ensemble plutôt stables et on 
assiste à l’augmentation du Pic mar (Dendrocopos 
medius) et du Pic noir (Dryocopus martius), espèces 
autrefois rares ou même absentes de la région.  
Malgré la faible attractivité des milieux forestiers 
pour la plupart des papillons de jour, les forêts fran-
ciliennes, en particulier celles de Fontainebleau et 
de Rambouillet, présentent une forte richesse spé-
cifique : on n’y recense pas moins de 102 espèces de 
papillons de jour, soit 75 % de la richesse régionale 
des Rhopalocères et Zygènes (Dewulf et Houard 
2016). Cela s’explique par l’importance de la sur-
face de ces massifs, et par le fait qu’ils accueillent 
encore une grande partie des milieux relictuels que 
constituent les prairies et les landes d’Île-de-France.  
Les landes sèches et humides sont aussi le bastion 
des populations de Vipère péliade (Vipera berus) fré-
quentant les forêts de Notre-Dame et de Grosbois 
mais ces milieux sont menacées : entre 1950 et 2012, 
près de 95 % des landes sèches et humides ont dis-
paru de la forêt de Notre-Dame (Johan et al. 2023). 
Le Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata), un 
petit crapaud au ventre noir et jaune, est quant à 
lui l’une des figures emblématiques du nord-est 
de la région. Très rare, il est présent dans le secteur 
nord-est de la Seine-et-Marne, dans certains boi-
sements dont il fréquente les ornières forestières 
pour se reproduire. Enfin, les forêts franciliennes 
semblent encore accueillir une belle diversité de 
chauves-souris, même si l’on démontre que celle-ci 
y est plus faible que celle des régions adjacentes et 
que leur activité de chasse, enregistrée de manière 
standardisée par des détecteurs à ultra-sons, y est 
également moindre (Loïs et al. 2017). L’une des expli-
cations pourrait résider dans le fait que les arbres 
des forêts franciliennes sont relativement jeunes et 
que les secteurs accueillant des arbres vieillissants 
ou morts (îlots de sénescence, réserves biologiques 
intégrales, etc.) ne sont pas suffisamment nombreux 
(IGN 2023).
L’une des fonctions importantes de la biodiversité 
forestière est de contribuer à l’atténuation du chan-
gement climatique. Ces milieux forment en effet 
le deuxième puits de carbone planétaire après les 

4.	 En écologie, une guilde rassemble les espèces qui assurent 
des fonctions semblables dans l’écosystème. Elles partagent 
les mêmes habitats, les mêmes ressources, etc.
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Le carbone forestier est stocké dans la biomasse 
aérienne (troncs et branches des arbres vivants)  
à 45 %, mais aussi dans le bois mort (4 %)  
et surtout dans la litière et le sol (respectivement 
5 et 46 %) (IGN 2023).
Un article tout récemment publié dans la revue 
Science semble indiquer que les puits de carbone 
terrestres – donc hors océans – sont les réservoirs 
de carbone organique non vivants, à savoir  
la biomasse morte du sol, les sédiments de fond 
de plans d’eau, de rivières ou de zones humides 
(Bar-On et al. 2025). 

Les arbres « habitats » sont des arbres vieux,  
mourants ou morts présentant des cavités, des fentes,  

des décollements d’écorce, des champignons,  
des branches cassées, etc. © Olivier Renault  

Carex strigosa est une espèce rare des ourlets  
intra-forestiers frais et ombragés, surtout présente  
dans les boisements du nord-est francilien.  
Son aire de répartition tend à s'étendre au cours  
des 25 dernières années (J. Vallet Com. pers.).  
© Gérard Arnal  
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océans. Par le biais de la photosynthèse, les végé-
taux forestiers stockent, dans leurs tissus, dans la  
litière et dans les sols, 14 millions de tonnes équi-
valent CO2 (soit 3,6 % des émissions des secteurs 
émetteurs) (Citepa 2023). Malheureusement, depuis 
2015, à cause du changement climatique lui-même, 
ce puits de carbone, comme on le nomme, a diminué 
de moitié.
À l’instar des choix de gestion des espaces urbains 
ou des choix de pratiques agricoles, la gestion pra-
tiquée dans les forêts impacte aussi la biodiversité 
de ces milieux.
La conservation ou non du bois mort sur pied ou au 
sol est un facteur fondamental : les innombrables 
organismes dépendants de la présence de ce com-
partiment forestier sont à la base des processus de 
fabrication, du maintien et du fonctionnement des 
sols. Dans les forêts publiques franciliennes, l’ONF 
conserve un à trois arbres « habitats », aussi appe-
lés arbres « bio » ou « à haute valeur écologique » par 
hectare dans l’objectif d’établir une trame « vieux 
bois » permettant l’accueil et la circulation de ces 
espèces particulières. Ces arbres sont identifiés 
par un triangle de couleur « chamois » tracé sur leur 
écorce à la bombe de peinture. Le bois mort au sol, 
constitué de chablis (arbres tombés) ou de branches 
mortes, constitue aussi un compartiment accueil-

lant une très forte diversité faunistique et fongique.
Le régime d’exploitation joue aussi un rôle dans l’ac-
cueil de la biodiversité. On distingue schématique-
ment trois régimes d’exploitation forestière : le taillis 
(7 % des surfaces en Île-de-France), la futaie (54 % 
des surfaces) et le mélange taillis-futaie (37 % des 
surfaces) (CNPF 2023). Au sein du taillis, les arbres 
sont issus d’un recépage et comportent tous plu-
sieurs troncs issus d’un rejet de souche. En futaie, 
les arbres sont dits de franc-pied. Ils ne sont pas 
issus d’un rejet, mais d’une graine ou d’un plant, et 
ne possèdent qu’un seul tronc. Les futaies peuvent 
être exploitées de manière régulière ou irrégulière. 
En futaie régulière, les arbres sont récoltés en même 
temps et ont tous le même âge. Dans les parcelles 
exploitées en futaie irrégulière, les arbres sont d’âge, 
de diamètre et de hauteur différents. Enfin, dans les 
parcelles exploitées en taillis sous futaie, les arbres 
sont présents dans la parcelle sous la forme d’in-
dividus à un seul et à plusieurs troncs. Ce mode de 
gestion est traditionnellement mis en œuvre pour la 
récolte de bois de chauffage, plutôt en forêt privée. 
Dans les forêts publiques franciliennes, la tendance 
s’oriente vers la mise en place progressive d’une 
futaie irrégulière, plus propice à l’accueil de la bio-
diversité (Ecofor 2023).

Régénération naturelle de chênes. Les jeunes pousses attendent une coupe ou la chute d’un vieil arbre  
pour se lancer dans la lumière. © Alice Rodicq
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Des forêts de moins en moins capables de capter le CO
2

Les derniers résultats de l’inventaire forestier 
national indiquent que le changement climatique 
entrave la capacité des arbres à capter le CO

2
 émis 

par les activités humaines, et donc la capacité des 
forêts à tenir leur rôle de puits de carbone en raison :
•	D’une diminution de l’accroissement annuel  

des arbres. Lors des épisodes de forte chaleur,  
les arbres limitent les pertes d’eau en fermant 
leurs stomates, organes qui permettent  
les échanges gazeux avec l’air ambiant.  
La photosynthèse est donc réduite, ainsi que  
la croissance des arbres. Les périodes chaudes 
trop longues peuvent même aller jusqu’à la chute 
précoce des feuilles, trop coûteuses à entretenir.

•	D’une augmentation de la mortalité des arbres :  
la cause de mortalité la plus importante en volume 
est constituée par les tempêtes (cf. les tempêtes 
Lothar et Martin en 1999 et Klaus en 2009 dans 
le sud de la France). Les sécheresses prolongées 
peuvent quant à elles provoquer des embolies 
mortelles dans les vaisseaux où circulent la sève 

brute. Les canicules peuvent conduire à la brulure 
des feuilles de la canopée. La température létale 
des arbres de nos régions se situe entre 40 et 
45 °C. Enfin, pathogènes, parasites et ravageurs 
variés bénéficient aussi de la faiblesse des arbres 
induite par des sols trop secs ou trop engorgés. 
Parmi ces insectes ravageurs et pathogènes 
figurent la sous-famille des scolytes et des 
papillons processionnaires, les maladies fongiques 
telles que la chalarose du frêne, l’encre  
ou le chancre du châtaignier, la suie de l’érable,  
la maladie des bandes rouges touchant  
les résineux, etc.

•	Dans les peuplements dépérissants, des coupes 
sanitaires ou préventives sont réalisées  
par les forestiers pour pouvoir rentabiliser le bois 
tant qu’il possède encore de la valeur.

Au cours de la dernière décennie, ces trois facteurs 
ont entrainé une division par deux du puits  
de carbone forestier français.
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Le puits de carbone forestier (en bleu) décline fortement à partir des années 2015 en raison d’une baisse  
de l’accroissement des arbres, d’une augmentation de leur mortalité – principalement en raison des sécheresses 
répétées et des crises sanitaires – et d’une hausse des prélèvements en partie liés à des coupes sanitaires.
Source : CITEPA 2022
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Le nombre d’essences en mélange influence égale-
ment la biodiversité forestière. En Île-de-France, le 
nombre moyen d’espèces par placettes suivies par 
l’Inventaire forestier national est de 6 en moyenne 
(contre 5 en France ; IGN 2023). Toutefois, environ 
deux tiers de la surface des peuplements franci-
liens ne comporte qu’une seule ou deux espèces pré-
pondérantes (IGN 2024). La diversité des essences 
présentes, mais également celle des strates (her-
bacée, arbustive, arborée) ou celle des âges et des 
diamètres sont directement liées à la diversité des 
niches écologiques, c’est-à-dire des conditions envi-
ronnementales permettant à chaque espèce d’ac-
complir intégralement son cycle de vie (s’alimenter, 
se reposer, s’abriter, nicher, etc.). Ainsi, plus le nombre 
d’essences, l’âge ou la taille des arbres sont impor-
tants, plus le peuplement accueille d’espèces diffé-
rentes et plus les services écologiques rendus sont 
nombreux et efficients.
D’autres pratiques liées aux choix de gestion sylvi-
cole influent positivement ou négativement sur l’évo-
lution de la biodiversité : la période de réalisation des 
autres travaux forestiers (à programmer en fonction 
des saisons de reproduction des amphibiens, des 
oiseaux, des chauves-souris, etc.), le choix de replan-
ter ou de s’appuyer sur la régénération naturelle 
liée à la banque de semences du sol, la gestion des 
grands herbivores, parfois nécessaire au succès de 
cette régénération naturelle, le mode d’enlèvement 
des arbres coupés (débardage) et les conditions de 
sol dans lesquelles ce dernier s’opère (circulation 
des engins lourds sur des sols sensibles, non res-
suyés), la mise en place de cloisonnements pour les 
travaux forestiers (idéalement espacés d’au moins 
15 m pour ne pas impacter la forêt ; Du Bus de War-
naffe 2023), la gestion spécifique des lisières (milieux 
particuliers, qualifiés d’« écotones », qui combinent 
des gradients de température, d’ombre, d’humidité, 
etc. permettant l’accueil d’une importante diversité 
d’espèces), la prise en compte et la gestion dédiée de 
milieux ouverts intra-forestiers tels que les landes, 
les prairies, les mares, etc.

LES EFFETS DU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE
Le changement climatique est identifié comme 
l’une des principales sources de pression sur les 
forêts françaises métropolitaines (Piedallu 2025). 
Il s’exerce directement à travers la hausse des tem-
pératures moyennes (augmentation des risques 
de gel tardif en sortie d’hiver, et de la durée et de 
l’intensité des sécheresses et canicules en été), 
par la modification des régimes de précipitations 
(pas assez ou trop d’eau) ainsi que par l’augmen-

Avec le changement climatique, le risque d’incendie  
de forêt devient plus prégnant en Île-de-France.   
© Gwendoline Grandin

Les chenilles de la Processionnaire du chêne 
(Thaumetopoea processionea) ont un impact négatif 
sur les chênes sessile (Quercus petraea) et pédonculé 
(Quercus robur), ainsi que sur la santé humaine du fait 
de leurs soies urticantes. Leurs populations pourraient 
être favorisées par l’adoucissement des températures 
hivernales et printanières. © Alexandre Lainé
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tation de la fréquence des évènements extrêmes 
tels que les tempêtes. Il s’exerce aussi de manière 
indirecte, en perturbant et désynchronisant le cycle 
de vie des espèces forestières et en induisant le 
déplacement de l’aire de répartition des micro- 
organismes pathogènes, des organismes ravageurs 
et des incendies de forêt (Chuine et al. 2023). Ainsi, il 
pèse sur ce que l’on appelle le puits de carbone fores-
tier  (voir graphiques page précédente).
Les écosystèmes forestiers représentent également 
un facteur d’adaptation par leurs capacités à rafraî-
chir localement l’air ambiant, à retenir et stocker 
l’eau des ruissellements, à tempérer la puissance 
des vents, etc.
En Île-de-France, L’Institut Paris Region (Cordeau et 
al. 2022) décrit les aléas induits suivants de l’évolu-
tion des paramètres climatiques dans les décennies 
à venir :
-	 des printemps marqués par des gelées tardives 

impactant la fructification et la forme des arbres, 
notamment dans les fonds de vallées ou les 
dépressions de plateaux ;

-	 des étés plus chauds ponctués de vagues de cha-
leur et de canicules entraînant une évapotranspi-
ration plus importante ;

-	 une évolution du régime des précipitations (plus 

faible en été) amplifiant les phénomènes de 
sécheresse des sols et de stress hydrique, ou à 
l’inverse susceptibles d’induire des inondations 
par ruissellement et une asphyxie des sols ;

-	 une sensibilité plus forte des forêts aux incendies, 
notamment dans celles comportant des résineux. 
Ce risque d’incendie est évidemment augmenté 
lorsque les aléas canicule et sécheresse se com-
binent en même temps. Il est aussi plus accentué 
dans les forêts les plus fréquentées par le public ;

-	 un risque non nul de tempêtes, même si les projec-
tions semblent indiquer une certaine stabilité des 
vents violents pour l’Île-de-France.

Les conséquences de ces aléas devraient notam-
ment se traduire par une redistribution de l’aire de 
répartition des espèces de préférendums nordiques 
comme le hêtre, et par le dépérissement de cer-
tains peuplements sous l’effet des sécheresses et 
des pathogènes (encre, suie, chalarose, chancre) et 
des insectes ravageurs (cynips, processionnaires).  
Le Schéma régional de gestion sylvicole d’Île-de-
France (2023) identifie déjà des essences en diffi-
culté sanitaire, dont certaines sont prédominantes 
dans la région : chêne pédonculé, châtaignier, pin 
sylvestre.

Le châtaignier a été largement implanté en Île-de-France pour l’intérêt calorique de ses fruits très nutritifs  
et pour la durabilité de son bois. Il est aujourd’hui victime de la maladie de l’encre. © Gwendoline Grandin
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Les réserves biologiques intégrales de l’ONF sont des espaces d’expérimentation délibérément laissés en libre évolution.  
© Maxime Zucca
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Pour affronter ces divers problèmes, les forestiers 
s’engagent dans le déploiement d’un certain nombre 
de pratiques s’appuyant notamment sur le vivant.
En matière d’atténuation, l’allongement des rota-
tions (voire la libre évolution d’une proportion du 
boisement) est une option intéressante, la fixation 
du carbone étant proportionnelle à la surface foliaire 
et à la taille des arbres. Les études scientifiques 
démontrent que la diversification des essences 
forestière favorise également le stockage du carbone.
En matière d’adaptation des forêts au changement 
climatique, on démontre que la diversification des 
peuplements joue aussi un rôle intéressant dans 
la régulation du microclimat forestier. Elle permet 
également de réduire l’impact des ravageurs et 
des pathogènes au moyen d’un cocktail diversifié 
de molécules de défense produites par les arbres 
et leurs champignons mycorhiziens, d’auxiliaires 
régulateurs (champignons alliés, prédateurs, para-
sitoïdes) et d’un effet de dilution (les bioagresseurs 
étant souvent des espèces spécialisées sur une 
essence d’hôte).

Au sein d’une même espèce, la diversité génétique 
favorisée par la régénération naturelle (c’est-à-dire 
les semis naturels en place) constitue aussi un outil 
dans la lutte contre les ravageurs et les pathogènes. 
Cette diversité génétique est également une oppor-
tunité pour l’adaptation des forêts aux conditions 
de température et d’humidité changeantes dans 
la mesure où parmi les milliers de graines dissémi-
nées par les pieds-mères, certaines sont dotées d’un 
patrimoine génétique susceptible de mieux faire face 
aux conditions environnementales à venir.
La pratique de la sylviculture mélangée à couvert 
continu, également appelée gestion en forêt irré-
gulière, traitement irrégulier ou sylviculture proche 
de la nature, est de plus en plus plébiscitée pour 
l’adaptation au changement climatique. Ce mode de 
gestion sylvicole vise avant tout des peuplements 
diversifiés en essences, en strates de végétation, 
en classes d’âge, etc. Elle s’attache à maintenir ou 
à restaurer un couvert arboré permanent favorisant 
une ambiance forestière tamponnée. Elle s’appuie 
sur des dynamiques naturelles avec des interven-
tions légères mais fréquentes. Dans ce cadre, elle 
peut mettre en place des cloisonnements réguliers 
et limités pour les engins d’exploitation. Ces der-
niers ne doivent en effet pas circuler sur l’ensemble 
de la surface boisée afin de préserver les sols du 
tassement et de l’érosion. Les sols conservent ainsi 
toutes leurs potentialités en termes d’infiltration et 
de rétention de l’eau en prévision des sécheresses.  
La sylviculture mélangée à couvert continu recherche 
aussi la production de gros bois de la meilleure qua-
lité possible. À ce titre, elle contribue au stockage du 
carbone dans le bois vivant et dans le bois d’œuvre. 
Enfin, elle s’attache dès que possible à préserver des 
arbres porteurs de micro-habitats et des bois morts, 
sièges d’une importante et indispensable biodiver-
sité forestière.
Considérant que l’adaptation aux futures condi-
tions climatiques ne peut reposer uniquement sur 
la régénération naturelle et la diversité génétique, 
les forestiers font également appel à la migration 
assistée. Il s’agit de planter des essences indigènes 
d’Île-de-France mais ayant germé plus au sud de 
leur aire de répartition afin d’augmenter les chances 
d’obtenir des génomes déjà adaptés aux conditions 
plus chaudes. Dans certains cas, ils envisagent aussi 
d’implanter des essences plus méridionales, comme 
le chêne vert. Enfin, certains réfléchissent à implan-
ter des essences provenant d’autres continents, 
mais ce procédé est plus controversé, ces essences 
risquant d’arriver sans leurs cortèges mycorhiziens, 
accompagnés de nouveaux bioagresseurs, ou sans 
être adaptées aux gels tardifs qui toucheront encore 
notre région.

Le gros bois mort au sol se décompose lentement  
en terreau nourricier tout en constituant une réserve d’eau  
dans laquelle les autres arbres viennent puiser  
en cas de sécheresse. © Lucile Dewulf
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Du fait de leur capacité à stocker le carbone sur le 
long terme, les forêts jouent un rôle fondamental 
dans la lutte contre le changement climatique.  
Elles contribuent également à l’adaptation 
climatique en rafraîchissant localement le climat 
et en absorbant les excédents d’eau après des 
évènements de précipitations intenses. Toutefois, 
elles subissent aussi de plein fouet les pressions 
grandissantes que constituent les sécheresses, les 
incendies, les vents violents, la multiplication des 
ravageurs et des pathogènes, etc.
Des pratiques de sylviculture fondées  
sur la biodiversité peuvent aider les forestiers  
à accompagner leurs forêts dans ce changement 
tout en garantissant les autres fonctions dévolues 
aux forêts : l’accueil du public (en forêt publique), 
la production de bois et la prévention des risques 
naturels.
La littérature scientifique démontre ainsi que 
la diversification des espèces d’arbres dans les 
boisements favorise le stockage du carbone, une 
meilleure réponse aux évènements météorologiques 

extrêmes et une plus grande résistance contre les 
bioagresseurs. La diversification des essences, mais 
aussi celle des âges et des diamètres des arbres 
font partie des principes de ce que l’on appelle la 
sylviculture mélangée à couvert continu. Ce type 
de sylviculture cherche également à conserver un 
couvert arboré permanent, une certaine quantité 
de bois âgés ou morts ainsi que des milieux ouverts 
précieux comme les landes et les mares.
L’adaptation des forêts aux conditions futures 
repose aussi d’une part sur la régénération naturelle 
et sa diversité génétique, essentielle pour faire face 
à des conditions climatiques changeantes,  
et d’autre part sur la migration assistée.  
Cette pratique consiste à faire remonter 
artificiellement des semences ou des essences 
méridionales, adaptées à des climats plus chauds. 
Certains forestiers introduisent également dans nos 
régions des essences provenant d’autres continents, 
mais ce sujet reste débattu en raison des risques 
socioécologiques associés.

À RETENIR

Les mares forestières sont des milieux particulièrement intéressants pour la biodiversité,  
mais aussi pour l’adaptation des forêts au changement climatique. © Gwendoline Grandin
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Les murs végétalisés, quand ils sont composés d'espèces adaptées, offrent abris et ressources alimentaires  
pour la biodiversité ainsi qu'une régulation de l'effet d'îlot de chaleur urbain. © Marc Barra
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LIENS ENTRE BIODIVERSITÉ  
ET MILIEUX URBAINS
Longtemps marginalisées dans les travaux en éco-
logie, les villes sont aujourd’hui reconnues comme 
des écosystèmes dont la dynamique influence la 
biodiversité (Nilon et Aronson 2023). Elles peuvent 
être étudiées sous l’angle de leurs impacts sur 
les milieux naturels (artificialisation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, fragmentation), 
mais aussi sur la façon dont les modes de concep-
tion et de gestion façonnent la biodiversité au sein 
même des villes. À ce titre, les villes sont considérées 
comme des ensembles hétérogènes, composées 
d’une mosaïque de milieux parfois « favorables » 
et « défavorables » aux espèces (Matteson et al. 
2013). La ville est un écosystème en soi, avec des 
caractéristiques biotiques et abiotiques propres 
auxquelles un nombre réduit d’êtres vivants, plutôt 
généralistes, peut s’adapter (Soubelet 2022). On dit 
généralement qu’elles agissent comme des « filtres » 

en sélectionnant les espèces les plus tolérantes à 
la densité bâtie, aux nuisances, à la disponibilité 
en ressources, etc. (figure ci-dessous) mais aussi 
qu'elles constituent une barrière pour les espèces 
plus exigeantes. Ce phénomène, appelé homogénéi-
sation biotique, a été particulièrement bien décrit 
pour les plantes (McKinney 2006) mais aussi chez 
les insectes (Deguines et al. 2016) et même pour les 
espèces du sol dans des lotissements (Groffman et 
al. 2014). Cette simplification de la biodiversité est 
aussi le reflet d’une standardisation des pratiques 
de gestion et des modes de conception basés sur des 
aménagements qui se répètent d’une ville à l’autre.
En règle générale, la multiplication des surfaces 
imperméables et bâties entraîne une chute de 
richesse spécifique (Tratalos et al. 2007) et les forts 
niveaux de densité bâtie sont souvent associés à une 
réduction de la biodiversité en comparaison à des 
espaces urbains moins denses (Morelli et al. 2024). 

5 • LE MILIEU  
URBAIN

UN FILTRE URBAIN QUI NE LAISSE PASSER 
QUE LES ESPÈCES LES PLUS GÉNÉRALISTES

• HABITATS ARTIFICIALISÉS

• SURFACE RÉDUITE DES HABITATS

• FRAGMENTATION

• POLLUTIONS MULTIPLES 
(AIR, EAU, LUMIÈRE, BRUIT…)

• CLIMAT LOCAL PLUS CHAUD 
(ÎLOT DE CHALEUR URBAIN)

• GESTION INADAPTÉE

• PRESSION HUMAINE ET FRÉQUENTATION
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Phénomène d’homogénéisation biotique en milieu urbain décrit par (McKinney et Groffman (McKinney, 2006 ; Groffman et al., 2014).
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Cependant, cet effet peut considérablement varier 
en fonction des actions mises en place en faveur de 
la nature en ville (taille des îlots, connectivité, micro-
habitats) (McDonald et al. 2023).
En Île-de-France, des chercheurs ont montré 
qu’au-delà de 70 % de surface construite, la diver-
sité des arthropodes chute fortement, surtout 
pour les espèces forestières (Vergnes et al. 2014).  
De plus, les populations tendent à s’appauvrir géné-
tiquement dans les zones denses, à l’exception 
des espèces sympatrique de l'Homme comme le 
Pigeon biset (Columba livia), la Corneille noire (Cor-
vus corone) ou le Rat surmulot (Rattus norvegicus) 
(Rochat et al. 2017). La baisse des effectifs s’observe 
particulièrement bien chez les oiseaux communs.  
En Île-de-France, plusieurs espèces régulièrement 
rencontrées en ville (Accenteur mouchet (Prunella 
modularis), Étourneau sansonnet (Sturnus vulgaris), 
Merle noir (Turdus merula), Moineau domestique 
(Passer domesticus), Serin cini (Serinus serinus), 
Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes), Verdier 
d’Europe (Chloris chloris)) ont vu leurs effectifs décli-
ner ces dernières années. Entre 2003 et 2016, trois 
moineaux sur quatre avaient disparu du paysage 
parisien. Si la biodiversité décline, elle change aussi 
dans sa composition : les espèces dites généralistes 
s’adaptent mieux que les espèces dites spécialistes 
du bâti, comme les Hirondelles de fenêtre (Deli-
chon urbicum) ou le Martinet noir (Apus apus), qui 
déclinent plus fortement. De 2001 à 2024, les effec-
tifs d’oiseaux spécialistes du milieu urbain ont chuté 
de 60 % en Île-de-France, un chiffre supérieur à la 
moyenne nationale (-30 %) et à celle des départe-
ments limitrophes de la région Île-de-France (-47 %).
Du côté de la flore, les espèces répondent de façon 
très contrastée à l’artificialisation. Selon le Conserva-

toire botanique national du Bassin parisien (CBNBP) 
(Machon et al. 2025 ; Vallet et al. 2016), on observe des 
espèces appréciant les milieux artificialisés (urba-
nophiles), comme le Sisymbre véralet (Sisymbrium 
irio), le Brome de Madrid (Bromus madritensis) ou 
le Chénopode des murs (Chenopodiastrum murale).  
En revanche, certaines espèces disparaissent avec 
l’augmentation de la densité bâtie. Ce sont généra-
lement les espèces spécialistes des milieux natu-
rels et semi-naturels, que l’on dit urbanophobes, 
comme par exemple la Fougère-mâle des Chartreux 
(Dryopteris carthusiana), la Callune commune (Cal-
luna vulgaris) ou l’Hippocrépis à toupet (Hippocrepis 
comosa). Bien que la ville soit un lieu d’introduction 
de nombreuses espèces exotiques, la flore urbaine 
reste dominée par un cortège d’espèces indigènes 
très communes sur l’ensemble du territoire fran-
cilien. En milieu urbain dense, la richesse floris-
tique observée dans les interstices urbains (pieds 
d’arbres, trottoirs, toitures et murs végétalisés, etc.) 
est en forte augmentation, probablement sous l’effet 
de la végétalisation progressive et de l’arrêt de l’uti-
lisation des désherbants chimiques (Muratet 2014).
Étant donnée leur forte hétérogénéité, les villes 
restent des zones d’études surprenantes pour la 
biodiversité. Plusieurs travaux ont montré l’impor-
tance des réservoirs de biodiversité au sein des 
villes, autrement dit des espaces végétalisés d’un 
seul tenant suffisamment vastes pour y abriter dif-
férents taxons. Cette notion de taille a été étudiée 
par plusieurs auteurs (Beninde et al. 2015 ; Vega et 
Küffer 2021 ; Spotswood et al. 2021) qui distinguent 
les micro-patchs, souvent inférieurs à 4 hectares 
et nécessaires pour les espèces urbanophiles, les 
patchs de taille moyenne utiles pour les espèces 
tolérantes au milieu urbain et enfin les grands patchs 
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ou réservoirs de biodiversité, dépassant les 50 hec-
tares et nécessaires pour accueillir des espèces 
fuyant habituellement les villes.
Certains espaces comme les friches, peuvent jouer ce 
rôle de réservoir, étant donnés leur taille mais aussi 
leur caractère plus sauvage et non géré. Contraire-
ment à leur image de terrains vagues « en attente 
d’être urbanisés », de nombreuses études montrent 
qu’elles abritent souvent une richesse spécifique 
supérieure à celle des espaces verts gérés, notam-
ment en plantes sauvages, arthropodes et oiseaux 
(Bonthoux et al. 2014 ; Anderson et Minor 2017).  
Ces espaces peuvent également agir comme des 
« pas japonais » dans la matrice urbaine, facilitant 
la dispersion des espèces et renforçant la continuité 
écologique. En Île-de-France, des travaux effectués 
en Seine-Saint-Denis ont montré l’intérêt de ces 
espaces (plus riches et n'abritant pas les mêmes 
espèces que les parcs entretenus) et ravivé le débat 
sur la densification et le risque de voir disparaître 
ces milieux d’intérêt écologique (Muratet et al. 2021). 
D’autres travaux ont mis en évidence l’importance du 
couvert végétalisé et de la « matrice verte » au sein 
des villes denses (Aronson et al. 2014).
Si les milieux urbains sont constitués d’espaces 
bâtis et minéralisés, ils abritent aussi de multiples 
micro-milieux (arbres d’alignement, haies, jardins, 
friches, berges, cimetières) pouvant servir d’habitats 
à de nombreuses espèces. Cette « Matrice » est sou-
vent mise en avant par les écologues comme com-

posantes essentielle des corridors écologiques pour 
relier les réservoirs de biodiversité urbains (Stanford 
et al. 2023).
En dehors des caractéristiques de la biodiversité 
intra-urbaine, les villes ont également la responsabi-
lité de freiner leur impact sur la biodiversité extra-ur-
baine en limitant leur expansion. Si l’Île-de-France 
n’est responsable que de 5 % de la consommation 
d’espace du pays, alors qu’elle accueille 20 % de la 
population, c’est aussi la région la plus urbanisée 
proportionnellement à sa taille, avec 22 % d’espaces 
urbains, dont 16 % d’espaces imperméabilisés et 
5 % d’espaces urbains « ouverts », c’est-à-dire ni 
construits ni imperméabilisés : parcs, jardins, ter-
rains de sport non revêtus. Sur la période 2021-2025, 
l’Île-de-France a consommé en moyenne 554 hec-
tares d’espaces naturels, agricoles et forestiers par 
an (à peu près la surface du parc de Saint-Cloud), 
principalement du fait de la construction de zones 
d’activités économiques et de logements (Bénet et 
Delaville 2026). Si ce rythme a été inférieur à celui 
des deux dernières décennies (-28 % par rapport 
à la période 2012-2021), il est resté soutenu et a 
contribué à l’artificialisation des sols en dehors des 
villes, indispensables au bon fonctionnement de 
la biodiversité francilienne. L’objectif ZAN, décliné 
dans la loi Climat et résilience de 2021, constitue 
une opportunité de construire un nouveau modèle de 
sobriété foncière fondé sur le renouvellement urbain, 
protégeant les espaces naturels périphériques des 

Mélange de plantes horticoles et spontanées en pied d’arbre urbain. © Gilles Lecuir



ÉTAT DE SANTÉ DE LA BIODIVERSITÉ  
EN ÎLE-DE-FRANCE 

L’INSTITUT PARIS REGION 68

villes. Approuvé en 2025, le SDRIF-E fixe la trajectoire 
régionale vers le Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 
à l’horizon 2050. Il prévoit de décliner l’objectif ZAN 
par tranches, soit une réduction de l’artificialisation 
de 176 hectares tous les 10 ans. Du côté de la pro-
tection des espaces naturels, le SDRIF-E prévoit de 
sanctuariser 13 % du territoire (environ 178 000 ha) 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers, et de ren-
forcer l’armature verte avec près de 500 km de fronts 
verts contre l’étalement urbain. Il impose également 
30 % de pleine terre dans les zones denses et garan-
tit à chaque Francilien un accès à un espace vert à 
moins de 10 minutes.
Le ZAN représente une opportunité majeure mais 
repose aussi sur un principe de densification accrue 
des zones déjà urbanisées, considéré par le SDRIF-E 
comme un levier majeur de sobriété foncière. Cette 
densification doit être conduite avec discernement, 
car les espaces de nature en ville, parfois nommés 
« espaces ouverts », le plus souvent en pleine terre, 
jouent un rôle essentiel pour la biodiversité intra-ur-
baine ainsi que dans la gestion du ruissellement et 
de l’îlot de chaleur urbain. Entre 1982 et 2017, la sur-
face d’espaces ouverts en Île-de-France a connu une 
diminution nette de 42 860 hectares (L'Institut Paris 
Region et Collab 2022).

LES EFFETS DU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE
Loin d’agir de manière isolée, le changement cli-
matique vient s’ajouter à des pressions déjà exis-
tantes sur la biodiversité et les renforcer. En ville, les 
effets du changement climatique sur la biodiversité 
urbaine peuvent être de différente nature : périodes 
de sécheresse prolongées, changements dans le 
régime des précipitations ou augmentation de la 
fréquence des événements climatiques extrêmes 
(orages, inondations, canicules) affectant la dis-
ponibilité des ressources (eau, nourriture, abris).  
Le microclimat artificiel plus chaud et plus sec 
qu’aux alentours, dû au phénomène d’îlot de chaleur 
urbain a bien été documenté en Île-de-France lors de 
la canicule de 2003 avec des écarts de température 
jusqu'à 8 °C entre la banlieue et le centre de Paris 
(MétéoFrance 2015).
Les espèces végétales sont particulièrement tou-
chées. Le changement climatique impose aux arbres 
urbains de multiples stress comme l’élévation des 
températures, la réduction ou l’irrégularité des pré-
cipitations, les épisodes extrêmes (sécheresses 
répétées, tempêtes) et la remontée des ravageurs 
(ex. Tigre du platane (Corythucha ciliata), Mineuse 
du marronnier (Cameraria ohridella), Chancre coloré 

Les friches jouent un rôle important pour la biodiversité urbaine. © Lucile Dewulf
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Ces espèces « urbanophiles » qui peuplent nos villes
Si nombre d’espèces peinent à s’adapter à la jungle 
urbaine, certaines ont su exploiter les ressources 
nouvelles qu’offre la ville. Ces « urbanophiles » 
illustrent les processus d’adaptation rapide et de 
plasticité écologique caractéristiques de la faune 
urbaine. Les oiseaux demeurent les plus visibles : 
le Pigeon biset (Columba livia), issu de populations 
domestiques retournées à l’état sauvage,  
est devenu un résident quasi exclusif des milieux 
bâtis, trouvant dans les cavités des bâtiments 
un substitut des falaises qui constituent son 
habitat originel. Le Moineau domestique (Passer 
domesticus), longtemps emblématique des centres 
urbains, connaît toutefois un déclin récent lié à la 
raréfaction des sites de nidification et à la baisse des 
ressources alimentaires. Les Corvidés, notamment 
la Corneille noire (Corvus corone) et le Choucas des 
tours (Coloeus monedula) se distinguent par leur 
opportunisme et leur capacité d’exploitation des 
déchets alimentaires. Du côté des mammifères, 
le Renard roux (Vulpes vulpes) est connu pour ses 
capacités d’adaptation urbaines. Présent dans des 
villes européennes comme Londres ou Berlin, qui 
disposent de grands espaces ouverts et boisés, il a 
davantage de difficultés dans une ville très dense 
comme Paris. Toutefois, il est présent au cimetière 
du Père-Lachaise et dans le Jardin des Plantes, où 
il forme de petites populations stables observées 
depuis les années 2010. Les chauves-souris, comme 
la Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), 
profitent des structures bâties pour se reproduire et 
chasser dans les zones éclairées riches en insectes. 
Dans le 14e arrondissement de Paris, jusqu’à 
récemment, se trouvait la plus grande colonie 
d’hibernation de Pipistrelles communes de France, 
sous le tunnel de la Petite Ceinture ferroviaire, 
avec une moyenne de 500 individus.  
Du côté des insectes, certaines espèces protégées en 
Île-de-France trouvent refuge en ville. C’est le cas de 
L’Œdipode turquoise (Œdipoda caerulescens) qui vit 
dans les milieux très secs, sablonneux ou rocheux, 
avec peu de végétation. Ces milieux, à l’état naturel, 
se font assez rares dans la région. Enfin, certaines 
espèces exotiques naturalisées, telles que la 
Perruche à collier (Psittacula krameri), témoignent 

de la capacité des milieux urbains à héberger  
des communautés faunistiques originales.  
Des populations se sont établies dans plusieurs 
parcs urbains (notamment autour du parc  
de Sceaux, du Bois de Vincennes et du Bois de 
Boulogne), comptant aujourd’hui plusieurs milliers 
d’individus en Île-de-France. À noter que la Perruche 
à collier n’est pas considérée comme nuisible pour  
la faune locale. Les études menées par le MNHN 
grâce au programme Bird Lab montrent qu’elle 
utilise des niches écologiques légèrement 
différentes de celles des espèces cavernicoles 
locales (comme les étourneaux, pics ou sittelles) et 
sa présence ne provoque pas de déclin mesurable 
d’autres espèces locales. Ces dynamiques illustrent 
une écologie urbaine en mouvement où les villes 
peuvent aussi être des laboratoires de l’évolution 
du vivant et de la cohabitation entre humains et 
non-humains.Du côté des papillons, le Brun des 
pélargoniums (Cacyreus marshalli) est également 
une espèce fréquente en ville. Originaire d’Afrique 
du Sud, son expansion suit en partie le commerce 
des pélargoniums ornementaux (couramment 
appelés géraniums). En milieu urbain, la forte 
disponibilité de plantes hôtes et le microclimat  
ont favorisé son implantation (Rocchia et al. 2022).  
En Île-de-France, cette tendance urbaine du papillon 
est confirmée par l’analyse des données qui montre 
une plus forte proportion d’observations de l’espèce 
dans les milieux urbains par rapport aux milieux 
ruraux.
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Le Brun des pélargoniums (Cacyreus marshalli)  
est une espèce fréquente en ville. © Ophélie Ricci

Proportion d'observation du Brun des pelargoniums 
selon le milieu en Île-de-France.

La Perruche à collier (Psittacula krameri)  
n’est pas considérée comme nuisible  
pour la faune locale. © Pierre Gossé
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LE MILIEU URBAIN, UN REFUGE POUR LES ESPÈCES VOYAGEUSES ? 
Les températures très douces du milieu urbain, 
combinées aux importants échanges de 
marchandises venues du monde entier, en font 
un environnement particulièrement favorable à 
l’installation d’espèces méridionales ou exotiques. 
Normalement limitées par les hivers rigoureux,  
ces espèces peuvent y trouver un refuge, à partir  
du moment où elles arrivent à se satisfaire  
des quelques espaces de nature disponibles.  
C’est par exemple le cas pour la Decticelle 
annelée (Rhacocleis annulata) qui était encore 
inconnue de la région avant 2023 (Douillard 2025). 
Cette sauterelle, originaire de Sicile et des îles 
périphériques du sud de l’Italie, est mentionnée 
pour la première fois en France en 2002  
dans le département du Gard. Depuis, l’espèce est 
remontée en France par la vallée du Rhône, la vallée 
de la Garonne, remontant le littoral atlantique  

vers la Charente, puis la vallée de la Loire  
pour aboutir à la région parisienne, pourtant isolée 
des autres bassins. Dénuée d’aile, la dispersion  
de cette espèce sur d’aussi grandes distances  
ne peux s’envisager qu’à l’aide des activités 
humaines, notamment avec l’import de matériaux 
abritant des œufs ou des adultes.  
Sur les 4 observations franciliennes, 2 se situent 
à proximité directe d’une voie de chemin de fer et 
2 sont dans des cimetières urbains qui importent 
quantité de végétaux et matériaux pour leurs 
espaces. Même si ces observations ne garantissent 
pas que cette Decticelle arrivera à se maintenir sur 
le long terme, c’est un bon exemple de l’opportunité 
que représentent les activités humaines combinées 
au réchauffement climatique pour le déplacement 
de certaines espèces très adaptables.

La Decticelle annelée (Rhacocleis annulata), originaire de la Sicile et du sud de l'Italie,  
a été découverte pour la première fois en Île-de-France en 2023. © Sylvain Grimaud
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du platane (Ceratocystis fimbriata), Encre du Châtai-
gner, etc.). Une équipe de chercheurs a publié en 2022 
la première évaluation mondiale des risques pour les 
espèces d’arbres plantées en milieu urbain dans le 
contexte de changement climatique. Pour la France, 
les auteurs signalent que dans des villes comme 
Paris, Bordeaux, Montpellier, Grenoble et Lyon, 
jusqu’à 69–71 % des essences étudiées sont mena-
cées d’ici 2050 (Esperon-Rodriguez et al. 2022). Cer-
taines essences comme le marronnier pour la région 
parisienne figurent parmi les plus vulnérables.
Le changement climatique amène de fait les collec-
tivités à repenser les stratégies de végétalisation et 
de plantation. Face à une mortalité accrue, certaines 
misent sur la diversification des essences (en lieu et 
place de plantations monospécifiques) ou le recours 
à des essences indigènes et/ou spontanées. D’autres 
expérimentent des méthodes de migration assistée, 
autrement dit l’introduction contrôlée d’espèces pro-
venant de régions plus chaudes dans l’espoir d’an-
ticiper les futurs climats urbains. Ces stratégies 
présentent chacune des bénéfices mais aussi des 
incertitudes si bien que la prudence et l’évaluation 
scientifique restent nécessaires.
Du côté de la faune urbaine, le changement clima-
tique peut accroître les risques de mortalité directe 
(canicule, sécheresse) ou indirectement agir sur les 
traits de vie (ex : baisse de réussite reproductive). 
Pour certaines espèces comme les oiseaux, les 
vagues de chaleur peuvent exposer les espèces (en 
particulier les jeunes) à une mortalité plus impor-
tante en raison du stress thermique et du manque 
d’eau (Sumasgutner et al. 2023). Le réchauffement 
peut également modifier la phénologie de certaines 
espèces (dates de reproduction et d’apparition 
des ressources). Parmi les espèces migratrices, on 
observe des déplacements d’aire vers le nord ou 
en altitude pour certaines espèces, tandis que des 
généralistes tolérants à la chaleur (et des espèces 
exotiques/invasives) gagnent du terrain dans les 
villes européennes.
Dans une étude modélisant les effets du réchauf-
fement urbain sur la répartition de plus de 
2 000 espèces terrestres dans 60 villes nord‑ 
américaines (Filazzola et al. 2024), des chercheurs 
expliquent que certaines villes plus fraîches pour-
raient gagner plusieurs dizaines à centaines de nou-
velles espèces tandis que d’autres, déjà chaudes, 
pourraient connaître des pertes nettes. Si la migra-
tion des espèces vers le nord est un mécanisme 
attendu, de nombreux facteurs non‑climatiques 
(connectivité, interactions, capacité d’établisse-
ment) rendent les résultats incertains. Les zones 
urbaines étant souvent moins connectées écolo-
giquement, les espèces qui y vivent ont moins de 

possibilités de se déplacer vers des habitats plus 
favorables en réponse aux changements clima-
tiques. Cela limite leur capacité d’adaptation et 
confirme d’autant plus la nécessité de mettre en 
œuvre la trame verte et bleue à toutes les échelles 
de l’aménagement, comme une solution d’adapta-
tion au changement climatique.
Sur le moyen terme, le changement climatique peut 
également entraîner une modification des périodes 
de reproduction ou de floraison, et altérer certaines 
interactions comme la pollinisation (Gérard et al. 
2020). Par ailleurs, l’évolution des températures peut 
favoriser l’expansion de certaines espèces exotiques 
dites « envahissantes », qui trouvent dans les villes 
des conditions favorables à leur développement.

L'arrivée de nouvelles espèces en ville
Le changement climatique peut également modi-
fier la répartition et la dynamique des insectes en 
milieu urbain. Des hivers plus doux combinés à des 
microclimats urbains plus chauds peuvent facili-
ter l’installation d’espèces autrefois limitées par le 
froid. Principalement présente dans les régions où 
le pin est répandu (Pyrénées-Orientales, Hérault, 
Bouches-du-Rhône, Var), la chenille Processionnaire 
du pin (Thaumetopoea pityocampa) gagne du terrain 
vers le nord et en altitude sous l’effet du changement 
climatique. La Processionnaire du pin est aujourd’hui 
régulièrement observée en ville, où les micro-climats 
chauds de l’îlot de chaleur urbain favorisent la survie 

Départements ayant fait l'objet d'au moins  
une observation de Processionnaire du pin (Thaumetopoea 
pityocampa D. & S.) en France, entre 2007 et 2023

Départements dans lesquels il y a eu au moins  
une observation de Processionnaire du pin

Pas d'observation remontée
(P. S. : cela ne veut pas dire que le département  
n'est pas concerné par la problématique)

Carte réalisée par l'Obesrtvatoire des chenilles processionnaires - 
FREDON France en avril 2024. Sources : INRAE, DSF, ONF, ARS, réseau FREDON
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larvaire (Robinet et al., 2013). La plantation de pins 
en milieu urbain et la réduction des prédateurs natu-
rels ont certainement renforcé son installation (Li 
et al. 2015). Enfin, les transports humains de plants 
infestés contribuent à l’apparition de foyers urbains 
isolés (Roques 2015).
D’autres espèces, considérées comme envahis-
santes, pourraient également se répandre dans le 
nord de l’Europe et en région parisienne, à la faveur du 
changement climatique et de conditions favorables 
trouvées dans les villes. La fourmi d’Argentine (Line-
pithema humile) profite des hivers plus doux pour 
étendre ses colonies vers le nord : les villes, grâce à 
leurs microclimats et à des ressources abondantes, 
constituent des refuges facilitant son implantation 
et sa survie durant l’hiver (López-Collar et al. 2025). 
Une autre espèce, la fourmi électrique (Wasmannia 
auropunctata), originaire d’Amérique du Sud a été 
tout récemment découverte pour la première fois en 
France (Blight et al. 2024). Le réchauffement amé-
liore sa survie et son potentiel reproducteur dans des 
régions où elle n’aurait auparavant pas pu s’établir 
(Bertelsmeier et al. 2015). En ville, la disponibilité de 
ressources constantes, la fragmentation écologique 
et la réduction des prédateurs naturels renforcent 
fortement son succès invasif (Foucaud et al. 2013).

L’arrivée du Moustique tigre (Aedes albopictus) en 
France date de 2004 dans les Alpes-Maritimes.  
Il s’est ensuite installé progressivement : 67 départe-
ments étaient colonisés en janvier 2022, 78 en jan-
vier 2024, et 81 départements début 2025 (Sante.
gouv.fr 2025). Originaire des forêts tropicales d’Asie 
du Sud-Est, cette espèce a trouvé refuge dans les 
environnements urbains où elle utilise la moindre 
eau stagnante pour se reproduire. Elle représente 
un enjeu sanitaire majeur compte tenu de son rôle 
de vecteur de zoonoses tropicales à risques comme 
la dengue ou le chikungunya.
Le réchauffement climatique modifie la biologie 
des moustiques à tous les stades de leur cycle de 
vie, avec des effets contrastés sur leur rôle de vec-
teurs de zoonoses. Chez les larves, des températures 
modérées accélèrent le développement, conduisant 
à des cycles de reproduction plus rapides. Toute-
fois, au-delà de 34 °C, des études expérimentales 
montrent une forte augmentation de la mortalité 
larvaire pouvant atteindre 100 % chez certaines 
espèces comme les Anophèles, limitant potentiel-
lement les populations lors de vagues de chaleur. 
Les larves exposées à des températures élevées pro-
duisent des adultes de plus petite taille, or la taille 
corporelle est corrélée négativement à la longévité, à 
la distance de dispersion, au nombre de cycles repro-
ductifs et à la capacité vectorielle (Agyekum et al. 

2021). Chez les adultes, l’élévation de température 
augmente le métabolisme, accélère le vieillissement 
et la sénescence immunitaire, et entraîne une réduc-
tion de la survie au-delà d’un certain seuil (Martin et 
Hillyer 2024). De plus, la fécondité tend à décroître 
avec la température, avec un nombre d’œufs pondus 
réduit et un cycle gonotrophique5 écourté (Martin et 
al. 2025). Ces modifications limitent le temps dis-
ponible pour qu’un moustique contracte un agent 
pathogène et le transmette, notamment pour des 
virus comme la dengue nécessitant une incubation 
d’environ 10 jours.
L’accélération du développement pourrait donc théo-
riquement augmenter les densités de moustiques en 
début de saison, mais les vagues de chaleur, via leurs 
effets délétères sur la survie et la fécondité, pour-
raient réduire les populations adultes au pic estival. 
En parallèle, des travaux récents suggèrent que cer-
taines populations de moustiques pourraient évo-
luer vers une meilleure tolérance thermique, comme 
observé pour Aedes sp. dans certaines régions tem-
pérées (Couper et al. 2025). Enfin, la hausse des 
températures semble réduire l’efficacité de cer-
tains insecticides (type DDT, interdit, ou perméthrine, 
autorisée), bien que cet effet reste variable selon les 
populations et les niveaux de résistance (Mseti et al. 
2024 ; Agyekum et al. 2021). Globalement, l’interac-
tion entre température, taille corporelle, longévité, 
fécondité et immunité vectorielle dépeint un risque 
épidémiologique complexe : potentiellement atténué 
par la mortalité induite par les fortes chaleurs mais 
exacerbé par l’allongement de la saison de trans-
mission et la diffusion géographique du moustique 
vecteur (Ryan et al. 2019). Cette dynamique justifie le 
recours à des modèles prenant en compte ces effets 
antagonistes pour affiner la prévision des risques 
de zoonoses en contexte de changement climatique 
(Ryan et al. 2019).
Face à cette problématique du moustique, la réponse 
adoptée par les collectivités est souvent de limiter 
les zones humides en ville, par peur de proliféra-
tion. Pourtant, les sites de pontes affectionnés 
par le Moustique tigre, sont à chercher du côté 
des micro-réservoirs d’eau d’origine anthropique 
(gouttière bouchée, coupelle de pot de fleurs, bac 
récupérateur d’eau de pluie domestique) où cette 
espèce prolifère, faute de compétition et de préda-
teurs (Bonizzoni et al. 2013). Créer et restaurer des 
zones humides fonctionnelles est un levier majeur 
pour l’adaptation au changement climatique et doit 
rester une priorité d’action.

5.	 Temps séparant l'éclosion de la femelle du dépôt de sa 
première ponte.

http://Sante.gouv.fr 2025
http://Sante.gouv.fr 2025
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L’urbanisation agit comme un véritable filtre 
écologique en ne favorisant que les espèces les 
plus généralistes et tolérantes, ce qui conduit à une 
homogénéisation progressive des communautés 
animales et végétales. Les espèces spécialistes 
telles que les oiseaux du bâti, la flore urbanophobe 
ou les arthropodes forestiers en sont les principales 
victimes, tandis que certaines espèces urbanophiles 
tirent parti des ressources offertes par la ville.  
La densité du bâti et l’imperméabilisation des sols 
réduisent fortement la richesse spécifique, mais des 
actions ciblées comme la végétalisation, le maintien  
de continuités écologiques ou la diversification 
des habitats permettent d’en atténuer les effets. 
Dans ce contexte, le Zéro Artificialisation Nette 
représente une opportunité importante pour 
limiter la pression urbaine sur les espaces naturels 
périphériques, tout en rappelant la nécessité  
de préserver, au sein même des zones denses,  

des espaces de nature indispensables  
au fonctionnement écologique. Le changement 
climatique renforce encore ces contraintes  
en multipliant sécheresses, canicules et stress 
hydrique, ce qui fragilise la flore urbaine, augmente 
la mortalité de la faune et favorise la prolifération 
de certains ravageurs. Par ailleurs, l’îlot de chaleur 
urbain crée des microclimats propices à l’installation 
d’espèces méridionales ou exotiques, déjà en 
expansion vers le nord, parmi lesquelles figurent  
la Processionnaire du pin, le Brun du pélargonium,  
la Fourmi d’Argentine ou la Fourmi électrique,  
qui trouvent en ville des conditions idéales  
pour s’établir. Certaines espèces vectrices comme 
le Moustique tigre profitent elles aussi de ces 
environnements, entraînant des enjeux sanitaires 
croissants, sans pour autant remettre en cause  
la possibilité de développer une nature urbaine  
plus résiliente.

À RETENIR

En 2024, la France hexagonale a enregistré un nombre 
record de cas de dengue avec 4 683 cas importés et 83 cas 
autochtones répartis sur 11 foyers (PACA, Occitanie, 
Auvergne Rhône-Alpes). Cette même année, l’Île-de-France 
dénombre son premier cas autochtone de chikungunya,  
un an après l’identification du premier foyer autochtone  
de dengue (3 cas) (Krug et al. 2025). Source : Sante.gouv.fr

Le Moustique tigre (Aedes albopictus) va probablement bénéficier du changement climatique en étendant  
son aire de répartition et sa période d'activité. © Budak

Pourcentage des communes colonisées par Aedes 
albopictus en France métropolitaine au 1er janvier 2025
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Les milieux humides et aquatiques continentaux 
recouvrent un ensemble très varié de milieux, natu-
rels ou artificiels. Ils sont caractérisés par la pré-
sence d’eau, permanente ou temporaire : cours d’eau, 
étangs, canaux, retenues d’eau, mares, mouillères, 
ou leur degré d’humidité : marais, tourbières, prairies 
inondables.
Ils jouent un rôle écologique fondamental et rendent 
des services écosystémiques essentiels notam-
ment dans le stockage, la régulation et l’épuration 
des eaux ; les zones humides permettent l’infiltra-
tion lente des eaux de pluie dans les sols, ce qui ali-
mente les nappes souterraines. Elles contribuent 
ainsi à maintenir le niveau des ressources en eau 

douce. En période de fortes pluies ou de crues par 
débordements des rivières, les zones humides 
fonctionnent comme des « éponges naturelles », 
absorbant temporairement l’excès d’eau et limi-
tant les inondations en aval ; en périodes de basses 
eaux, elles restituent progressivement l’eau stockée 
et soutiennent les débits d’étiages dans les cours 
d’eau. Les milieux aquatiques et humides assurent 
également une fonction d’épuration naturelle ; les 
plantes aquatiques, les bactéries et les sols humides 
filtrent les éléments nutritifs (azote, phosphore), les 
métaux lourds, les sédiments et autres polluants. 
Ce processus de phytoremédiation permet d’amé-
liorer la qualité de l’eau avant qu’elle ne rejoigne les 

L’Yvette restaurée à Saint-Rémy-lès-Chevreuse. © Ophélie Ricci
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nappes souterraines et/ou les rivières. Les zones 
humides peuvent aussi servir de zones tampons 
entre les terres agricoles ou urbaines et les milieux 
naturels. Les tourbières et sols humides riches en 
matière organique stockent de grandes quantités 
de carbone sous forme de biomasse végétale et de 
matière organique non décomposée. En limitant la 
décomposition par l’absence d’oxygène, ces milieux 
piègent du CO2 pendant des siècles. Leur destruction 
ou leur assèchement provoque, à l’inverse, l’émission 
massive de gaz à effet de serre (CO2, méthane), ce qui 
accentue les effets des changements climatiques. Ils 
participent aussi à la régulation des températures 
locales. Les plans d’eau et zones humides emmaga-
sinent la chaleur et contribuent à créer des îlots de 
fraîcheur, particulièrement utiles en contexte urbain.
L’Île‑de‑France, malgré une urbanisation très dense, 
abrite encore environ 345 km² de zones humides 
identifiées et délimitées, avec jusqu’à 2 413 km² 
de zones humides potentielles (50 % de la surface 
régionale a fait l’objet d’inventaires de terrain dont 
2,5 % sont des zones humides effectives) et est tra-
versée par 4 557 km de cours d’eau permanents et 
3 785 km de cours d’eau intermittents.
Ces milieux représentent environ 4 % de la surface 
francilienne. 1,3 % sont des zones en eau (étangs et 
rivières) et entre 2 et 3 % sont des zones humides 
(forêts alluviales, marais, prairies humides, etc. 
Zucca et al. 2019) et font partie des réservoirs les 
plus riches en biodiversité, notamment au regard des 
taxons qui leur sont strictement inféodés (poissons,

flore, invertébrés, …) ainsi que pour les amphibiens, 
certains reptiles, ou encore les oiseaux.

LIENS ENTRE BIODIVERSITÉ  
ET LES MILIEUX AQUATIQUES  
ET HUMIDES
En Île-de-France, comme en France, les zones 
humides ont perdu beaucoup de leur surface au 
cours du xxe siècle, perte difficile à chiffrer et géné-
ralement évaluée à 50 %. La superficie totale des 
zones humides et aquatiques recoupe en partie 
celle des autres milieux, puisque certaines forêts 
sont humides (6 % des forêts se trouvent en contexte 
alluvial humide), certaines zones agricoles de fond 
de vallée également, et que le milieu urbain compte 
un certain nombre de plans d’eau (Zucca et al. 2019). 
En France, 67 % des zones humides ont été détruites 
au cours du siècle dernier (Kovacshazy 1994) et 90 % 
des mares auraient disparu (Hull 1997). L’inventaire 
des mares de la SNPN estime aujourd’hui, que 59 % 
des mares recensées en région Île-de-France sont 
en état dégradé (Mallard et al. 2023). Pour ce qui est 
des cours d’eau, les travaux relatifs à la clarification 
du statut de cours d’eau engagés à partir de 2015 par 
les services de l’État ont conduit à la qualification 
de non-cours d’eau de 25 % des tronçons hydrogra-
phiques qui apparaissent sur les anciennes carto-
graphies du réseau fluvial national (Messager et al. 
2024). Des écoulements autrefois protégés ont ainsi 
perdu leur statut légal, ce qui autorise l’usage de pro-

Réserve naturelle des Étangs et rigoles d'Yvelines. © Ophélie Ricci
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duits phytosanitaires à proximité ou la réalisation de 
travaux sans autorisation réglementaire.
Les milieux aquatiques et humides – rivières, mares, 
étangs, zones humides, forêts alluviales – d’Île-de-
France, bien que fragmentés et menacés, consti-
tuent des réservoirs de biodiversité indispensables 
à des groupes entiers comme les poissons, odonates 
(libellules), amphibiens (tritons, grenouilles, sala-
mandres) et de nombreux oiseaux d’eau (canards, 
limicoles, hérons, passereaux) dans une région très 
urbanisée.
Environ 30 % des espèces végétales menacées d’Île-
de-France dépendent de ces milieux. D’après la 
Liste rouge régionale des Poissons (Houeix et Johan 
2022), 22 % des espèces sont considérées comme 
menacées ou quasi-menacées et 9 % sont d’ores 
et déjà éteintes. Sur les 11 espèces d’amphibiens 
d’Île-de-France, 8 sont menacées, principalement 
en raison de la disparition des habitats aquatiques 
temporaires (Johan et al. 2023).Sur les 58 espèces 
d’Odonates recensées en Île-de-France, une est 
régionalement éteinte, et 22 % sont menacées (OPIE 
2025)6. Sur les 42 espèces d’oiseaux nicheurs inféo-
dés aux milieux aquatiques et humides, 4 espèces 
sont régionalement éteintes, plus de 50 % sont 
menacées et 4 quasi-menacées (Dewulf 2018).
Outre leur richesse spécifique, ces milieux assurent 
une fonction écologique de connectivité, en reliant 

les massifs forestiers, les plaines agricoles et les 
zones urbanisées à travers la trame bleue régionale. 
Cette continuité écologique est fortement altérée, en 
particulier dans les cours d’eau fragmentés par plus 
de 2 300 obstacles à l’écoulement (seuils, barrages, 
routes) existants ou partiellement détruits (Référen-
tiel des obstacles à l’écoulement, Office français de 
la biodiversité, 2025), soit 1 ouvrage tous les 2,4 km 
de cours d’eau permanents à l’échelle de la région.

Le taux d’étagement est le rapport de la somme des 
hauteurs de chute des obstacles à l’écoulement 
sur le dénivelé naturel des écoulements principaux 
de masse d’eau. Cet indicateur illustre la perte de 
pente naturelle liée à la présence des ouvrages 
transversaux et donc plus globalement, la perte de 
fonctionnalité induite par les ruptures artificielles de 
continuité longitudinale sur les cours d’eau. Il permet 
d’évaluer le niveau de fragmentation et d’artificiali-
sation des cours d’eau et d’apprécier globalement les 
effets cumulés des obstacles à la fois sur la conti-
nuité écologique et sur l’hydromorphologie : conti-
nuité de l’écoulement (eau et sédiments), dynamique 
fluviale, diversification des habitats, répartition des 
espèces.

6. Résultats provisoires avant labellisation UICN.

Taux d’étagement calculé par masse d’eau. Source : OFB
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Les ruptures de continuités écologiques ont de 
graves conséquences pour les migrations piscicoles, 
empêchant les poissons de rejoindre leurs zones de 
reproduction, la dispersion des amphibiens et autres 
espèces semi-aquatiques (ex. : Pélodyte ponc-
tué (Pelodytes punctatus), Musaraigne aquatique 
(Neomys fodiens)), très dépendants de la connectivité 
entre mares et zones humides temporaires, ou encore 
sur le transport naturel des sédiments, perturbé 
par la chenalisation des cours d’eau et les retenues 
d’eau, ce qui dégrade la qualité des habitats en aval.  
Les obstacles au libre écoulement des eaux ont 
déjà eu pour conséquence sur la région d’être pour 
partie responsable de l’extinction de 2 espèces de 
poissons migrateurs amphihalins (Esturgeon d'Eu-
rope (Acipenser sturio) et Saumon atlantique (Salmo 
salar)) ; 3 autres espèces sont considérées en danger 
critique d’extinction tant les effectifs à la montaison 
sont anecdotiques pour soutenir des populations 
viables : Grande alose (Alosa alosa), Lamproie marine 
(Lampetra marinus) et Anguille européenne (Anguilla 
anguilla), pour cette dernière ce sont plutôt les effec-
tifs de dévalaison qui sont préoccupants.

LES EFFETS DU CHANGEMENT 
CLIMATIQUE
Concernant la ressource en eau, les incertitudes 
demeurent relativement fortes en Île-de-France.
Le projet Explore2, piloté par l’INRAE et l’Office inter-
national de l’eau, montre que la recharge annuelle 
des nappes pourrait légèrement augmenter dans le 
nord de la France, toutefois elle pourrait aussi dimi-
nuer selon d’autres scénarios. Les projections de 
débits annuels des cours d’eau révèlent également 
de grandes incertitudes mais la plupart prévoient 
une augmentation des débits en hiver et une dimi-
nution en été. Pour les étiages, les prévisions sont 
particulièrement incertaines sur le Bassin pari-
sien, même si une tendance à la baisse se dégage à 
l’échelle nationale. Cette diversité de résultats s’ex-
plique par la manière dont les modèles représentent 
les processus hydrologiques, en particulier les inte-
ractions entre eaux superficielles et souterraines. 
Malgré ces divergences, une majorité de simulations 
converge sur une augmentation du risque de crues 
hivernales dans la moitié nord de la France.
En ce qui concerne les nappes phréatiques franci-
liennes, les projections du PIREN Seine soulignent 
cette incertitude. En s’appuyant sur deux modèles 
climatiques (Accord de Paris SSP1-2.6 et TRACC 
SSP5-8.5), il a montré que la ressource en eau sou-
terraine pourrait évoluer à la baisse dans un scénario 
« sec » et rester relativement stable dans un scénario 
« humide » à la fin du siècle.
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Graphique illustrant l'évolution, entre 2012 et 2025,  
de l'intensité des périodes d'étiage, exprimée en nombre 
de mois consécutifs lors desquels est observé un assec et 
en proportion de stations concernées, sur les 60 stations 
du réseau ONDE (Observatoire National Des Etiages) 
francilien. Source : onde.eaufrance.fr

http://onde.eaufrance.fr
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Ces tendances globales ne doivent pas masquer une 
variabilité interannuelle importante et l’évolution des 
usages. Les acteurs franciliens doivent donc envi-
sager aussi bien l’hypothèse d’une raréfaction de la 
ressource que celle d’une intensification des débits 
et des inondations.
Selon le Haut-Commissariat à la Stratégie et au Plan, 
si les tendances actuelles se poursuivent, 88 % du 
territoire métropolitain sera en situation de ten-
sion hydrique modérée à sévère en été à l’horizon 
2050, lors d’un printemps-été sec. Pour le bassin 
de la Seine et les rivières franciliennes, les ten-
sions hydriques liées aux prélèvements pourraient 
s’étendre à 11 à 12 mois par an dans un scénario 
tendanciel entre 2020 et 2050.
Ces évolutions auront un impact direct sur le fonc-
tionnement des milieux aquatiques et humides, déjà 
fragilisés par l’artificialisation des sols, la pollution 
diffuse et les prélèvements excessifs.

De manière générale, concernant les peuplements 
piscicoles, l’ensemble des modèles annonce un glis-
sement des aires de répartition des espèces d’eau 
froide vers les zones amont. L’aire de répartition des 
espèces inféodées aux têtes de bassin se réduirait 
à des zones refuge en altitude, avec un risque d’ex-

La Seine sous l’effet  
du changement climatique
Aux baisses de débit s’ajoute la hausse  
des températures : un écart de 2 °C  
a déjà été constaté sur la Seine et la Marne.  
Et la température devrait continuer à augmenter 
avec le réchauffement atmosphérique jusqu’à  
des pics en été lors de canicules. Ce contexte 
peut avoir de graves répercussions pour 
certains poissons : par exemple, les salmonidés, 
qui migrent en été, ne supportent pas des 
températures de plus de 20 °C. Des simulations 
montrent que d’ici la fin du siècle, la température 
de l’eau de la Seine pourrait dépasser le seuil  
de tolérance durant leur migration estivale.  
En outre, à forte température l’oxygène se 
dilue moins bien dans l’eau et sa concentration 
pourrait être insuffisante, passant sous le seuil 
de tolérance de l’espèce. D’autres poissons 
seraient moins touchés, comme la grande alose 
qui migre au printemps. Plus largement,  
sur le bassin de la Seine, des espèces comme  
le chabot pourraient régresser rapidement  
alors que le réchauffement des eaux favorisera 
les espèces appréciant les eaux plus chaudes.

ÉVOLUTION DU RÉGIME THERMIQUE DE LA SEINE DEPUIS 150 ANS
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Les graphes comparent les variations saisonnières de la fin du xixe et du début xxie siècle de la Seine à Paris.  
On peut observer des écarts dépassant 2 ºC, notamment en hiver. La moyenne annuelle entre les deux périodes  
est de 1,8 ºC. Ce graphe met nettement en évidence les conséquences du réchauffement climatique. Source : Rivière 2021
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tinction accru dans certains bassins de plus faible 
altitude. À l’inverse, les espèces situées dans les 
zones intermédiaires ou aval telles que les Cyprini-
dés (carpes, gardon, barbeau…) ou les Centrarchi-
dés (perche, black-bass…) seraient favorisées.  
À l’échelle des communautés, une augmentation de 
la richesse spécifique est attendue sur l’ensemble du 
cours d’eau, accompagnée d’une homogénéisation 
des communautés. En d’autres termes, elles seront 
probablement plus riches mais se ressembleront 
davantage d’où une perte de diversité.

Sur 31 processus écologiques fondamentaux pour 
la fonction des écosystèmes d’eau douce, au moins 
23 ont déjà été sensiblement influencés par le chan-
gement climatique avec des réponses observées : 
notamment une modification de la répartition des 
espèces, un changement dans les schémas phéno-
logiques, une réduction de la taille corporelle, davan-
tage de proliférations d’algues, et des interactions 
découplées entre les espèces (Scherer et al. 2023).
Les écosystèmes d’eau douce sont particulièrement 
sensibles au réchauffement car leurs principales 
caractéristiques physico-chimiques, la qualité et 
la quantité de l’eau, sont fortement influencées par 
les régimes de température atmosphérique. L’aug-
mentation de la température de l’eau affecte un 

large éventail de processus biogéochimiques qui 
sous-tendent la qualité de l’eau, dont la plupart ont 
tendance à se produire plus rapidement dans des 
conditions plus chaudes (Whitehead et al. 2009).

Élévation des températures de l’eau
La solubilité de l’oxygène dans l’eau diminue lorsque 
la température de l’eau est plus élevée, ce qui peut 
constituer une menace considérable pour la biodi-
versité aquatique dépendante de la disponibilité en 
oxygène (ex. poissons), en particulier dans les eaux 
stagnantes ou à courant lent (Jane et al. 2021).
Bien qu’il soit particulièrement difficile dans le cas 
des milieux aquatiques d’eaux douces de distinguer 
les effets du changement climatique de ceux des 
pressions anthropiques locales, un certain nombre 
d’études ont d’ores et déjà mis en évidence l’effet 
d’une augmentation de la température sur les peu-
plements piscicoles.
L’augmentation des températures, observée depuis 
plusieurs décennies, provoque une modification 
des conditions de vie des espèces aquatiques.  
Certaines espèces sensibles, comme la Truite fario 
(Salmo trutta), voient leur habitat se réduire en rai-
son de l’eau trop chaude, tandis que d’autres, plus 
thermophiles, peuvent étendre leur aire de répar-
tition. Certaines espèces se sont déplacées le long 
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du cours d’eau en étendant leur limite supérieure 
lorsque le déplacement n’était pas contraint par 
d’autres facteurs comme les seuils ou les barrages. 
Ces déplacements ont entraîné une modification de 
la composition des communautés avec pour consé-
quence une variation de la richesse spécifique et du 
nombre d’espèces dominantes (Baptist et al. 2014).

De nombreuses espèces d’eau douce, y compris les 
poissons, les invertébrés, les amphibiens et les rep-
tiles, sont des ectothermes—incapables d’autorégu-
ler leur température interne et montrant souvent une 
capacité limitée à éviter la chaleur. La température 

tend également à être le facteur environnemental le 
plus déterminant du sexe chez les poissons, et il est 
très probable que le réchauffement climatique favo-
rise une plus grande proportion de mâles dans de 
nombreuses populations (Geffroy et Wedekind 2020).
La vulnérabilité des écosystèmes d’eau douce au 
réchauffement est exacerbée par leurs niveaux dis-
proportionnellement élevés de modification et de 
dégradation, qui aggravent à la fois leur sensibilité 
aux changements de température et restreignent 
leur capacité à s’adapter de manière autonome 
(Capon et al. 2021).

  Espèce d’eaux chaudes : le Goujon (Gobio gobio).  
© Gilles San Martin

Espèce d’eaux froides ou affinité fraiche : la Truite fario 
(Salmo trutta). © Gilles San Martin  
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Une espèce phare : l’Anguille européenne
L’Anguille européenne (Anguilla anguilla) est 
un poisson particulier par son corps allongé 
serpentiforme et surtout par son cycle de vie unique. 
C’est une espèce catadrome : elle vit et grandit  
en eau douce, mais se reproduit uniquement dans la 
mer des Sargasses, à des milliers de kilomètres. Ses 
jeunes traversent l’Atlantique sous forme de petites 
larves translucides avant de devenir des civelles, 
puis des anguilles adultes. Elle est nocturne, 
capable de se déplacer sur sol humide, et joue un 
rôle important dans les écosystèmes. Aujourd’hui, 
l’espèce est en danger critique, menacée par la 
surpêche, les barrages, la pollution et le changement 
climatique.
Elle est très sensible à l’élévation de la température 

de l’eau. Une hausse de +2 °C peut réduire  
la qualité de son habitat pour les stades juvéniles 
et augmenter la mortalité larvaire. Associée à une 
diminution des débits estivaux de 10 à 30 %, cette 
élévation réduit la capacité de dilution des polluants 
et crée un stress combiné (thermique + chimique) 
sur les individus migrateurs. Les réservoirs 
biologiques – tronçons en bon état écologique où 
cette espèce trouve refuge – deviennent essentiels. 
Or, ces zones sont menacées par le réchauffement, 
compromettant la continuité migratoire.  
Des surmortalités observées lors d’épisodes  
de chaleur estivale ont déjà été rapportées, en lien 
avec une différence de température plus élevée  
(> +2 °C) sur certains affluents de la Seine.

Une Anguille européenne (Anguilla Anguilla). © Pepe Brix
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Modification des régimes hydrologiques
La baisse des précipitations estivales et l’augmen-
tation de l’évapotranspiration vont engendrer des 
épisodes de sécheresse plus fréquents et intenses 
réduisant les débits des cours d’eau, accentuant les 
étiages, et provoquant l’assèchement temporaire de 
certaines zones humides peu profondes. En période 
de basses eaux prolongées, la concentration en pol-
luants augmente, dégradant la qualité de l’eau et des 
habitats aquatiques, ce qui affecte notamment les 
invertébrés aquatiques et les poissons. La biodiver-
sité des zones humides, qui dépend d’un maintien 
régulier des niveaux d’eau, est également fragilisée 
(ONERC, 2021) .
Les crues printanières peuvent être naturelles, mais 
leur fréquence, intensité et irrégularité augmentent 
sous l’effet du changement climatique. Les œufs de 
poissons fraîchement pondus ou larves émergentes 
d’Odonates peuvent être emportés par le courant, 
ensevelis sous les sédiments, déplacés, ou érodés 
par l’abrasion (forte turbidité, particules en sus-
pension). Cela peut être responsable d’une baisse 
du taux d’éclosion voire de la perte d’une cohorte 
entière.

Perturbation des cycles biologiques
Le changement climatique peut également désyn-
chroniser les cycles de reproduction des espèces.  
Par exemple, des températures anormalement éle-
vées peuvent déclencher trop tôt ou perturber la 
reproduction des amphibiens et des poissons. Cela 
affecte la survie des larves et la dynamique des 
populations (INRAE, 2020) ; les individus peuvent 
être confrontés lors de la migration à des conditions 
défavorables en chemin (températures trop élevées, 
débits trop faibles) ou encore la reproduction peut 
se désynchroniser de la disponibilité en habitats 
propices ou en ressources alimentaires. L’ensemble 
des fonctions vitales des poissons comme le méta-
bolisme, le taux d’ingestion et de digestion, la nage 
ou encore la reproduction est dépendant des condi-
tions environnementales et notamment de la tem-
pérature de l’eau (Piffady 2010; Baptist et al. 2014).  
Par exemple, l’étape de maturation sexuelle et de for-
mation des gamètes est généralement déclenchée 
par un changement de la température à partir duquel 
les géniteurs commencent à devenir matures (élé-
vation ou baisse, atteinte d’une valeur seuil, phéno-
mènes liés au cycle jour/nuit). Il en est de même pour 
l’ensemble des étapes de la reproduction (migration, 
ponte, développement des œufs ; Migaud et al. 2002. 

Crue de la Seine au Parc départemental du Peuple à Carrières-sous-Poissy, 2018. © Gilles Lecuir
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Si la ponte ne coïncide plus avec la disponibilité du 
phytoplancton en tant que source de nourriture, la 
survie et la fixation larvaires peuvent être bloquées.

Eutrophisation et pollution diffuse
Les intrants agricoles (azote, phosphore, nitrates), à 
la fois en quantité et en effets persistants, favorisent 
l’eutrophisation. Le réchauffement des températures 
exacerbe ce phénomène via l’ensoleillement et des 
températures favorables à la prolifération d’algues, 
qui asphyxient la faune aquatique.
Les pollutions diffuses (métaux lourds, organochlo-
rés, glyphosate…) intoxiquent les amphibiens et les 
reptiles (peau perméable, bioaccumulation), dégra-
dant nutrition, mobilité et reproduction.
Certains taxons peuvent cependant bénéficier 
des changements prévus. Les cyanobactéries, par 
exemple, devraient être favorisées par rapport aux 
algues eucaryotes sous des températures d’eau plus 
chaudes et des concentrations de CO2 plus élevées 
(Visser et al. 2016). Mais ce sont ces mêmes bacté-
ries qui produisent les toxines responsables de mor-
talités piscicoles parfois massives (notamment en 
plan d’eau), ainsi que des intoxications domestiques.

Une autre préoccupation, cependant, est la menace 
supplémentaire pour les écosystèmes d’eau douce 
présentée par les réponses humaines au change-
ment climatique. Par exemple, la construction de 
barrages pour la sécurité de l’eau, répondre à la 
demande accrue d’eau pour le refroidissement,  
y compris de nombreuses approches d’atténuation 
poursuivies pour limiter la hausse de la température 
mondiale à 1,5° C (par exemple, augmentation de la 
production d’énergie par le photovoltaïque sur des 
plans d’eau ou encore plantations de forêts pour la 
compensation carbone).
En plus des impacts économiques et des risques 
pour les moyens de subsistance humains, le change-
ment climatique menace également les nombreuses 
valeurs sociales, culturelles et spirituelles que les 
gens tirent des écosystèmes d’eau douce, y compris 
l’appréciation esthétique de l’environnement (Auer 
2019).

Phénomènes d’eutrophisation se traduisant  
par le développement d’algues filamenteuses,  
sur l’Yerres (77). © Marie Pierre Pinon
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Eaux stagnantes
Le changement climatique perturbe l’hivernation 
(entrée retardée ou réveil trop précoce), notamment 
chez les amphibiens : les espèces sont actives alors 
que les ressources alimentaires sont rares, ce qui 
nécessite une consommation massive des réserves 
énergétiques des individus, susceptibles de provo-
quer de manière directe ou retardée une mortalité 
accrue et du stress physiologique. Plus encore, les 
reprises d’activité précoces exposent les individus 
à des gelées tardives qui peuvent occasionner de la 
destruction directe des adultes et des pontes.
L’assec prématuré des mares, lié aux modifications 
des régimes de pluies et à l’augmentation des tem-
pératures atmosphériques, empêche le cycle de 

reproduction des amphibiens de s’accomplir : les 
mares se remplissent moins, s’assèchent plus tôt 
et plus longtemps, ce qui provoque une mortalité 
directe des larves, désynchronise les cycles de repro-
duction, et contribue à l’extinction locale d’espèces 
déjà menacées.
Les sécheresses anticipées assèchent les mares 
avant la reproduction, compromettant la ponte ; la 
mortalité embryonnaire peut atteindre 100 % lors 
d’assèchement prématuré ou exposition aux UV‑B.
Encore plus que les fleuves et rivières, les petites 
pièces d’eau stagnantes sont particulièrement 
sujettes à l’augmentation des températures qui 
provoque la prolifération d’algues filamenteuses et 
réduit la disponibilité en oxygène du milieu.

Ponte de Grenouille rousse en forêt de Ferrière (77).  
 © Lucile Dewulf  

  Exemples de diversité de mares.  
Mare de plaine à Mauperthuis (77). © Ophélie Ricci 
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Les zones humides
Le changement climatique affecte profondément les 
zones humides en modifiant le régime des précipi-
tations, les débits des cours d’eau et les niveaux des 
nappes phréatiques ce qui compromet leur fonction-
nement écologique, leur résilience, et leur capacité à 
rendre les services écosystémiques. Les évènements 
météorologiques extrêmes (pluies violentes notam-
ment) risquent d’engendrer des crues soudaines 
dépassant la capacité d’absorption des sols saturés 
ou dégradés, accentuées par les ruissellements qui 
augmentent. Les zones humides peuvent se retrou-
ver inondées brutalement, puis asséchées rapide-
ment, ce qui diminue leur résilience.
Leur fonction tampon peut être aussi remise en 
cause par les assecs répétés, la baisse du niveau 
des nappes phréatiques et les sécheresses chro-
niques vont conduire à une réduction des surfaces 
inondables, la perte de connectivité hydraulique avec 
les cours d’eau associés, ainsi que la dégradation 
de la qualité des sols et des végétations associées. 

Leur capacité épuratoire va s’en trouver diminuée si 
elles sont saturées ou dégradées, avec moins d’ab-
sorption des nutriments (eutrophisation accrue) et 
moins de filtration des métaux lourds ou polluants 
(contamination des nappes ou eaux superficielles).
Enfin, en cas d’assèchement prolongé, les zones 
humides peuvent devenir sources de gaz à effet de 
serre, lors de la minéralisation des matières orga-
niques (émissions de dioxyde de carbone et de 
méthane).
Des espèces liées à des habitats de zones humides 
beaucoup plus communs comme les prairies 
hygrophiles ou les mégaphorbiaies semblent aussi 
en déclin à l'instar du Pigamon jaune (voir page 
ci-contre). Ces espèces ont pu pâtir directement 
de l’assèchement de leurs habitats mais il est pos-
sible aussi que cet assèchement ait pu permettre 
des changements de pratiques agricoles comme de 
la mise en culture détruisant ainsi des habitats de 
l’espèce.

Mare de platière (77).  © Maxime Zucca
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Tendances linéaires entre les taux d’occupation relatifs à chaque période.
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Cartes de probabilité de présence pour deux périodes temporelle.

Distribution et dynamique temporelle du Pigamon jaune (Thalicrum flavum) selon la méthode FRESCALO. C'est une plante 
vivace de la famille des renoncules qui se développe dans les mégaphorbiaies, les végétations à hautes herbes bordant  
les grands cours d’eau, mais aussi dans les prairies humides non fauchées régulièrement ou les bords des roselières.

A  : cartes de probabilité de présence pour deux périodes temporelles.
B  : tendances linéaires entre les taux d’occupation relatifs à chaque période.
C  : photographie d'une mégaphorbiaie à Pigamon jaune. © Leslie Ferreira, CBN Bassin parisien
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Leur fonction tampon peut être aussi remise en 
cause par les assecs répétés, la baisse du niveau 
des nappes phréatiques et les sécheresses chro-
niques vont conduire à une réduction des surfaces 
inondables, la perte de connectivité hydraulique avec 
les cours d’eau associés, ainsi que la dégradation 
de la qualité des sols et des végétations associées. 
Leur capacité épuratoire va s’en trouver diminuée si 
elles sont saturées ou dégradées, avec moins d’ab-
sorption des nutriments (eutrophisation accrue) et 
moins de filtration des métaux lourds ou polluants 
(contamination des nappes ou eaux superficielles).
Enfin, en cas d’assèchement prolongé, les zones 
humides peuvent devenir source de gaz à effet de 
serre, lors de la minéralisation des matières orga-
niques (émissions de dioxyde de carbone et de 
méthane).
Des espèces liées à des habitats de zones humides 
beaucoup plus communs comme des prairies 
hygrophiles ou des mégaphorbiaies semblent aussi 
en déclin. Ces espèces ont pu pâtir directement de 
l’assèchement de leurs habitats mais il est pos-
sible aussi que cet assèchement ait pu permettre 
des changements de pratiques agricoles comme de 
la mise en culture détruisant ainsi des habitats de 
l’espèce.

Les milieux aquatiques et humides, cours d’eau, 
mares, étangs, marais, tourbières et zones 
inondables, jouent un rôle écologique majeur.  
Ils assurent des fonctions essentielles : régulation 
des eaux (limitation des crues, soutien d’étiage), 
stockage et infiltration vers les nappes, épuration 
naturelle via les plantes et sols humides, 
atténuation des températures, et stockage  
de carbone dans les tourbières. En Île-de-France, 
malgré une forte urbanisation, ils couvrent encore 
environ 4 % du territoire et constituent des 
réservoirs majeurs de biodiversité, indispensables 
à de nombreux groupes (poissons, amphibiens, 
odonates, oiseaux d’eau). Mais ces milieux sont 
fortement dégradés : plus de la moitié des zones 
humides ont disparu au xxe siècle et les mares 
ont régressé de 90 %. La fragmentation des cours 
d’eau est particulièrement critique, avec plus de 
2 300 obstacles rompant la continuité écologique, 
contribuant à l’effondrement des populations  
de poissons migrateurs.
Le changement climatique accentue ces pressions. 
L’évolution future de la ressource en eau reste 
incertaine, mais les tendances montrent une 
hausse des débits hivernaux et une baisse estivale, 
un risque accru de crues et des sécheresses plus 

longues. L’augmentation de la température  
de l’eau réduit l’oxygène disponible et modifie  
la répartition des espèces : recul des espèces d’eau 
froide comme la truite, expansion des espèces 
thermophiles, homogénéisation des communautés. 
Les perturbations hydrologiques (étiages sévères, 
assèchements, crues violentes) affectent 
reproduction, dispersion et survie des poissons, 
amphibiens et invertébrés. Les zones humides, 
sensibles à la baisse des nappes et aux épisodes 
extrêmes, voient diminuer leur capacité de tampon, 
d’épuration et de stockage du carbone. Elles peuvent 
même devenir émettrices de gaz à effet de serre  
en cas d’assèchement prolongé.
Dans les eaux stagnantes, l’augmentation des 
températures favorise les proliférations d’algues, 
l’hypoxie et l’échec des cycles de reproduction 
des amphibiens. Enfin, les pollutions diffuses 
et certaines réponses humaines au changement 
climatique (nouveaux barrages, usages de l’eau, 
installations photovoltaïques) aggravent la fragilité 
de ces écosystèmes. Globalement, la combinaison 
pressions humaines + réchauffement rend urgente 
la protection, la restauration et la reconnexion  
des milieux aquatiques et humides.

À RETENIR

Lunain restauré. © Klaire Houeix
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Sculpture d'un insecte « chimère » au Parc du Peuple de l'herbe à Carrières-sous-Poissy. © Marc Barra
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DONNÉES ET RESSOURCES MOBILISÉES 
DANS LA SECTION LIENS ENTRE 
BIODIVERSITÉ ET CHANGEMENT 
CLIMATIQUE EN ÎLE-DE-FRANCE
Deux bases de données régionales de données natu-
ralistes opportunistes, c’est-à-dire collectées sans 
que les diverses stratégies d’échantillonnage des 
collecteurs ou l’intensité de leur collecte ne soient 
connues, GeoNat'îdF et Lobelia, ont été mobilisées.
La première source de données provient de la plate-
forme régionale du Système d’Information de l'iN-
ventaire du Patrimoine naturel (SINP) francilien, 
mise en œuvre par l’Agence régionale de la biodiver-
sité en Île-de-France (ARB îdF) et ses partenaires 
(https://geonature.arb-idf.fr/). Cette base permet 
d’évaluer les variations temporelles relatives des 
mentions d’espèces appartenant à des groupes 
taxonomiques bien connus des naturalistes, tels que 
les Odonates ou la Mante religieuse. L’analyse repose 
sur l’hypothèse que les observations de ces groupes 
sont réalisées sans biais d’orientation particulier et 
que cette condition est restée constante tout au long 
de la période étudiée.
Les données opportunistes issues de la base de don-
nées Lobelia, conçue et gérée conjointement par le 
CBN du Bassin Parisien et plusieurs autres Conser-
vatoires Botaniques nationaux (https://lobelia-cbn.
fr/), ont été exploitées et valorisées afin d’analyser 
les variations temporelles d’occurrence des espèces 
(Vallet 2024). La méthode employée, FRESCALO  
(FREquency SCAling LOcal program), permet de cor-
riger les effets liés à la variabilité spatiale et tempo-
relle de l’effort d’échantillonnage. Elle repose sur la 
définition, pour chaque maille, d’une liste d’espèces 
communes de référence déterminée par voisinage. 
L’effort d’échantillonnage est alors estimé en fonc-
tion de la proximité entre les espèces observées et 
cette liste de référence, les espèces communes étant 
considérées comme ayant une probabilité très éle-
vée d’être mentionnées.
Les Listes Rouges régionales sur les Odonates, les 
Orthoptères et apparentés, les Lépidoptères et la 
Flore vasculaire ont été mobilisées, croisées avec les 
listes de statuts de protection ou de désignation et 
les indices thermiques des espèces trouvés dans la 
littérature scientifique (voir ci-dessous) ou estimés 

à l’aide des données disponibles sur le portail du Glo-
bal Biodiversity Information Facility (GBIF ; https://
www.gbif.org/) et les données météorologiques pro-
viennent de la base CHELSA (Climatologies at High 
Resolution for the Earth’s Land Surface Areas), en 
particulier la variable bio1 (température moyenne 
annuelle), disponible via la plateforme Copernicus 
Climate Data Store (CDS ; https://cds.climate.coper-
nicus.eu ; Karger et al. 2017).
Enfin, les programmes de sciences participatives 
basés sur des protocoles de suivis standardisés de 
la faune ou de la flore, permettant une exploitation 
statistique des données sans hypothèses lourdes 
ont été mis à contribution.
Pour les reptiles, le programme POPReptile, coor-
donné par la Société Herpétologique de France (SHF) 
produit les tendances nationales de 2021 à 2024 uti-
lisées dans ce rapport. Il est basé sur des transects 
répétés chaque année aux mêmes dates et horaires 
et dans les mêmes conditions.
Le suivi des Lépidoptères diurnes, le STERF (Suivi 
Temporel des Rhopalocères de France) copiloté par 
l’Opie et Vigie-Nature et adoptant le même principe, 
nous a permis d’estimer les variations d’abondance 
des espèces franciliennes de 2006 à 2019.
Les analyses de communautés des papillons ont 
été effectuées pour la période 2006-2018, sur 
les mois de mai, juin, juillet et août, qui corres-
pondent au cœur de la période de suivi par le STERF.  
Ces choix résultent d’un déficit actuel de données sur 
la période 2019-2025 (données en cours de saisie). 
Une série temporelle plus longue nous permettrait 
d’aboutir à des conclusions plus robustes.
Le Suivi Temporel des Oiseaux Communs (STOC) 
copiloté par la LPO et Vigie-Nature, basé sur des 
points d’écoute répétés chaque printemps aux 
mêmes endroits et dans les mêmes conditions par 
des ornithologues bénévoles, a aussi permis d’éva-
luer les tendances temporelles des espèces com-
munes d’Île-de-France de 2001 à 2024.
Une partie des analyses sur la flore sont issues des 
suivis effectués dans le cadre de Vigie-Flore, piloté 
par Vigie-Nature en collaboration avec Tela Botanica 
et ont permis de fournir des estimations de varia-
tions d’abondance pour plus de 250 espèces de flore 
vasculaire commune de la région de 2009 à 2024.  

ANNEXE  
MÉTHODOLOGIQUE

https://geonature.arb-idf.fr/
https://lobelia-cbn.fr/
https://lobelia-cbn.fr/
https://www.gbif.org/
https://www.gbif.org/
https://cds.climate.copernicus.eu
https://cds.climate.copernicus.eu
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Ces suivis consistent en des inventaires répétés sur 
des mailles réparties systématiquement, dix répli-
cats d’un mètre carré permettant d’obtenir une esti-
mation de l’abondance locale des espèces.
Les données d’invertébrés aquatiques et de poissons 
proviennent des réseaux de suivi Directive cadre sur 
l'eau (DCE) ; elles ont été acquises selon des pro-
tocoles normalisés (prélèvements des invertébrés 
en cours d’eau peu profonds, NF T90-333, en cours 
d’eau profonds, XP T90-337, traitement en labo des 
échantillons d’invertébrés, NF T90-388 et échan-
tillonnage de poissons à l’électricité, NF T90-383). 
Les données sont consultables sur le site de diffu-
sion des données sur la qualité des eaux de surface 
(https://naiades.eaufrance.fr) et ont été récupérées 
pour les départements franciliens en utilisant l’API 
Hydrobiologie Hubeau (https://hubeau.eaufrance.
fr/page/api-hydrobiologie).
Les données utilisées pour les chroniques de tempé-
rature de l’eau sont produites par un ensemble d’ac-
teurs (OFB, DREAL, Agences de l’eau, Fédérations de 
pêche…) puis consolidées et complétées par modéli-
sation dans le cadre du projet de recherche Thermie 
en rivière (TIGRE : https://thermie-rivieres.inrae.fr).
IMPORTANT : aucune de ces bases de données n’exis-
terait sans la contribution de naturalistes bénévoles 
partageant leurs observations et se pliant aux pro-
tocoles permettant d’obtenir des données stan-
dardisées. Qu’ils soient, à nouveau, toutes et tous 
remerciés.

Définition des traits écologiques  
des espèces
Pour nos analyses, nous avons utilisé plusieurs 
indices écologiques permettant d’étudier la relation 
entre la dynamique des populations d’espèces et les 
conditions climatiques.
Le Species Thermal Index (STI) correspond à la tem-
pérature moyenne des zones géographiques où une 
espèce est présente. Il est calculé à partir des tem-
pératures observées sur l’ensemble de l’aire d’oc-
currence de l’espèce et traduit ainsi sa préférence 
thermique moyenne.
À partir des STI de l’ensemble des espèces d’un site 
ou d’un relevé, nous avons pu calculer des Commu-
nity Thermal Index (CTI), qui représentent la moyenne 
des préférences thermiques des espèces d’une com-
munauté. Cet indice permet d’évaluer si les assem-
blages d’espèces tendent à se composer d’espèces 
plus thermophiles (affines aux températures éle-
vées) ou au contraire plus froides, au fil du temps.
Pour les papillons de jour, les STI ont été tirés de 
(Schweiger et al. 2014) et de (Termaat et al. 2019) 
pour les Odonates. Enfin, concernant les Orthoptères 
les STI ont été calculés pour l’exercice.
Pour la flore, nous avons également utilisé l’indica-
teur Ecological Indicator Values for Europe – tem-
pérature (EIVE T), qui attribue à chaque espèce une 
valeur indicative de sa tolérance et de sa préférence 
thermique, basée sur des données écologiques et 
biogéographiques européennes. 

Schéma conceptuel élaboré  
avec l’aide d’un outil d’IA générative.

https://naiades.eaufrance.fr
https://hubeau.eaufrance.fr/page/api-hydrobiologie
https://hubeau.eaufrance.fr/page/api-hydrobiologie
https://thermie-rivieres.inrae.fr
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Ces indices comportent plusieurs limites méthodolo-
giques, dont la plus notable est qu’ils n’intègrent pas 
la variabilité intraspécifique des niches thermiques. 
En d’autres termes, les populations d’une même 
espèce peuvent présenter des différences d’affini-
tés thermiques en fonction des conditions locales ou 
de leur histoire biogéographique. Ainsi, un individu 
d’une espèce donnée situé en Finlande n’aura pas 
nécessairement les mêmes exigences thermiques 
qu’un congénère présent en Île-de-France, en rai-
son de processus d’adaptation locale ou de plasti-
cité phénotypique. L’utilisation d’une valeur moyenne 
calculée sur l’ensemble de l’aire de répartition tend à 
lisser cette hétérogénéité, mais cette approche reste 
partiellement représentative pour les populations 
en marge de distribution, notamment aux limites 
septentrionales ou méridionales de leur aire, où les 
contraintes environnementales peuvent différer 
sensiblement de la moyenne globale.
Les données sur la tolérance (ou préférences) ther-
mique des macroinvertébrés et poissons sont celles 
utilisées par les outils diagnostiques correspondant 
aux compartiments des invertébrés (Mondy et Usse-
glio-Polatera 2013) et des poissons (Dézerald et al. 
2020).

La tolérance thermique des macroinvertébrés est 
décrite au moyen de trois modalités : affinité fraiche 
(<15 °C), tempérée et chaude (>15 °C), chaque taxon 
se voit attribuer un score d’affinité entre 0 et 1 pour 
chaque modalité de sorte que le total par taxon soit 
égal à 1.
La tolérance thermique des poissons est décrite au 
moyen de cinq modalités : inférieur ou égal à 20 °C, 
inférieur à 24 °C, inférieur à 25 °C, inférieur à 26 °C 
et supérieur ou égal à 27 °C. Afin de simplifier les 
analyses et d’harmoniser les deux groupes taxo-
nomiques, ces modalités ont été regroupées de la 
manière suivante : affinité fraîche (inférieur ou égal 
à 20 °C), tempérée (inférieur à 24, 25 et 26 °C) et 
chaude (supérieur ou égal à 27 °C). À la différence 
du codage utilisé par les macroinvertébrés, chaque 
taxon se voit attribuer une unique modalité avec un 
score d’affinité de 1.Parmi les taxons représentés 
dans les chroniques de prélèvements, 18 taxons 
invertébrés sur 247 n’ont pas de tolérance ther-
mique renseignée alors que pour les poissons, ce 
sont 25 taxons sur 53 qui n’ont pas d’informations 
sur leur tolérance thermique dans la base de don-
nées utilisée.

Ce petit collembole (Dicyrtomina ornata) est très fréquent dans la litière forestière. Contrairement à de nombreux 
invertébrés, les adultes sont principalement observables d’octobre à avril. Il est probable que les épisodes de sécheresse 
et l’augmentation des températures aient des effets non négligeables sur ses populations, encore largement méconnues. 
© Hemminki Johan
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Ce document reste très incomplet quant à l'ensemble des perturbations engendrée par le changement climatique  
sur la biodiversité. Par exemple, nos connaissances sur la macro et micro faune du sol sont particulièrement lacunaires 
alors que ces communautés sont fondamentales au reste du vivant. Ici un acarien prédateur du genre Allothrombium. 
© Hemminki Johan
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